
 

 

CSD Ingénieurs Conseils SA 

Avenue Prince de Liège, 72  

5100 Namur (Jambes) 

t +32.81.43.40.76 

f +32.81.43.47.92 

e namur@csdingenieurs.be 

www.csd.ch 

  

 

 

 

 

 
PROJET DE PARC ÉOLIEN DE RAGNIES 

DEMANDEUR DU PERMIS : NEW WIND SRL 

ETUDE D'INCIDENCES SUR L'ENVIRONNEMENT 

ANNEXES 

 

  

Namur, le 07 novembre 2023

BEL000369.01

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

2 BEL000369.01 | 07 novembre 2023 | Projet de parc éolien de Ragnies | Annexes

 

 

 



 

BEL000369.01 | 07 novembre 2023 | Projet de parc éolien de Ragnies | Annexes 3

 

ANNEXES 

ANNEXE A. Procès-verbal de la réunion d’information du public 

ANNEXE B. Avis préalable des autorités aéronautiques 

ANNEXE C. Pourcentages massiques et coûts de démantèlement des éoliennes 

ANNEXE D. Approche géocentrique des captages 

ANNEXE E. Etude de vent 

ANNEXE F. Avis préalable du DNF- SPW Agriculture, Ressources naturelles et 

Environnement 

ANNEXE G. Inventaires et bases de données oiseaux et chauves-souris 

ANNEXE H. Synthèse des connaissances de l’impact des éoliennes sur les oiseaux et les 

chauves-souris 

ANNEXE I. Mesures de compensation 

ANNEXE J. Inventaire des PIP et PLVR de l’ADESA 

ANNEXE K. Avis préalables de l’IBPT et de la RTBF 

ANNEXE L. Courbes d’émission acoustique des modèles d’éoliennes considérées 

ANNEXE M. Courrier de la Ville de Thuin 

ANNEXE N. Fiches techniques des constructeurs relatives au système d’arrêt des 

éoliennes en cas de givre 

ANNEXE O. Formules du calcul de risque 

ANNEXE P. Graphiques des contributions spécifiques en situation ‘Worst Case’ 

ANNEXE Q. Fiches techniques des constructeurs relatives au ‘shadow module’ 

ANNEXE R. Étude allemande sur les infrasons 
 

  





 
 

BEL000369.01 | 07 novembre 2023 | Projet de parc éolien de Ragnies | Annexes A

 

ANNEXE A. PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION D’INFORMATION DU 
PUBLIC   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





 

RIP 

PROJET : parc de 4 éoliennes 

LIEU D’IMPLANTATION : Thuin 

Procès-verbal de la Réunion d’Information Préalable du 6 septembre 2023 
 

 
 
Participants :  

Pascal François, Modérateur pour AFP Pro 

Marie-Ève Van Laethem, Bourgmestre de Thuin, Présidente de séance 

Agnès Cadrobbi, Conseillère en Environnement de la Ville de Thuin 

Jérôme Dumont, représentant de la société New Wind - Elawan Energy 

Guillaume Verbeke, ingénieur chez CSD ingénieurs 

 

Le PV a été relu et corrigé par Agnès CADROBBI 

 

Pascal François, Modérateur pour AFP Pro 

Monsieur Pascal François se présente et introduit la séance. 

 

La présidence de séance est assurée aujourd'hui par Madame Van Laethem, Bourgmestre de la 

commune de Thuin. La présidence d'une séance comme celle-ci ne veut en aucun cas signifier 

qu'il y a déjà une décision, qu’il y a déjà une prise de position par rapport au projet. Une 

commune à l'obligation de permettre à un développeur de présenter son projet dans les formes 

dans le cadre d'une soirée comme celle-ci.  

Elle est accompagnée de Madame Cadrobbi, Conseillère en environnement à la Ville de Thuin.  

Monsieur Jérôme Dumont est l’un des porteurs de projet de la société New Wind - Elawan 

Energy.  

L’étude d’incidences sur l’environnement a été confiée au bureau d’ingénieurs CSD Ingénieurs 

Conseils, ici représenté par Monsieur Guillaume Verbeke, ingénieur. 

 

La réunion d’information préalable se déroulera avec, en première partie (30 minutes), la 

présentation du projet et l’intervention du bureau d’études et, en seconde partie (1heure), les 

échanges avec la salle.  

 

Ce qui est intéressant, c'est de pouvoir vous exprimer dans des formes et d’avoir des débats 

constructifs. Une RIP, c'est l’occasion pour le demandeur de présenter son projet. Pour le public, 

c'est l'occasion de venir chercher une information en lien avec le projet qui sera débattu et 

d'émettre des observations et des suggestions, en lien avec le projet. C'est également l'occasion 

de présenter des alternatives techniques qui peuvent raisonnablement être envisagées par le 

demandeur. Cela arrive régulièrement que les suggestions pertinentes puissent être intégrées, 

dans le cadre d'un procès-verbal. C’est aussi l'occasion de mettre en évidence des points 

particuliers qui, selon vous, doivent être abordés lors de la réalisation de l'étude d'incidence.  

 

Dans le cadre de la RIP, qui suit la conception du projet, les débats seront enregistrés. C'est une 

soirée formelle, voulue par le législateur. On enregistre les débats pour qu’on puisse retranscrire, 

de manière rigoureuse, tout ce que vous avez à dire ce soir. L'étude d'incidences va se dérouler, 

mais à partir de cette RIP, vous avez aussi la possibilité de réagir pendant 15 jours et je vous 

expliquerai de quelle manière dans un instant.  

La demande de permis interviendra au terme de l'étude d'incidences. Vous pourrez également 

faire entendre votre voix/opinion au moment de l'enquête publique où vous allez pouvoir 

consulter les résultats de l'étude d'incidences, voir le projet dans toutes ses dernières évolutions 

- non plus pour 15 jours, mais pour une période plus longue de 30 jours. L'avis des instances 

va être sollicitée. La commune n'a pas de pouvoir de décision par rapport à ce projet. C'est la 

Région Wallonne qui va délivrer ou pas ce permis. Mais la commune a un pouvoir d'avis. Donc 

notez-le c'est important de le savoir.  

 

Dans un délai de 15 jours, vous avez la possibilité d'envoyer des courriers à la commune de 

Thuin avec une copie au demandeur. Voici les coordonnées. Je pense qu'elles figurent même 

dans l'information que vous avez reçue à l'entrée. Si ce n'est pas le cas, je vous remettrai ce 

slide avec les différentes informations. Notez que les courriers électroniques sont également 

acceptés.  

 

Je ne serai pas plus long, je vous remercie de votre présence en nombre ce soir. J'espère que 

la soirée va bien se dérouler, dans un climat constructif. Je le disais, on peut être opposé à un 

projet, mais ce n'est pas pour autant que les échanges ne seront pas constructifs.  

Une précision de la part des gestionnaires du lieu, Mme Lucie Leuret : 

 

Lucie Leuret 

Je m'appelle Lucie Leuret, je suis la nouvelle responsable des activités de la communication de 

la distillerie de Biercée. On voulait préciser un point avant de commencer : la tenue de 

l'événement ici dans notre établissement ne signale pas et ne signifie pas notre implication dans 

le projet, que du contraire. Il faut savoir que notre direction s'est impliquée dans l’ASBL Quiétude 

des Agaises, qui est une ASBL qui s'oppose au projet. C'était un point important pour nous. On 

est ici aussi pour vous entendre et vous écouter, et c'est pour cela que ce lieu existe. Je vous 

remercie. 

 

Pascal François, Modérateur pour AFP Pro 

Petite précision qui a le mérite d'être parfaitement claire. Merci beaucoup pour ceci en tout cas, 

Monsieur Dumont, c'est à vous maintenant pour la présentation de votre société et du projet. 

 

Jérôme Dumont, représentant de la société New Wind - Elawan Energy 

Je m'appelle Jérôme Dumont et je travaille pour la société Elawan Energy Wallonie et New Wind. 

Je vous souhaite la bienvenue ce soir. La raison de votre présence ce soir et de la mienne donc, 

c'est une obligation dans un processus administratif, en vue de l'introduction d'une demande 

de permis. Ce que je voulais préciser également, c'est que je viens déjà de vous citer le nom de 

2 sociétés Elawan Energy, la société qui m'emploie et New Wind. New Wind est une société qui 

développe les projets éoliens et une fois que les permis sont obtenus, ces permis sont 

rétrocédés à la société Elawan Energy Wallonie, qui devient la société d'exploitation.  

Alors nous sommes développeurs et gestionnaire de parcs éoliens en Belgique depuis 2018 et 

les sociétés ont intégré Elawan Energy Wallonie en fin 2018. Nous sommes une filiale d'une 

société qui s'appelle Elawan Energy, qui est une société espagnole. Nous sommes présents 

dans 13 pays par le monde et nous avons plusieurs centaines de mégawatts en énergies 
renouvelables en exploitation. Avec une ambition au terme de 2025, d'obtenir 3.000 mégawatts 

en exploitation. La société espagnole est bien en Espagne. Ils ont parfois des sites avec plusieurs 

https://www.thuin.be/ma-ville/vie-politique/college-communal/marie-eve-van-laethem-presidente-du-cpas
https://www.thuin.be/ma-ville/vie-politique/college-communal/marie-eve-van-laethem-presidente-du-cpas


kilomètres carrés de panneaux photovoltaïques en Europe. En Europe du Nord, en Belgique, 

c'est un peu plus le vent qui apporte une production plus significative que le photovoltaïque. 

Nous avons 4 sites en exploitation en Wallonie, pas très loin d'ici, il y a un site sur la commune 

de Beaumont. Nous avons un site en exploitation, le plus ancien qui se trouve à Feluy. Nous 

sommes aussi à Hannut, avec 9 machines. Et enfin, sur la commune de Ciney, à proximité de 

Spontin, avec 5 machines. Et nous avons également 5 permis récents qui ont été délivrés pour 

25 éoliennes. Ces permis font encore actuellement face à un recours au Conseil d'État. Nous 

avons plusieurs dizaines de mégawatts en développement en Wallonie actuellement.  

 

Le projet que je vous présente ce soir se situe intégralement sur la commune de Thuin, entre 

Ragnies, Thuillies, Donstiennes. Je vais vous montrer ça sur des cartes, ce sera plus parlant 

par la suite. Le projet concerne 4 éoliennes d'une hauteur maximale de 180m (hauteur en bout 

de pale). Le recul par rapport aux habitations est conforme aux prescriptions, c'est-à-dire que 

la réglementation en vigueur attend de nous qu'on ne soit pas plus proches que 4 fois leur 

hauteur maximale par rapport aux habitations. Quand on parle d'habitation, ici ce sont des 

habitations situées dans les zones d'habitat définies au plan de secteur. Malgré tout, des 

habitations se trouvent en dehors des zones d'habitat au plan de secteur et, par rapport à ces 

habitations qui se trouveraient en dehors des zones d'habitat, nous sommes tenus de 

respecter un minimum de 400m de distance. Les éoliennes que nous envisageons ont un axe 

horizontal. Ce sont les éoliennes que vous avez l'habitude de voir dans le paysage. Elles 

fleurissent un peu partout, depuis quelques années. Elles sont assorties d'une plateforme qui 

permet leur montage et l'entretien de certains composants, voire également leur démontage et 

leur démantèlement en fin de vie. Les plateformes sont de l'ordre de 30 à 45m. La hauteur 

maximale considérée ici (pales comprises) est de 180m. Les puissances unitaires pour ce 

type de machine vont typiquement tourner au-delà de 3 mégawatts pour peut-être avoisiner 

les 5 mégawatts selon les modèles.  

On identifie par exemple ici les grandes zones jaunes qui sont des zones réservées à la culture 

et donc à l'agriculture. On prendra les zones vertes par exemple, qui sont des forêts et les 

zones rouges et hachurées rouges et blancs, ce sont des zones qui sont réservées à l'habitat. 

Comme je vous le disais, on a des distances de garde qui sont des contraintes pour nous, des 

distances qui sont à respecter réglementairement. Donc ici, on doit respecter un minimum de 

720m par rapport aux zones d'habitat qui sont définies au plan de secteur. Et comme je vous 

l'ai indiqué, certaines habitations se trouvent en dehors de ces zones d'habitat, on doit 

respecter 400m de distance minimale par rapport à ces habitations. On y reviendra. Ici, on 

considère uniquement la distance, c'est à dire que plus tard on parlera du bruit et de l'ombre. 

La réglementation en termes de bruit et d'ombre s'applique strictement de la même façon que 

les habitations soient en zone d’habitat ou en dehors.  

Par rapport aux forêts qui sont des contraintes biologiques, nous sommes tenus en général de 

respecter une distance de 200m. Si ceci n'est pas possible, on peut faire face à d'éventuelles 

recommandations et des choses à mettre en place. Ici, on a représenté les zones de restriction. 

Alors en 2018, si certains y avaient assisté, une RIP avait eu lieu dans une salle le long de la 

nationale 53 ici à proximité. On avait présenté un projet de 9 éoliennes que j'ai représenté ici. 

Le sujet d'aujourd'hui, ce sont bien 4 éoliennes de 180m qui sont représentées par les petits 

points rouges à l'est du projet qui avait été présenté en 2018. Le projet 2018, les 9 éoliennes, 

les points orange, on les oublie, ce n’est pas le sujet de ce soir. La raison en est simple aussi, 

c'est que, la zone dans laquelle ces 9 éoliennes ont été envisagées ont reçu un avis défavorable 

de la Défense car c'est une zone de dropping càd une zone de parachutage. Le statut de cette 
zone n'a pas encore changé et à notre connaissance il n’est pas question que le statut de cette 

zone change incessamment sous peu. C’est donc ce qui a motivé l’avis défavorable de la Défense 

et qui nous a fait recueillir un refus pour ce permis.  

 

J'ai représenté également le projet de Luminus - Florinchamps qui se trouve à peu près 

parallèlement à la ligne aérienne haute tension située du côté de Thuillies.  

Les 4 éoliennes qui sont concernées par le projet que je vous présente ce soir, sont représentées 

ici par les points. On voit Donstiennes dans le sud de la carte, Thuillies à l'Est, Ragnies au nord-

ouest et Biesme-sous-Thuin tout au nord.  

Il y a un poste de raccordement qui se trouve à Thuillies à une distance approximative de 3 km, 

c'est un raccordement en moyenne tension et tout raccordement évidemment se ferait par voie 

souterraine. Il n’est absolument pas question de câblage aérien.  

Pour la suite de notre demande de permis, il y a :  

- analyse du potentiel énergétique ;  

- identification des points de raccordement donc validation avec le gestionnaire du 

réseau ;  

- Évaluation du foncier.  

- Il y a une série d’avis (techniques, autorités et administrations) qui sont à recueillir.  

La Défense a un avis à rendre sur notre projet. L'IBPT, par exemple, qui s'occupe des 

télécommunications puisque les éoliennes peuvent représenter un obstacle à la 

transmission des télécommunications. Le DNF qui devra remettre un avis sur les 

questions d'ordre biologique. 

Une grande partie de la demande de permis est consacrée à l'étude d'incidences sur 

l'environnement qui est réalisée par un bureau d'études agréé représenté par Guillaume Verbeke 

de la société CSD Ingénieurs Conseils ici présent.  

 

Alors quand vous aurez le droit à la parole dans peu de temps, vous aurez donc, comme déjà 

mentionné, la possibilité d'émettre des observations/remarques. Vous avez également la 

possibilité d'envoyer vos observations par courrier dans un délai de 15 jours. Et si, quand bien 

même ce délai de 15 jours est révolu, lorsque la demande de permis sera déposée, elle sera 

suivie d'une enquête publique. Vous pourrez à ce moment-là consulter l'entièreté du dossier 

technique (qui comprend la demande de permis et l'étude d'incidences sur l'environnement), 

réalisé par le Bureau d'études agréé où de nombreuses informations techniques très précises 

seront consultables par le public. Ce sera de nouveau un moment où vous pourrez réagir si vous 

pensez que dans l’étude quelque chose n'a pas été analysé.  

Je vais à présent céder la parole à Guillaume Verbeeck, du Bureau CSD, qui vous expliquera le 

contenu, les tenants et les aboutissants d'une étude d'incidence sur l'environnement. 

 

Guillaume Verbeke, ingénieur chez CSD ingénieurs  

Je vais vous présenter l'étude d'incidences sur l'environnement. Pourquoi réaliser une étude 

d'incidences sur l'environnement ? Il faut savoir qu'elle est imposée par la législation à partir du 

moment où le projet éolien dépasse les 3 mégawatts en installation, ce qui est le cas ici. La 

procédure est régie par le code de l'environnement et le Code du développement territorial. En 

réalité, l’étude d'incidences est une annexe à la demande de permis.  

 

Cette étude est un outil à plusieurs égards. C'est un outil d'orientation pour le demandeur qui 

va améliorer la qualité environnementale de son projet en suivant les recommandations du 

Bureau d'études. C’est aussi un outil d'aide à la décision pour les autorités puisque les autorités 
vont consulter l'étude pour fonder leur décision sur le projet. Et c'est également un outil 



d'information pour le public car au moment du dépôt du dossier, l'étude sera accessible et vous 

pourrez consulter les résultats.  

 

Cette étude doit être réalisée par un bureau d'étude agréé. Une agréation atteste de 

l'indépendance des compétences et de l'expérience du bureau d'études dans la réalisation des 

études de ce type.  

CSD ingénieurs est un groupe européen d'ingénierie présent en Belgique depuis plus de 30 ans. 

Nous réalisons les études d'incidence depuis le développement de l'éolien càd depuis les années 

2000. Nous avons réalisé environ 400 études pour des projets éoliens. En parallèle, étant un 

bureau d'études sur l'environnement, on traite diverses thématiques, comme des études 

d'incidences sur la mobilité, la dépollution des sols, etc.  

 

On vous a déjà expliqué quel était l'objet de cette réunion. Ce que je tiens à souligner, surtout 

ici, c'est que cette réunion permet également à vous, public, d'alimenter le contenu de cette 

étude puisqu’évidemment les gens qui habitent la région connaissent le mieux la région et 

peuvent communiquer des informations importantes comme par exemple : un ornithologue qui 

connaît la présence de certaines espèces ou l'implantation de certains nids. Ce sont des 

éléments pertinents qu'on peut rajouter dans l'étude. C'est également la possibilité de proposer 

des alternatives en termes de machines elles-mêmes : mettre des machines plus petites, mettre 

des machines à un autre endroit…ce sont des alternatives qui peuvent être proposées et qui 

seront étudiées dans l'étude. Le but étant de compléter le contenu standard d'une étude 

d'incidences.  

 

Une étude d'incidences est composée en plusieurs parties (le milieu éolien, le milieu biologique, 

le paysage, le bruit et l’ombrage). 

La première présente globalement le projet : où sont les machines ? Quel type de machines 

seront installées, quels sont les distances par rapport aux divers villages, habitations, etc.  

Il y a ensuite une analyse de la situation existante : comment est l'environnement sans le projet 

- caractérisé sur toutes les thématiques.  

Ensuite, il y aura une évaluation des incidences : quelles incidences le projet aura sur cette 

situation existante ?   

Ensuite, il y a l'étude des éventuelles alternatives qui peuvent être proposées par les riverains, 

c'est une obligation de l'étude.  

L’étude se termine par toute une série de recommandations, encore une fois sur les diverses 

thématiques qui sont émises par l'auteur d'étude.  

 

Je vais détailler les 4 principales thématiques en commençant ici par le paysage. La thématique 

du paysage se fait en plusieurs étapes. Premièrement, il y a une analyse de visibilité. On va 

modéliser depuis quel endroit du territoire le projet est visible. Visible, ça veut dire quoi ? C'est 

aussi bien la vue de l'éolienne en entier qu’un bout de pale. Donc si vous voyez un bout de pale 

à 20 km, ce sera noté comme visible. Sur la carte, en jaune, c'est la visibilité du projet. En gris, 

ce sont les zones ou le projet n'est pas visible. En vert, ce sont tous les massifs boisés depuis 

lesquels le projet n'est pas visible.  

Ensuite il y aura une étude à une échelle plus restreinte (échelle de 5-6 km) où l’on va analyser 

tous les éléments du patrimoine : les lignes de vue, les points de vue, les périmètres d'intérêt 

paysager, les éléments classés, les églises classées, etc. Tous ces éléments sont référencés et 

ont des niveaux d'incidences définis pour chacun d'entre eux.  

Le chapitre paysage est accompagné de photomontages - ce sont des photos qui sont faites 

sur le terrain. On va ensuite modéliser les éoliennes sur les photos pour rendre un aperçu de 

ce que donnerait le projet. Ces photomontages sont faits dans la région, depuis les principaux 

lieux de vie, les principaux éléments. Typiquement s'il y a une ligne de vue remarquable qui 

donne sur le projet, il y aura un photomontage qui est fait depuis cet endroit-là.  

 

La 2ème grande thématique est le milieu biologique. Avant de rédiger la moindre ligne d'une 

étude, il y a une campagne biologique qui est réalisée sur site durant une année pour identifier 

la faune qui est présente. Il y a aussi bien des relevés « oiseaux » que des relevés « chauves-

souris » et cela dans toutes les périodes de l'année. Les espèces nicheuses, migratrices, etc. 

seront identifiées pour toutes les espèces qui sont référencées. Il y aura aussi un peu comme 

le paysage, des niveaux d'incidences qui sont définis pour chaque espèce.  

 

La thématique du bruit se fait également en 2 étapes. La première étape, c'est l'analyse de la 

situation existante. Un sonomètre sera placé pour caractériser le bruit environnant, sans le 

projet. Ensuite, en parallèle, on réalise des modélisations informatiques sur le bruit qui pourrait 

être émis par ces éoliennes. Ces modélisations sont faites de manière maximaliste. On va par 

exemple considérer que l'éolienne tourne à pleine puissance tout le temps et que le bruit se 

propage dans toutes les directions, de la même façon. C’est pour ça que vous avez un peu des 

modélisations circulaires alors qu’en réalité, on sait bien que souvent c’est le vent qui va porter 

le bruit dans une direction ou dans une autre. Ces modélisations acoustiques sont comparées 

aux droits de chaque récepteur aux valeurs réglementaires à respecter. Un récepteur est un 

point qui est mis sur les habitations proches du projet même si les distances sont respectées. 

Pour l’habitation la plus proche, la réglementation relative au bruit doit également être respectée. 

Il y a un tout dernier volet où l’on compare les modélisations maximalistes avec la mesure qui 

a été faite sur le terrain pour voir, même si la réglementation est respectée, si le projet est 

perceptible ou non et à quelle échelle ?  

 

La 4e grande thématique et la dernière, c'est l'ombrage. C'est le même volet que le bruit. On 

va aussi réaliser des modélisations maximalistes. On va considérer que l'ombre portée est 

maximale (que le soleil est rasant) et qu’il y a soleil tous les jours. Comme pour le bruit, la 

réglementation doit être respectée au droit de chaque récepteur. On met également des 

récepteurs informatifs, pour les divers éléments qui ne seraient pas considérés par la 

réglementation. Et aussi bien pour l'acoustique que pour l'ombrage, si des dépassements sont 

observés, l'auteur d'étude va recommander des modules d'arrêt. L'éolienne va tourner moins 

vite, fera moins de bruit. Et si elle ne tourne pas, elle ne fera pas d'ombrage. 

  

Il est important de souligner que l’étude d’incidences sera déposée en même temps que la 

demande de permis. Lors de l’enquête publique, elle sera disponible pour consultation. Ensuite, 

l'autorité compétente va aussi bien statuer sur la faisabilité du projet que sur la qualité de l'étude. 

Et donc, à chaque étude qu'on dépose, on a un avis sur notre étude et sur la qualité de cette 

dernière.  

Il faut également savoir qu’au moment de l'instruction, si le demandeur ne souhaite pas 

respecter certaines recommandations du bureau d'études, il doit s’en justifier auprès des 

autorités compétentes.  

 

Pascal François, Modérateur pour AFP Pro  



Merci beaucoup Monsieur Verbeeck pour toutes ces explications concernant l'étude 

d'incidences sur l'environnement. On arrive maintenant au moment des questions-réponses, je 

vous rappelle pour celles et ceux qui nous ont rejoint en cours de soirée, qu'on enregistre les 

débats en vue de la rédaction d'un procès-verbal et on retranscrit l'ensemble des échanges in 

extenso pour que ça soit le plus complet possible. C'est la raison pour laquelle je vais vous 

demander à chaque fois que vous prenez la parole de bien vouloir, s'il vous plaît, me donner 

votre nom et votre prénom.  

 

Xavier LOSSEAU  

J'avais quelques questions concernant le projet lui-même, vous ne parlez pas des voiries pour 

accéder aux éoliennes. Par où vont-elles passer, comment vont-elles passer ? La 2e chose 

que j'aurais voulu savoir aussi c’est où vous allez placer la cabine pour cet ensemble ?  

 

Pascal François, Modérateur pour AFP Pro  

On va les prendre une par une. La première question, elle concerne les voiries. Est-ce que, à ce 

stade du projet, vous avez déjà une idée d'où elles vont passer, où elles seront et comment elles 

seront réalisées ? 

 

Jérôme Dumont, représentant de la société New Wind Elawan Energy 

Oui, bien sûr. Il y a un acheminement des composants principaux qui peut se faire par la 

nationale 53 qui est reliée à des axes de communication principaux. Ensuite, une fois qu'on 

s'engage sur des voiries communales, il y a le bureau d'études. Après une analyse sur site, une 

visite des lieux, on a précisé au bureau d’études par où il était possible de circuler. Le bureau 

d'études précise également par la cartographie (donc dans l'étude d'incidences sur 

l'environnement) les cheminements envisagés par le développeur. Puisqu’il est clair que le 

bureau d'études ne participe pas au développement, on leur soumet nos intentions et à eux 

d’analyser. 

 

Pascal François, Modérateur pour AFP Pro  

La question la plus précise : est-ce que vous savez, à ce stade des réflexions, où seront ces 

chemins, comment ils seront réalisés ou est-ce que c'est encore un point d'interrogation ? Est-

ce qu'il sera au bureau d'étude d'objectiver un peu… 

 

Jérôme Dumont, représentant de la société New Wind Elawan Energy 

Oui nous le savons, nous avons déjà analysé la situation de notre côté. C'est juste que ce n'est 

pas représenté aujourd'hui.  

 

Pascal François, Modérateur pour AFP Pro  

Oui, et donc, on peut préciser ou pas ? 

 

Jérôme Dumont, représentant de la société New Wind Elawan Energy 

Je n'ai pas les moyens de vous montrer en fait, pour être franc avec vous. Je vous le dis tout 

de suite, je pense que c'est un sujet qui risque d'être abordé ce soir. Il y a une demande de 

permis qui a déjà été déposée il y a quelques semaines. Donc l'étude d'incidences sur 

l'environnement est déjà pratiquement complète, ce qui va venir la compléter, c'est la réunion 

d'information publique de ce soir. Donc par exemple, les chemins d'accès, l'ombrage et plein de 

choses sont déjà disponibles dans la réalisation de l'étude d'incidences sur l'environnement. Et 

nous sommes contraints de refaire ce soir la présentation du projet, comme elle avait eu lieu en 

2018. Lors de l’enquête publique, tout ce contenu sera disponible à la consultation. Vous allez 

me dire, et pourquoi ne présentez-vous pas ça aujourd'hui ? Si je passe aujourd'hui au détail 

cette étude d'incidences sur l'environnement, ce n’est pas la nuit qu'on va y passer, c'est le 

restant de la semaine et peut-être encore plus. 

 

Pascal François, Modérateur pour AFP Pro  

D'accord, mais essayons quand même d'être concrets par rapport à cette soirée. La 2e question 

de Monsieur, c'était par rapport à la cabine de tête ? Est-ce que vous avez des précisions par 

rapport à sa localisation, son implantation, sa puissance ? 

 

Jérôme Dumont, représentant de la société New Wind Elawan Energy 

Oui, de mémoire, elle se trouve sur une parcelle agricole. Je suis incapable de vous dire si c'est 

au pied de l'éolienne 1-2-3-4 et comment nous les avons numérotés. La cabine de tête se trouve 

en général à proximité directe de l'implantation des éoliennes. Et de là par un câble qui est sous 

la responsabilité du gestionnaire de réseau de distribution vers son point de raccordement, donc 

vers Thuillies.  

 

Xavier Losseau 

Je vais donc attendre vos réponses puisque vous ne savez pas me les donner. Et une dernière 

question qui est beaucoup plus large, est-ce qu'il y aura une incidence sur tout ce qui est 

panneaux photovoltaïques ? Ici à Ragnies il y a déjà pas mal de coupures. Sur Donstiennes, je 

n'en ai guère ou je n'en ai pas… le fait d'ajouter ces éoliennes, est-ce que cela aura une 

incidence ou pas ? Et est-ce que Elia peut nous rassurer à ce sujet-là ? 

 

Jérôme Dumont, représentant de la société New Wind Elawan Energy 

Il n’y a absolument aucune incidence. La raison est simple, c'est que vos panneaux solaires sont 

raccordés au réseau domestique, au réseau de distribution basse tension. La production 

électrique dans l'éolienne passe par un transformateur qui envoie l'électricité sur un réseau qui 

se trouve en général entre 10.000 et 15.000 volts qui est un réseau de tension supérieure aux 

réseaux de distribution (réseaux de transport au niveau au régional). Pour cette raison, il n'y 

aura aucune influence sur les réseaux locaux de distribution aux particuliers.  

 

Geoffrey Borgniet 

Dommage que vous ne présentiez pas l'étude d'incidences pour savoir si vous avez tenu 

compte des remarques que j'avais faites en 2018. Notamment, j'avais signalé la présence d'un 

hibou Grand-duc dans un bosquet qui se trouve justement le long d'un large chemin de terre, 

ici entre Ragnies et Thuin. Il s’y trouve lui et ses successeurs depuis des dizaines d'années.  

 

Je suis conseiller communal à Beaumont et membre de la commission consultative 

d'aménagement du territoire depuis 15 anseton commence à avoir l'habitude des projets 

éoliens. En général, les stations électriques ne sont pas capables d'accueillir toute l'électricité 

produite par les éoliennes, donc ici, est-ce que la station de Thuillies dont vous parlez, est 

capable d'accueillir l'électricité produite par les éoliennes pour ne pas que, comme ça se passe 

à Barbençon, on coupe les éoliennes parce qu’il y a surcharge sur le réseau. 

 

Pascal François, Modérateur pour AFP Pro  

Il y a effectivement 2 questions.  



Par rapport à la présence de grand-duc et ses successeurs, est-ce qu'il en a été tenu compte 

dans l'étude d'incidences ? 

 

Jérôme Dumont, représentant de la société New Wind Elawan Energy 

Guillaume peux-tu nous parler du grand-duc dans le cadre de l'étude d’incidences, s'il te 

plaît ? 

 

Guillaume Verbeke, ingénieur chez CSD ingénieurs 

Oui, effectivement. Enfin, vu que le dossier n’a pas été déposé, l'étude n'a pas été rendue 

publique mais ça fait partie des espèces qui sont traitées. Chose que je peux ajouter également, 

c'est que, en complément de tous les relevés qu'on fait durant un an, on se rend bien compte 

que si on va lundi, il y a peut-être une espèce qui va passer le mardi ou le lendemain. Donc en 

complément de tout ça, on commande également toutes les données du DEMNA, la cellule 

scientifique du DNF et donc toutes les données et toutes les observations qui sont dans les 

bases de données du DEMNA sont également analysées à l'échelle de la zone. 

 

Pascal François, Modérateur pour AFP Pro  

Et s’agissant de la cabine de tête que l'on a évoquée comme étant située à Thuin, est ce qu’elle 

aura la capacité suffisante d'accueillir toute la production ? 

 

Jérôme Dumont, représentant de la société New Wind Elawan Energy 

Oui, ça concerne la capacité d'accueil du point de raccordement. Je n'ai pas le détail du contrat 

de raccordement. Il est de nos jours très courant de recevoir une demande du GRD, le 

gestionnaire de réseau de distribution, qui est lui-même raccordé au réseau moyenne tension 

qui l'alimente dont on parlait avant. Il est souvent demandé d'installer un système pour qu'ils 

puissent régler la puissance en fait. Parce que, à certains moments, par exemple, l'été, les 

consommations électriques à certains moments de la journée peuvent être assez faibles, ce qui 

fait que la tension sur les réseaux monte. Par manque de consommation et par excès entre 

guillemets de production, on met les infrastructures en danger avec des risques de détérioration 

de certains matériels. Et donc les gestionnaires de réseau ont à leur disposition un bouton si 

vous voulez pour réduire la puissance. Un peu moins fort et on vous coupe un peu la puissance 

pour que le réseau puisse rester fiable et sécuritaire.  

 

Madame Wattelet 

Vous nous présentez un projet de 4 éoliennes. Pouvez-vous nous certifier par écrit qu'il n'y 

aura aucune extension à ce parc de 4 éoliennes ? Parce que c'est ce qu'on voit un peu 

partout, donc est-ce que vous pouvez nous dire qu'il n'y aura pas d'extension de ce parc ? 

 

Jérôme Dumont, représentant de la société New Wind Elawan Energy 

Je ne peux rien vous promettre, je vous présente aujourd'hui un projet de 4 éoliennes et ça 

c'est la demande de permis que nous souhaitons introduire. Vous savez qu'en 2018, on 

présentait un projet sur une zone voisine avec 9 machines, alors cette zone est bloquée à nos 

yeux, par un statut, c'est une zone d'opération militaire, c’est une zone de dropping. Si un jour 

cette zone venait à se libérer, donc si le statut de cette zone pour l'utilisation de la Défense 

venait à changer, il n'est pas forcément impossible que notre société ou une autre s'y intéresse, 

mais là en l'état actuel des choses, c'est ce projet-là qui est le seul viable actuellement pour 

nous. 

 

Pascal François, Modérateur pour AFP Pro  

Ce qu'on entend, c'est que les contraintes qui sont encore aujourd'hui effectives empêchent 

tout développeur de venir développer des projets connexes au vôtre. Mais ce que vous dites, 

c'est que si effectivement ces interdictions étaient levées à ce moment-là, il y aurait peut-être 

vous et d'autres développeurs qui jetteront leur dévolu sur la zone.  

 

Jérôme Dumont, représentant de la société New Wind Elawan Energy 

Il faut que les choses changent, des choses qui ne sont pas dépendantes de nous.  

 

Madame Wattelet 

Pardon, j’ai encore une autre question. Votre parc serait-il rentable sans les certificats verts ? 

 

Jérôme Dumont, représentant de la société New Wind Elawan Energy 

Oui, la question des certificats verts, elle est souvent abordée. Les certificats verts à l'heure 

actuelle, ils sont à 0. C'est-à-dire que les certificats sont dépendants du prix de l'énergie, plus 

le prix de l'énergie monte, plus le prix des certificats verts octroyés à l'exploitant baisse.  

 

Pascal François, Modérateur pour AFP Pro  

C'est vrai que la question est légitime parce que pendant de nombreuses années, les 

développeurs éoliens ont eu besoin de certificats verts pour pouvoir enclencher leurs projets, 

mais aujourd'hui, la réalité est toute autre. Ils sont en effet à 0.  

 

Madame Wattelet 

Donc le projet est bien rentable sans les certificats verts ?  

 

Pascal François, Modérateur pour AFP Pro  

Oui, sinon j'imagine qu’un industriel ne serait pas là.  

 

Jérôme Dumont, représentant de la société New Wind Elawan Energy 

Oui, il y a une raison simple, c'est que les fonds nécessaires à la réalisation de tels projets, 

nous les empruntons à des banques et les banques ont besoin des garanties que nous 

pourrons leur restituer leur prêt. 

 

Pascal François, Modérateur pour AFP Pro  

Mais les parcs sont rentables pour répondre clairement à la question.  

 

Thérèse Quertinmont  

J’embraye sur le côté rentabilité qui n'a absolument pas été démontré. J'ai un peu du mal à 

comprendre que votre projet soit rentable. J'ai regardé un petit peu la société New Wind avec 

ce qui était déposé au niveau public à la Banque Nationale, je vois que c'est une société qui n'a 

pas beaucoup de fonds, qui a des emprunts de 82% sur ses actifs, qui n'a que du stock et donc 

je me demande comment elle fait pour pouvoir lancer un tel projet sans avoir les fonds ? Les 

fonds sont empruntés aux sociétés liées, donc les intérêts de ces fonds sont payés en Espagne. 

Donc je me demandais quelle était la rentabilité de la société, quelles étaient les cautions qu'on 

pouvait avoir ? Pourquoi pouvons-nous avoir certainement des moins-values de nos habitations 

dans la région pour une société qui finalement est toute petite en Belgique. Alors Elawan est 

une grosse société espagnole. Il y a 129 filiales, dans les 129 filiales vous n'êtes pas repris 

parce que New wind est tellement petit qu'il ne fait pas partie de 129 filiales. Elle fait partie d'un 



groupe de 400 entreprises qui sont d'abord gérées aux Pays-Bas et ensuite cotées en bourse 

au Japon. Alors je me demande dans quelle mesure nous on s'y retrouve par la cotation en 

bourse au Japon ? 

 

Pascal François, Modérateur pour AFP Pro  

Une question qui revient souvent, quasiment posée à tous les développeurs, c'est la question 

des sociétés de projet qui effectivement ne sont pas richement dotées. C'est le moins qu'on 

puisse dire.  

 

Jérôme Dumont, représentant de la société New Wind Elawan Energy 

New Wind et Elawan Energy sont des sociétés qui sont enregistrées en Belgique. Nous avons 

nos bureaux à Namur et nous payons nos impôts en Belgique. Nous avons des concurrents 

dans le secteur qui, par exemple, sont pour ne pas les citer, Luminus, EDF, Engie. Je vous invite 

par exemple à aller voir comment eux sont organisés puisque vous avez pu gratter. Je vous l'ai 

dit tout à l'heure, on dépend d'une société espagnole. On ne fonctionne pas très différemment 

d'eux quelque part…D'autre part concernant la stabilité et la solidité de l'entreprise, et bien nous 

sommes dépendants d’Elawan Energy qui a été rachetée par Oryx puisqu'on cherchait un 

partenaire d'investissement. Et le groupe Oryx est le groupe qui nous assure un apport financier 

solide. 

 

Thérèse Quertinmont  

Vous n'avez pas parlé du démantèlement des éoliennes, il n'y a pas de provision évidemment 

avec un capital de 100.000 €, il n’y a pas de provisions pour démanteler quoi que ce soit. Aucune 

garantie pour nous. Et il n’y a pas de personnel dans votre société New Wind au 31/ 12/2022.  

 

Pascal François, Modérateur pour AFP Pro  

Il y a beaucoup de choses dans l'intervention, Madame, on essaie de prendre une par une. Il y 

a un point important, c'est par rapport au démantèlement. Je pense ne pas me tromper en 

disant qu'il y a une obligation pour chaque développeur de déposer en cas d'octroi de permis 

une caution à la Région. C'est le cas de New Wind j'imagine, et vous ne pouvez pas vous dérober. 

Enfin, j'espère pour vous… 

 

Jérôme Dumont, représentant de la société New Wind Elawan Energy 

Oui, il y a une obligation. Ainsi lorsqu’un permis est délivré et qu'on souhaite le mettre en œuvre, 

avant le début de sa mise en œuvre, il y a l'obligation de déposer une garantie sur les comptes 

de la Région Wallonne. Et cette garantie bancaire, elle s'élevait il y a quelques années à 80.000€. 

Elle est ensuite montée à 100.000 et je pense qu’à l’heure actuelle, la garantie se situe sans 

doute entre 120 et 150.000€ par mat par éolienne. Ce sont des garanties susceptibles de couvrir 

le démantèlement des éoliennes si les exploitants ne respectaient pas leurs obligations. Tous 

les permis octroyés mentionnent l'obligation du démantèlement intégral des éoliennes jusqu'à 

leurs fondations. Une fondation fait typiquement entre 2m50 et parfois 3m. On ne s'arrêtera pas 

au démantèlement à 2m. Si la fondation en fait 3, ce sera un démantèlement intégral.  

 

Valérie Buscotte  

Habitant la région de Beaumont, j'ai déjà assisté à plusieurs RIP et j'ai 2 questions.  

La première ça concerne la distance entre les habitations et les mâts d'éoliennes. Je suis un 

petit peu interpellée par le fait qu’il y ait une différence aussi importante de distance selon que 

l'habitation soit située en zone d'habitat ou qu'elle soit une habitation isolée. Un être humain, 

c'est un être humain. L'impact d’une éolienne est le même qu'il s’agisse d’une habitation en zone 

d'habitat ou d’une habitation isolée.  

 

Guillaume Verbeke, ingénieur chez CSD ingénieurs  

Alors effectivement, les distances sont différentes, mais ça, c'est défini par le cadre de 

référence. Pour être honnête avec vous, le développeur n'y est pour rien, c'est le bureau 

d'études qui doit vérifier ça. C’est la même règlementation (bruit et ombrage) qui doit être 

appliquée aux habitations isolées ce qui permet tout de même de prendre en considération de 

la même manière ces habitations même si ces habitations sont en dehors de la zone d’habitat 

au plan de secteur.  Il faut savoir que pour les habitations situées entre 4 fois la hauteur et les 

400m, une analyse supplémentaire de confort visuel sera réalisée. On va analyser les ouvertures 

de la maison, les baies vitrées, les lieux de vie, l'orientation des jardins pour mettre en lumière 

les impacts subis par ces habitations proches et les communiquer aux autorités pour qu'elles 

puissent prendre leurs décisions.  

 

Valérie Buscotte  

Ok, j'espère qu'un jour le législateur tiendra quand même compte de ça. 

Ma 2e question c'est plutôt une remarque suivie d'une question. C'est concernant la santé, donc 

dans toutes les RIP auxquelles j’ai assisté, on parle d'environnement (les chauves-souris, les 

hiboux grands-ducs etc.). Je suis d'accord qu’on protège la biodiversité mais on ne parle jamais 

de l'impact des éoliennes sur la santé humaine. Pas une seule étude, rien.  Ça me choque 

profondément parce qu’on tient compte de plusieurs facteurs sauf, ce qui me paraît quand 

même primordial, celui de la santé humaine.  

 

Pascal François, Modérateur pour AFP Pro  

On peut comprendre cette réflexion, c'est vrai qu'on parle beaucoup d'espèces protégées, on 

parle beaucoup de faune, de flore. Et puis il y a la santé humaine qui devrait passer avant d’autant 

qu’en 2023, la santé humaine est primordiale, au cœur même des préoccupations d'un bureau 

d'études ou d'un développeur.  

 

Guillaume Verbeke, ingénieur chez CSD ingénieurs  

Je vous avoue que, à mon avis, ce sont les premières discussions qui sortent. Contrairement à 

ce que l’on peut penser, l'humain est au centre de l'étude d'incidences. Donc il n’y aura pas 

forcément un chapitre qui s'appelle santé humaine, mais tout est étudié au niveau de l'ombrage, 

l'acoustique, la distance, le confort visuel. Il y a également tout un chapitre concernant les 

infrasons, une étude concernant le raccordement électrique…mais il faut quand même vérifier 

que les seuils de santé en termes d'émissions d'infrasons etc. soient respectés au droit du 

projet, mais également tout le long du raccordement électrique. Et donc c’est vraiment au travers 

de toute l’étude que l'humain est pris en considération dans tous ces éléments-là. 

 

Valérie Buscotte  

J'entends bien vos arguments mais je parle de véritables études sur la santé humaine, sur les 

ondes électromagnétiques…parce que contrairement à ce qu'on pourrait croire, les éoliennes 

émettent quand même des particules, génèrent du bruit. Il n’existe pas ou très peu de véritables 

études indépendantes faites sur la santé humaine, il n’y a quasi rien à ce sujet. On n’a 

absolument rien du tout là-dessus parce que vous vous basez sur des normes, mais qui a décidé 
des normes ? Qui a dit voilà, ça doit être comme ça ou ça doit être comme ci, est-ce que c'est 

basé sur de réelles études scientifiques ?  



 

Pascal François, Modérateur pour AFP Pro  

Dans ce cas-là, j'ai assisté aussi, vous vous en doutez, à de très nombreuses RIP, y compris 

dans le domaine éolien. Et j'entends souvent des bureaux d'études et des porteurs de projets 

dire en off, au moment des discussions qu’il peut y avoir en marge des RIP, finalement on serait 

demandeur de disposer d'études scientifiques indépendantes qui pourraient objectiver un 

certain nombre de situations.  

 

Guillaume Verbeke, ingénieur chez CSD ingénieurs  

Oui, alors effectivement, on est experts dans diverses thématiques, mais on n'est pas experts 

dans tout non plus. Typiquement ces études sur la santé devraient être faites par des gens 

compétents dans la santé, des médecins, etc. Et, comme Monsieur François le dit, nous on est 

demandeurs. Dès que de nouvelles études sortent, on les implémente ce qui fait que nos études 

évoluent constamment. Une étude il y a 10 ans faisait 200 pages. Elle en fait 450 maintenant. 

Pourquoi ? Parce qu’il y a divers éléments nouveaux, de nouvelles études. Évidemment, on ne 

peut pas être experts en tout, mais notre devoir est de veiller à la parution de nouvelles 

publications scientifiques ou de nouveaux articles, etc.  

 

Jérôme Dumont, représentant de la société New Wind Elawan Energy 

Mais il ne revient pas non plus au bureau d'études de remettre en question les normes et les 

réglementations. Elles ont été décidées et on doit s'y tenir. On doit s'y contraindre. 

 

Pascal François, Modérateur pour AFP Pro  

Mais c'est vrai. Vous rappelez-vous ? J'ai dit en début de séance que la matière était régie par 

la Région. Il y a un ministre compétent, il y a des députés qui travaillent à éditer effectivement 

ce genre de réglementation, c'est vers eux aussi qu’il ne faut pas hésiter à se retourner et à leur 

mettre un petit coup de pression. C'est là que les choses se décident.  

 
Philippe LANNOO  
Je voulais rebondir simplement sur ce qu'a dit Madame. Je suis médecin. L’OMS préconise pour 

des éoliennes de 3 mégawatts, une distance minimale de 3 km par rapport à la première 

habitation. Alors je sais qu’en Wallonie, on a plus ou moins adapté la réglementation car c'était 

probablement très compliqué d'avoir 3 km entre la première éolienne et la maison. En Wallonie, 

ce n’est pas la même chose qu’au Canada et que dans d'autres pays, pourtant la santé du Wallon 

est la même que celle du Canadien. Il y a une autre chose qui est quand même importante, c'est 

le syndrome éolien qui a été reconnu pour la première fois en France. En 2021 à Toulouse, un 

procès a été gagné par un collectif citoyen. L'OMS redemande encore en 2021 des études 

complémentaires sur ce syndrome éolien qui donne des pathologies cardiovasculaires, 

neurologiques et ORL.  

 
Pascal François, Modérateur pour AFP Pro  

Il y a régulièrement des médecins comme vous qui prennent la parole dans des assemblées 

comme celles-ci. On parlait de ce syndrome qui est relativement nouveau, débusqué il y a peu 

de temps. En tout cas est-ce que vous dans l'étude d'incidences sur l'environnement sur le 

chapitre humain vous tenez compte de ce nouveau phénomène qui est parfois rapporté ? 

 
Guillaume Verbeke, ingénieur chez CSD ingénieurs  

Ce qu'il faut bien différencier, c'est qu’évidemment un article de presse n'est pas quelque chose 

sur lequel on peut se fonder, il faut que ce soit vraiment une étude scientifique validée par les 

pairs, etc. Cette décision de justice permettra peut-être d’initier de nouvelles études. Celles-ci 

doivent se faire aussi sur divers modèles d'éoliennes, divers parcs à différentes distances. Les 

bureaux d'études n’ont pas la légitimité de réaliser ce genre d’étude, mais ils se tiennent 

informés.  

 
Pascal François, Modérateur pour AFP Pro  
Celles et ceux qui décident de la réglementation, de ce qui est à étudier formellement, de ce qui 

peut être imposé, ce n’est pas le bureau d'études et ce sont encore moins des développeurs. 

Je vous invite donc à interpeller les députés de la région. 

 
Robert Lefebvre  

J’habite ici à Ragnies.  

Vous nous avez signalé que l’étude d'incidences était en cours ou était finalisées, que le projet 

est finalisé. Je ne comprends pas la raison pour laquelle vous proposez des slides d'autres pays, 

d'autres régions et pas de notre région. Alors pouvez-vous vous expliquer à ce sujet ? Je vous 

remercie. 

 
Pascal François, Modérateur pour AFP Pro  

C'est le bureau d'études qui a présenté des illustrations qui ne concernaient pas le projet ?  

 

Guillaume Verbeke, ingénieur chez CSD ingénieurs  

Oui. Alors évidemment, le contexte ici est particulier… 

Dans le cadre d'un projet classique, la RIP est la présentation de l'avant-projet et le lancement 

également de la campagne biologique. Donc on n’a encore rien rédigé et on présente des cartes 

d'exemples. Ici, évidemment, les cartes ont déjà été réalisées pour le projet étudié mais comme 

la demande n'a pas été déposée et que ce n'est pas public, je ne peux pas les présenter. L’objet 

de cette RIP, comme je l'ai dit, c'est de récolter de nouvelles informations, de nouvelles 

demandes qui devront être prises en compte dans la nouvelle étude d’incidences.  

 

Pascal François, Modérateur pour AFP Pro  

On peut dire que c'est une contrainte de procédure. Alors ce soir c'est une RIP qui lance un 

nouveau projet et les résultats de l'étude d’incidences pourront être communiqués que dans le 

cadre de l’enquête publique où là en effet, on pourra les consulter.  

 
Jérôme Dumont, représentant de la société New Wind Elawan Energy 

Ill est impossible de présenter ce soir les résultats d'une étude d'incidences qui sera d'ailleurs 

complétée par la réunion de ce soir. 

 
Bruno Van Wilder  

Je sais très bien que les administrations communales n'ont qu'un avis consultatif concernant 

l’implantation de parcs éoliens. Pensez-vous que les administrations communales vont remettre 

un avis favorable pour ce projet qui va détruire le paysage du plus beau village de Wallonie et 

d’une région magnifique ? Vous n’imaginez même pas ce que ça peut faire de balafrer une région 

comme ça. 

J'ai une seconde question, pourquoi accorde-t-on des mesures agro-environnementales 

compensatoires ? Ça veut dire que si on paie, on a le droit de détruire. 



Jérôme Dumont, représentant de la société New Wind Elawan Energy 

En ce qui concerne les avis des communes, je vais vous répondre directement que nous ne 

nous attendons pas à un avis favorable parce que dans 99% de nos demandes de permis, les 

avis des communes sont défavorables. Je ne me pencherai pas sur le sujet. Je permets de 

rappeler également que ce ne sont pas les communes qui délivrent ce type de permis mais ce 

sont bien les régions. Les communes rendent des avis tout comme le DNF et la Défense. Les 

Fonctionnaires délégué et technique sont juges des avis qui sont rendus et prennent une 

décision en fonction des différents avis favorables ou défavorables. Et ils peuvent ne pas suivre 

un avis, qu'il soit favorable ou qu'il soit défavorable. 

 
Pascal François, Modérateur pour AFP Pro  

Il y avait une autre sous-question à ce que posait monsieur. Il a été évoqué au cours de cette 

soirée des mesures pour compenser, réduire un certain nombre d'impacts. En résumé, on 

achète le droit de pouvoir ériger.  

 
Guillaume Verbeke, ingénieur chez CSD ingénieurs  

Pour ce qui est des mesures compensatoires, elles ne sont pas applicables pour toutes les 

thématiques. Il y a des thématiques qui doivent être respectées, point. Pour l'acoustique et 

l’ombrage, il n’y a pas lieu d'avoir de mesures compensatoires puisque la réglementation doit 

être respectée au chiffre près. Pourquoi met-on en place des mesures compensatoires pour le 

milieu biologique et pas pour du paysage ? Ça c'est tout un débat. Parce que si le permis est 

délivré, nos recommandations doivent être reprises dans les conditions du permis.  En revanche, 

si une habitation a vue sur les éoliennes, on ne peut pas imposer au propriétaire de mettre une 

haie devant son habitation pour cacher le projet.... Certains propriétaires pourraient l’accepter 

tandis que d’autres pourraient le refuser car ils préfèrent avoir une vue ouverte. Et donc on ne 

peut pas, entre guillemets, obliger un propriétaire à planter une haie parce qu'un promoteur 

vient implanter des éoliennes. Dès lors, les mesures de compensation ne sont en place que 

pour le milieu biologique. Mais voilà, nous, on a toujours cette logique. Éviter, réduire, 

compenser. Vous doutez bien que si un projet n'est viable qu’avec des mesures de 

compensation, c'est aussi notre rôle de dire au demandeur de ne pas développer.  

 
Pierre Gobelet 

J’habite à Ragnies.  

On a parlé de l'investissement. J'aurais bien voulu connaître le montant total de l'investissement 

pour les 4 éoliennes. Comme c'est un investissement de rentabilité, j'aurais bien voulu connaître 

quel était le retour sur l'investissement, en combien de temps vous pourrez rembourser 

l'investissement, donc à partir de quand c'est rentable ? J'ai entendu 15 ans ??  Concernant 

l'investisseur, vous avez plus ou moins parlé du groupe espagnol ? Mais est-ce qu'il y a d'autres 

investisseurs ? vous avez parlé de fonds empruntés, est-ce qu'il y a des fonds propres qui sont 

apportés sur le projet ? Est-ce que le projet est mis sous forme de société ?  

 
Pascal François, Modérateur pour AFP Pro  

Je ne sais pas si la question des montages financier va faire avancer le débat, mais voilà, en 

tout cas on va essayer de répondre clairement aujourd'hui en 2023 par rapport au coût des 

matériaux, etc.  

 
Jérôme Dumont, représentant de la société New Wind Elawan Energy 

Je ne vais pas m'étaler sur le sujet mais à l’heure actuelle, le mégawattheure installé a un coût 

de l'ordre de 1 million 7 (si je ne fais pas d'erreur). Donc, pour une machine de 2 mégawatts, 

vous multipliez par 2. Quant aux bénéfices que ça rapporte, on a pour habitude de ne pas 

discuter salaire. Enfin annoncez-moi le vôtre et je vous parlerai du mien et on pourra comparer. 

Ce n'est pas quelque chose qui doit être abordé dans une étude d'incidences sur 

l'environnement, ça ne va rien changer au fait que vous voyez l'éolienne que vous ne la voyez 

pas, que ça nuise à une espèce animale ou pas, ou que ça produise du courant ou pas. Ce n’est 

pas le sujet à aborder.  

 

Pascal François, Modérateur pour AFP Pro  

Pour être concrets, Monsieur retenez 1.700.000 le mégawatt, vous multipliez par le nombre de 

mégawatt projetés fois 4 machines. C'est ce que j'aurais dit entre 25 et 30.000.000 d'euros 

d'investissement pour le parc.  

 
Charles Gillet 

Charles Gillet, je suis agriculteur et j'ai été vraiment stupéfait cette semaine de constater que j'ai 

une éolienne qui se trouve sur une de mes terres. Je n'ai été averti de rien. En plus, c'est celle 

qui est la plus basse et regardez à quel point elle est loin de toute route, donc à mon avis, ils 

imaginent créer une route qui passera dans le champ. Je trouve ça incroyable. Et d'autre part, 

j'aimerais savoir pourquoi des éoliennes aussi hautes de 180m ? 

 

Pascal François, Modérateur pour AFP Pro  

On va essayer de clarifier des questions foncières. Monsieur reconnaît une éolienne sur son 

terrain. Et manifestement, il n'a pas signé avec vous ? Qu'est-ce que ça veut dire ?  

 

Jérôme Dumont, représentant de la société New Wind Elawan Energy 

Ça veut dire que on n'est pas chez Monsieur, qu'on est chez son voisin probablement. Mais 

voilà, si Monsieur n'a pas été impliqué dans le projet à l'heure actuelle, les accords avec les 

propriétaires ont été engagés. Si vous êtes occupant de cet endroit, dans ce cas, votre 

propriétaire aurait dû vous en avertir pour la bonne forme, si ce n'est le cas, ce n'est pas 

agréable. C'est notamment un des points qui doit être soulevé ce soir et qui fait bien de nous 

revenir.  

 

Pascal François, Modérateur pour AFP Pro  

Je pense en effet qu’il y a anguille sous roche. Vous venez de poser un problème par rapport à 

au moins une machine. Il faudra apporter des réponses à ce couple. Et vous, Madame, Monsieur, 

je vous invite à rapidement prendre rendez-vous avec le propriétaire de votre terre.  

La 2e question, c'était pourquoi des éoliennes de 180m ? Puisque finalement, dans le paysage, 

on a été habitué pendant longtemps, Monsieur Verbeeck, à des éoliennes  de 50 M, 120, 150 

et aujourd'hui, on est davantage vers 180, ça veut dire quoi, c'est un nouveau standard ?  

 

Guillaume Verbeke, ingénieur chez CSD ingénieurs  

Comme toute technologie, elle est amenée à évoluer. Typiquement, les voitures d'avant étaient 

beaucoup moins puissantes que les voitures actuelles. Au début, les éoliennes étaient de petits 

modèles d’une puissance de 1,5 mégawatt. Celui présenté aujourd’hui est le plus gros modèle. 

Il faut savoir qu'en Belgique on a encore un marché avec des, entre guillemets, petites machines. 

Au Luxembourg, on est plutôt sur du 230, idem en Allemagne. C'est vraiment l'évolution de la 



technologie, le but est d’aller plus haut pour avoir des vents plus constants. Et de mettre moins 

d'éoliennes pour produire la même quantité d’énergie.  

 
Fabienne Marchal 

J'ai entendu 2 ou 3 interventions concernant l’économie et la rentabilité. Comme certains d'entre 

vous le savent très bien, je représente une coopérative citoyenne totalement autonome et 

indépendante de tout gros développeur, de tout électricien et je représente aussi la Fédération 

des coopératives en Région Wallonne. Conformément au cadre de référence, je réclame 25% de 

participation citoyenne, c'est-à-dire une éolienne sur les 4, en gestion complètement 

indépendante par une des coopératives ou des coopératives localement représentées. 

Cependant, ici, je vais aller un tout petit peu plus loin et je vais poser une question au 

développeur et faire une requête à l'auteur d'étude d'incidences. Certains d'entre vous le savent, 

les développeurs certainement aussi, qu'il y a quelques mois, le Gouvernement Wallon a pris 

une décision appelé la pax eolienica 2 dans laquelle notamment, il prévoit de rendre obligatoire 

la démarche d'ouverture à la participation citoyenne et à la participation communale. Donc, outre 

le fait que je demande officiellement cette participation citoyenne, j'aimerais savoir ce que le 

développeur a éventuellement prévu ou propose en la matière. J'ai une requête pour l'étude 

d'incidences : dans celle-ci, il y a un chapitre socio-économique qui en général se limite souvent 

à l'examen de l'impact ou pas sur le patrimoine. Je demande qu'on intègre une étude des 

retombées économiques, pour la région et pour la population locale si d'une part, les 4 éoliennes 

appartiennent à Elawan, New Wind ou tout autre groupe affilié et si, d'autre part, une éolienne 

du parc appartient à une coopérative citoyenne indépendante et une autre éolienne appartient 

au pouvoir public. 

 
Pascal François, Modérateur pour AFP Pro  

Merci. En effet, vous avez raison, il y a des recommandations, on parle de 25% qui pourraient 

aller effectivement en pleine gestion citoyenne par un modèle coopératif ou autre. D'ailleurs, 

est-ce que vous êtes ouverts à cette discussion sous cette forme-là, Monsieur Dumont ? 

 
Jérôme Dumont, représentant de la société New Wind Elawan Energy 

Sauf erreur de ma part, Le Gouvernement n’a pas encore statué, donc, ou vous avez raison ou 

je me trompe ? C'est-à-dire que je ne suis pas certain qu'il y ait obligation de participation 

citoyenne ou des communes, ça c'est une chose.  

 

D'autre part, on peut faire une métaphore. Je suis un boulanger, je vais chercher ma farine, mes 

œufs, mon lait, j'ai tout mélangé, j’ai mon gâteau, je l'ai fait lever, je l'ai nappé et aujourd'hui, 

vous ne voulez pas m'acheter un morceau de mon gâteau mais vous voulez manger un morceau 

de mon gâteau ? Alors nous sommes prêts à vous accueillir pour en discuter dans nos bureaux. 

De toute façon, vous savez où nous joindre, vous participez dans l'association coopérative CLEF, 

si je ne me trompe pas, et je pense que vous savez très bien où nous trouver. Nous ne nous 

sommes pas entendus jusqu’aujourd'hui. Nos portes sont ouvertes. 

 
Pascal François, Modérateur pour AFP Pro  

Mais en tout cas, reconnaissez que pour une coopérative ou pour un citoyen lambda, une soirée 

comme celle-ci est l'occasion de formuler des requêtes, ce que Madame a fait   

 

Jérôme Dumont, représentant de la société New Wind Elawan Energy 

Et c'est surtout que nous n'irons pas chercher les gens, mais les gens peuvent frapper à notre 

porte.  

 
Bruno Lambert 

Je suis le bourgmestre de l'entité voisine, donc de Beaumont.  

On a l'habitude de se côtoyer. J'ai une question très précise, vous avez un petit peu flirté sur la 

question de la diminution du nombre de pylônes. Nous sommes souvent habitués à avoir des 

petits projets et puis le bébé tend à grossir, il y a des extensions. Donc je souhaiterais que ce 

soit acté au procès-verbal. Ensuite, je voudrais savoir si aujourd'hui il y a des pourparlers avec 

la Défense nationale pour revoir finalement la zone de parachutage ? Je vais l'appeler comme 

ça. Question qui est posée puisque vous nous avez quitté - et donc on vous souhaite bon vent 

sans bon mauvais jeu de mots - pour aller dans l'entité voisine, chez les amis Ragnicoles. Mais 

je pense que vous allez avoir des velléités sous peu. D'où ma question. Merci beaucoup. 

 
Pascal François, Modérateur pour AFP Pro  

Si on vous entend bien par rapport à l'explication que vous avez donnée, le projet de 9 éoliennes 

est mis au congélateur, est-ce qu'on peut le décongeler en cas de modification d'attitude ? Est-

ce que vous allez revenir avec ce projet ?  

 
Jérôme Dumont, représentant de la société New Wind Elawan Energy 

Est-ce que nous participons à libérer des zones militaires ou pas ? On aimerait bien, je serais 

tenté de dire mais ce n’est absolument pas quelque chose qui est envisageable ni possible. 

Nous ne sommes pas invités à la table des discussions sur ce sujet. La zone qui était concernée 

en 2018, elle est bloquée et son statut n'a pas changé, donc nous n'avons pas de possibilité de 

développement sur cette zone dans l'état actuel. 

 
? 

J'habite Ragnies, à la rue du Tambourin. Je vois des éoliennes de ma chambre, je pense que ce 

sont celles de Barbençon, Erpion, on les voit déjà bien. Ici, elles feront 180m. Ça me surprend 

quand même parce qu’elles ne seront pas très loin de chez moi et 180m, ça va être 

impressionnant. Ce n’est pas vraiment une question mais c'est une opposition. 

 

Pascal François, Modérateur pour AFP Pro  

Bien entendu, bien reçu et en tout cas bien enregistré au procès-verbal.  

 
Christian Thonnard 

J’habite Beaumont.  

Je m'exprime ici essentiellement pour la population beaumontoise. Nous avons dans notre 

paysage 17 éoliennes qui sont situées à Erpion et Barbençon. Nous en avons 4 à Grandrieu. 

Plus éventuellement 9 et 8 à ???? mais c'est en recours au Conseil d'État, plus 4 ici à Ragnies, 

plus celles à Strée et dans les environs. À terme, on envisage ni plus ni moins 88 éoliennes sur 

la zone alors qu’il y a 7.100 habitants à Beaumont. Ça va bientôt ressembler à un ghetto entouré 

d'une forêt d'éoliennes tous azimuts. Il n'y a que du côté français qu'il n'y en a pas parce que 

là, il y a un parc national naturel.  

 
Pascal François, Modérateur pour AFP Pro  

Ce que vient de dire Monsieur s'agit de l'hypothèse maximisée des éoliennes qui pourraient se 

trouver tout autour du territoire. Mais il y a peut-être une question à poser au bureau d'études 



par rapport à ça, est-ce que la covisibilité, le nombre d'éoliennes, ce surplus possible d'éoliennes 

est quelque chose qui fait l'objet d'un chapitre de l'étude d'incidence ? Vous étudiez ça 

effectivement, cette démultiplication parc ?  

 
Guillaume Verbeke, ingénieur chez CSD ingénieurs  

Oui, ça apparaît dans tous les chapitres. On étudie l'impact du projet lui-même, mais aussi 

l'impact du projet avec les autres, ce qu'on appelle les impacts cumulatifs. Tout projet est 

considéré à partir du moment où il y a une RIP qui est faite, donc le projet est public et on va 

vraiment analyser à travers les différents statuts. On va, par exemple, analyser le projet avec les 

éoliennes autorisées existantes mais aussi avec les éoliennes en projet, donc toutes les 

éoliennes en projet dans la région sont considérées dans les analyses, en termes de covisibilité 

d'encerclement d’un point de vue paysager, en termes d'impact cumulatif, pour l’avifaune 

migratrice, en termes de bruit. Si un village est situé entre 2 parcs, cet aspect est pris en compte 

dans toutes les thématiques. 

 
Sébastien Brousse 

Depuis 15 ans, j'assiste à ce type de réunions et je trouve un peu dommage que depuis 15 ans, 

les promoteurs n'aient pas évolué sur le plan pédagogique pour présenter leurs projets. À titre 

personnel, je vous dirais que depuis 15 ans, je suis pour l'éolien, mais pas n'importe quel éolien. 

Vu certaines réactions suite à certaines réponses que vous avez formulées aujourd'hui, je pense 

que vous allez encore plus motiver les gens à se battre contre vos projets, votre projet, et donc 

je pense que vous avez raté le coche. Toujours commercialement parlant, je vais suivre la seule 

intervention que j'ai appréciée puisqu'il y a énormément de fausses informations qui sont 

données dans ce genre de réunion. C'est vrai qu’il y a la Pax eolienica qui est proposée par la 

Région Wallonne. Si depuis 15 ans, les promoteurs avaient travaillé à l'envers càd aller 

rencontrer la population et essayer d'inclure la population, d'essayer d'inclure la commune. Je 

pense que la moitié des personnes présentes ce soir ne seraient pas là, voire des personnes 

qui sont opposées, auraient pu vous rallier. Et je terminerai donc (car je n’avais pas de question) 

en une information puisque pour une fois il y a une centaine de personnes réunies en soirée : 

il faut savoir que la Ville de Thuin s'est positionnée pour placer 4 éoliennes sur son entité. Je 

pense que la plupart des gens ne le savent pas ici. Je ne dis pas que la Ville de Thuin s'est 

positionnée sur votre projet puisque à titre personnel, je ne le soutiendrai pas de la manière 

dont il était présenté aujourd'hui mais je pense qu'il faut savoir qu’on doit travailler ensemble, 

communes, citoyens, pour défendre une production locale. 

 
Jérôme Dumont, représentant de la société New Wind Elawan Energy 

Vous parliez d'une approche commerciale. Je ne fais absolument aucune approche commerciale 

ce soir. Si je ne vous l’ai pas dit d’entrée, ma présence ici, ce n’est pas pour essayer de vous 

convaincre. Je ne cherche pas à vous convaincre que notre projet est bon ou est néfaste. Je ne 

cherche absolument pas votre approbation. C'est là où éventuellement vous pourriez-vous 

tromper. Je ne cherche pas à vous convaincre et je n'attends pas non plus que vous vous ralliez 

à nos intentions. Je suis ici pour recueillir des inputs afin d’alimenter une étude d'incidences. 

Par exemple, sur un site de construction en présence d’un géomètre, nous avons retrouvé des 

éclats de bombes de la Seconde Guerre mondiale. Pendant qu'on fait une visite de site, on 

détecte des anciennes mines et on procède à l’évacuation d’anciens explosifs de la Seconde 

Guerre mondiale. Y a-t-il eu par exemple ici des batailles ou des échauffourées sur les prairies 

environnantes ? Est-ce qu’on est susceptibles de retrouver des restes d'un dinosaure, d'une 

villa romaine, de que sais-je ? C'est typiquement ce genre d'input qu'on attend d’une RIP. Les 

discussions sur les certificats sur les bénéfices et tout le reste, on peut y passer la soirée mais 

au niveau de l'étude d'incidences sur l'environnement, ce sont des discussions stériles. 

 
Marie-Ève Van Laethem, Bourgmestre de Thuin, présidente de séance  

Je ne comptais pas prendre la parole aujourd'hui parce que je suis là aussi pour vous écouter 

et que nous avons d'autres canaux pour faire valoir nos questions. Mais je ne peux pas laisser 

dire ce que je viens d'entendre. Donc Monsieur Brousse, ancien conseiller écologiste, donne 

lui-même de fausses informations et je ne peux pas laisser passer ça. La Ville de Thuin travaille 

depuis plusieurs années à l'élaboration d'un plan énergie durable et climat. Dans ce plan, il y a 

toute une série de propositions qui permettent d'atteindre les objectifs que nous nous sommes 

engagés à atteindre dans le cadre de la Convention des maires. Ces objectifs sont chiffrés et 

pour atteindre les objectifs de production d'énergie durable et de réduction de gaz à effet de 

serre, il y a 1.000 formules. Il n’y a pas que les éoliennes dans le plan en question qui nous a 

été proposé, il y a toutes les formules et tous les outils qui permettraient à la Ville d'atteindre 

ces objectifs. Évidemment, si on les additionne tous et si on faisait tout ce qu'il y a dans ce plan, 

on atteindrait tous les plafonds et donc ce n'est pas du tout l'objectif. En ce qui concerne les 

éoliennes, une pourrait éventuellement trouver sa place sur le territoire de la Ville de Thuin. Sur 

un zoning par exemple, il y a une entreprise qui a fait une demande pour mettre une éolienne 

mais ça n'a pas été possible parce qu'elle était trop près d'une zone Natura 2000, mais on aurait 

pu l'envisager éventuellement à cet endroit-là.  

 

Sur le territoire de Thuin, Il y a une entreprise qui exploite une unité de biométhanisation. Il y 

en a une seconde qui est installée chez un agriculteur. Il y a même de l'hydro électrique qui 

nous a été proposé. (je ne suis pas sûre qu’avec nos ruisseaux on pourrait produire). Tout ça 

est dans ce plan. Alors, que les techniciens qui ont travaillé sur ce plan disent qu'on pourrait 

installer 4 éoliennes, je ne le conteste pas mais dire que la ville de Thuin s'est engagée sur 4 

éoliennes et en plus sur celles-là, sincèrement c'est de la malhonnêteté intellectuelle et je 

m'excuse pour tout le monde mais je ne pouvais pas le laisser passer. Par contre, puisque j'ai 

le micro, je voudrais compléter la question d'une dame, je ne sais plus son nom qui a parlé tout 

à l'heure d’éoliennes citoyennes : est-ce que vous voulez bien dans l'étude que Madame a 

demandé, ajouter la rentabilité au cas où le pouvoir public, c'est-à-dire la commune exigerait 

d'avoir elle aussi les 24,99% auquel elle peut souscrire. 

 
Pascal François, Modérateur pour AFP Pro  

OK, c'est une demande qui est faite et qui s'adresse directement, donc pas aux promoteurs 

mais au bureau d'études dans le chapitre socio-économique. C'est demandé et donc ça devrait 

logiquement faire l'objet de l'étude. Merci Madame la bourgmestre pour ces précisions 

parfaitement limpides. 

 
Emmanuel Roger 

J'habite sur Thuillies et je m'étonne que votre projet soit situé en plein milieu d'une zone de 

nidification de corbeaux freux. Est-ce qu'il en a été tenu compte ? 

 

Pascal François, Modérateur pour AFP Pro  

Monsieur Verbeke, est-ce que vous avez connaissance de cette particularité ? Si pas, vous en 

aurez connaissance maintenant. 

 

Guillaume Verbeke, ingénieur chez CSD ingénieurs  



Évidemment, c’est consigné dans le PV. C'est une information supplémentaire. Comme je l'ai dit 

précédemment, toutes les espèces présentes dans le périmètre sont traitées et analysées. Je 

peux même ajouter qu’il y a des nids de busards à proximité et qu’il y a une étude sur les 

busards et sur leur fréquentation du site. 

 
Pascal François, Modérateur pour AFP Pro  

Ok, on arrive dans la toute dernière ligne droite de cette réunion, même si on est opposé, je 

voudrais déjà vous remercier pour la qualité des échanges. On peut être opposé à des projets 

et dire les choses sereinement, ce qui, qu'un, cette assemblée. Donc pour ça merci.  

 

Brigitte 

Concernant l'étude d'incidence sur les impacts d’ombrage et le bruit, On a parlé de brider les 

éoliennes mais qui peut prouver que l'éolienne est bien bridée ? Existe-il des entreprises qui 

vérifient ce bridage ? Si c'est réellement bridé ou pas ?  

 

Pascal François, Modérateur pour AFP Pro  

Vous avez évoqué cette possibilité de brider des éoliennes en fonction d'un certain nombre de 

situations, de la possibilité. 

 
Guillaume Verbeke, ingénieur chez CSD ingénieurs  

Pour ces thématiques-là dans les recommandations, il y a un suivi post implantation du parc. 

Malgré toutes les modélisations maximalistes qu'on met en place, il y a également, une fois que 

les éoliennes sont implantées et qu’elles tournent, une obligation de faire le suivi du parc. Un 

rapport doit être rédigé et envoyé à la Région Wallonne. Evidemment si le Bureau d'études qui 

fait le suivi mentionne des dépassements, le demandeur doit rectifier le tir. 

 
Pascal François, Modérateur pour AFP Pro  

Si du bridage est recommandé, cela doit apparaître dans l’étude d’incidences sur 

l’environnement et au moment de l’enquête publique, le citoyen pourra obtenir l’information ?  

 

Guillaume Verbeke, ingénieur chez CSD ingénieurs  

Oui. Ça fait partie des recommandations et elles sont aux droits de chaque chapitre. S'il y a du 

bridage acoustique, ce sera dans le chapitre acoustique. Mais il y a également un récapitulatif à 

la fin qui reprend l’ensemble des recommandations. J'ajouterais même que tous les bridages y 

sont recommandés. Un bridage peut être recommandé pour les chauves-souris. Et 

éventuellement pour certaines espèces d'oiseaux migratrices. Ces éléments sont pris en compte 

dans l'étude de productible et toutes ces pertes vont également être intégrées dans le productif 

qui est défini dans le projet.  

 
Pascal François, Modérateur pour AFP Pro  

En matière de plainte, c’est la police de l’environnement qui est à solliciter dans ces cas-là. 

Monsieur. Bonsoir.  

 

Eddy Vieslet 

J’habite à Ragnies. 

Voici nos questions à propos de la neutralité du bureau d'études. Effectivement, il est agréé par 

la Région Wallonne. Il se situe dans le même bâtiment que le promoteur. Donc j'aimerais savoir 

qui paye ? Est-ce la Région Wallonne, le promoteur ? Pour le premier projet de 9 éoliennes, on 

a placé un sonomètre, un anémomètre. Sauf erreur de ma part, aucun habitant n'a eu un 

sonomètre dans son jardin.  

 

Pascal François, Modérateur pour AFP Pro  

Il me semble qu’il y en avait 2 là. La première c'était effectivement sur l'indépendance du bureau 

et Monsieur souligne le fait que le bureau CSD (je ne sais pas si c'est encore le cas d'ailleurs) 

se trouve dans les mêmes locaux que New Wind. 

 
Guillaume Verbeke, ingénieur chez CSD ingénieurs  

On est situé à Namur, mais pas dans les mêmes bureaux. Ce que je peux vous dire pour ce qui 

est de l'indépendance, comme je l'ai dit dans la présentation, pour toutes les études qui sont 

déposées, le SPW statue sur la qualité de l'étude et également sur l'opportunité du projet. Si au 

cours d’une année, le SPW estime que plusieurs études réalisées par un bureau d’études agréé 

ne sont pas de qualité, biaisée ou mal réalisée, le bureau d’étude perd son agrément. Perdre 

l'agrément. Évidemment, on est payé par le demandeur. 

 
Eddy Vieslet 

Pourquoi ce projet de 4 éoliennes avez-vous créé la nouvelle société New Wind qui, d'après ce 

que j'ai entendu, se trouve vraiment très, très petite dans le groupe Elawan. Je crains un peu 

pour le démantèlement si jamais cette société vient à faire en faillite, qu'en est-il ? Est-ce que le 

démantèlement sera à charge du propriétaire du terrain pour lequel apparemment son locataire 

n'est même pas au courant ? Où est-ce que ce sera bêtement encore le citoyen de la Région 

Wallonne qui devra payer ? 

 
Pascal François, Modérateur pour AFP Pro  

On a déjà répondu à cette question il y a une obligation de dépôt de caution. Justement en cas 

de faillite, s’il y a démantèlement, les cautions doivent servir au démantèlement. Ça c'est la 

garantie que le législateur a prévue. Il y a un second point qui consistait à demander qu'on pose 

peut-être un sonomètre chez les personnes qui pourraient en faire la demande dans le périmètre 

du développement envisagé.  

 

Guillaume Verbeke, ingénieur chez CSD ingénieurs  

Il y a une analyse acoustique qui a été faite en 2 temps avec la pose d'un sonomètre. Je vous 

invite à demander aux autres voisins, mais l'étude a été réalisée, elle a été incluse dans l'étude 

d’incidences qui sera déposée ici à la suite de la RIP. La position du sonomètre est indiquée 

dans l'étude.  Et il y a également des images aériennes qui peuvent permettre de préciser la 

maison dans laquelle ça a été installé.  

 
Annick Tisbain 

J'ai laissé parler les locaux parce que moi je viens de Gerpinnes où New Wind... Je voudrais 

demander une petite précision, vous avez parlé de la profondeur du socle, vous avez dit 2m, 

2m50, 3m. Bon franchement, soyez précis, ce n’est pas que le socle, il y a le mât également et 

vous aviez dit lors de la RIP organisée chez nous que vous ne l'enleviez pas et la profondeur du 

mat, qu'en est-il ? 

 

Jérôme Dumont, représentant de la société New Wind Elawan Energy 



Je ne vois pas où vous voulez en venir parce que lorsque l’on parle de socle, on parle de 

fondation, donc la partie enfouie. Cette partie enfouie représente 2 à 3m de profondeur. C’est 

un élément de béton avec du ferraillage. 

 
Annick Tisbain 

La fondation, mais je parle du mât de l'éolienne en profondeur…  

 

Jérôme Dumont, représentant de la société New Wind Elawan Energy 

L’éolienne, c'est aérien, ce n'est pas dans le sous-sol 

 

Annick Tisbain 

Elle tient comme ça. Vous la posez au sol, elle tient toute seule.  

 

Jérôme Dumont, représentant de la société New Wind Elawan Energy 

Par sa fondation.  

 

Annick Tisbain 

C’est bizarre, vous n'avez pas dit la même chose à Gougnies.  

 

Jérôme Dumont, représentant de la société New Wind Elawan Energy 

Vous n’avez pas dû comprendre mes propos je pense.  

 

Annick Tisbain 

Vous avez parlé du pieux que vous ne retiriez pas.  

 

Jérôme Dumont, représentant de la société New Wind Elawan Energy 

Vous me parlez d'une construction sur pied, on ne parle pas de mat. Alors selon le type de sol, 

la fondation peut être conçue selon différentes techniques. Nous avons 2 sites, un à Feluy, 

l'autre à Hannut. La nature du sol a nécessité une construction sur pieux. Alors ce sont des 

pieux coulés, donc on fera un grand trou, avec une grande mèche. La mèche est creuse, on 

injecte du béton, on retire la mèche, il reste le béton dans le sol. Le bêton prend. Alors, ces 

pieux vont à une profondeur de à peu près une quinzaine de mètres. Ça dépend du sous-sol. Et 

la construction sur pieux dépend de la nature du sol. Je ne pense pas qu'ici on soit sur la même 

nature de sol qu’à Feluy et Hannut. Dans la région, il y a des maisons en pierres, cela prouve 

que le sol regorge de pierres. Donc, je ne pense pas qu’ici la construction nécessite des pieux.  

 
Annick Tisbain 

On ne parle pas des maisons, on parle de l’éolienne ici. 

 

Jérôme Dumont, représentant de la société New Wind Elawan Energy 

Et dans ce cadre-là, retirer les pieux n'est pas rendu obligatoire par le permis. Et, d'autre part, 

c'est techniquement très compliqué d'aller extraire quelque chose qui se trouve à 15m de 

profondeur. Ce qui importe au niveau du permis, c'est l'imposition de restituer le terrain, de 

remettre le terrain en l'état où il était avant l'installation d’une éolienne et le rendre à nouveau 

propre à la destination à laquelle il faisait l'objet. Donc, le remettre en état propre pour 

l'agriculture, pour l'exploitation agricole. 

 

Pierre Goblet 

Vous avez indiqué que vous aviez déjà réalisé une étude d'incidences, donc je suppose que vous 

avez étudié le sol ? 

 
Jérôme Dumont, représentant de la société New Wind Elawan Energy 

Oui, mais pas dans le cadre de la conception des fondations. L’étude de la conception des 

fondations se fait au à partir du moment où les permis sont délivrés par un bureau d'études 

spécialisé dans la stabilité, la géologie, la conception et le dimensionnement des fondations. 

 

Guillaume Verbeke, ingénieur chez CSD ingénieurs  

Je me permets de répondre puisqu’il est fait référence à l'étude d'incidences. J'ai présenté les 

grandes thématiques pour faire une présentation assez succincte, mais tout ce qui en lien avec 

le sol, les eaux souterraines ou de surface, c'est étudié dans l'étude. Les couches géologiques 

sont présentées et donc par exemple, dans une région karstique, il sera recommandé de faire 

des études de sol supplémentaires pour la stabilité de la machine. 

 
Andy Demoor 

Alors je vais rebondir sur la sur la question de Madame…Si je comprends bien, le pieu reste 

dans le sol, c'est donc une source de pollution. À qui incombe la dépollution si finalement il y a 

une pollution du sol et que vous laissez comme ça ? Vu la quantité de béton injecté dans le sol, 

est-il prévu d’étudier la pédoflore, la pédofaune ainsi que l'impact de ce béton sur l'agriculture 

à long terme ? 

 
Guillaume Verbeke, ingénieur chez CSD ingénieurs  

Lors du démantèlement, la fondation est retirée sur 3m. Ce sont déjà des travaux conséquents 

d'un point de vue environnemental. Creuser sur 15m pour aller chercher tous les pieux est 

beaucoup plus destructeur que de laisser quelque chose d'inerte dans le sol. Je ne me fais pas 

le défenseur des pieux. Du béton, c'est inerte. L'impact sur l'agriculture est identifié en termes 

de surface, donc l'emprise au sol. Il y a les analyses en phase d'exploitation mais aussi en phase 

de démantèlement.  

 
Marc Hatoir 

En 2017-2018, le projet de parc sur Florenchamps avait été annulé par les bourgmestres de la 

région. Je me souviens qu'à l'époque, pour l'abandon de ce projet, ces Bourgmestres avaient 

été soutenus par le ministre de l'Environnement Carlo Di Antonio. Je suis inquiet car nous 

sommes dans une région agricole. Je suis petit-fils d'un ancien agriculteur et vous allez détruire 

nos terres agricoles. C'est la raison pour laquelle je ne suis pas d'accord avec vos projets. 

Lorsque je vais dans la région de Quévy -Mons que je vois le nombre d’éoliennes que l’on 

construit sur le parc éolien de Quévy, ça me rend malade, merci de m'avoir entendu. 

 
Pascal François, Modérateur pour AFP Pro  

Merci Monsieur pour cette intervention parfaitement claire et applaudie par le public. Madame, 

vous êtes la dernière à intervenir ce soir sur un point qui n'a pas encore été évoqué. Allez-y. 

 

Bénédicte Brine 

J'habite à Thuillies et je me pose des questions concernant le démantèlement. Vous parlez de 

l'éolienne en elle-même mais les routes, les accès pour arriver à ces éoliennes-là, est-ce que 

cela fait aussi partie du démantèlement ou pas ? 

 



Pascal François, Modérateur pour AFP Pro  

C'est une bonne question. On parle de l'installation industrielle sur laquelle se situe effectivement 

des éoliennes. Les chemins d'accès sont-ils rendus à la nature eux aussi ou font-ils partie 

effectivement du plan de réhabilitation ?  

 
Jérôme Dumont, représentant de la société New Wind Elawan Energy 

Tout ce qui a servi à l’exploitation et ses auxiliaires, que ce soit une cabine de tête, un chemin 

d'accès, une plateforme faisant partie du permis, doit être démonté intégralement pour être 

remis dans son état d’origine afin que le site retrouve son statut d’origine à savoir agricole. 

 
Pascal François, Modérateur pour AFP Pro  

Ok, je voudrais très sincèrement et chaleureusement vous remercier déjà de votre présence, de 

la qualité de votre attention tout au long des présentations et surtout de cette partie consacrée 

aux questions-réponses, qui a été effectivement assez claire. J'espère que vous avez pu les uns 

les autres vous exprimer. En tout cas, sachez que l'ensemble des débats in extenso, tout ce que 

vous avez dit du début à la fin sera retranscrit dans un procès-verbal que vous pourrez consulter 

également. Donc on ne pourra pas dire à un moment donné d'une procédure « Tiens, on a zappé 

tel ou tel élément », puisque les choses seront intégralement versées au procès-verbal 

puisqu'on a enregistré les débats. Merci de votre présence et de la qualité des échanges. 

 

 
 

*     *     * 
*    * 

 
 

En date du 9 octobre 2023, le Collège a pris connaissance du procès-verbal ci-dessus. 

 

Présents : Mme M-E Van Laethem, Bourgmestre-Présidente 

Mme K. COSYNS, MM. P. VRAIE, P. NAVEZ, V. DEMARS, F. PACIFICI, Echevins 

Mme I. LAUWENS, Directrice générale 

 

 

 

La Directrice générale,     La Bourgmestre, 

 

 

 

Ingrid LAUWENS      Marie-Eve VAN LAETHEM 
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Service public fédéral Mobilité et Transports 
Transport Aérien 
City Atrium 
Rue du Progrès, 56 
1210 BRUXELLES 

 
 
 

OBJET : Thuin – Projet d’implantation d’un parc de 6 éoliennes  
 

 
 

Références : 1. Votre email (NP) du 03 juin 2020 
2. Notre dossier 3D/3490-1 
3. Votre dossier WT2323 
4. Circulaire GDF-03 du 12 juin 2006 – Directives concernant le balisage d’obstacles 

pour l’ aviation 

 

Cet avis est valable pour une durée de 2 ans pour autant que les critères actuels ne changent pas. 

Monsieur, 

Par la présente, nous revenons à votre email du 03 juin 2020. 

Veuillez trouver, ci-dessous, les avis relatifs à la dimension aérienne, Drop Zone et aux aspects 
radar. 

 

AERONAUTIQUE  

Le projet situe en zone catégorie E. Si un obstacle atteint 150m AGL, un balisage conforme aux 
normes de la catégorie E, selon la Ref 4, est demandé.  

Nous attirons votre attention sur le fait que si les éoliennes étaient érigées sans un balisage 
conforme, la Défense déclinerait toute responsabilité en cas de problèmes ultérieurs. Nous nous réserverions par 
ailleurs la possibilité de faire respecter ces prescriptions par toute voie de droit. 

 

DROPZONE 

Le Comd du CE Para émet un avis DÉFAVORABLE pour l’éolienne 1 (X : 145072 – Y : 
110132) du projet d’implantation. La construction de cette éolienne entraînerait la perte des différentes capacités 
de largage sur la DZ SIMBA EB 10. La capacité largage en automatique de nuit sans NVG doit être 
impérativement préservée, et ceci dans le cadre de la coopération EATC (HANTES WIHÉRIES étant une des 
toutes dernières DZ disposant encore de cette capacité de largage).  

 

  -2- 
 

   
 

RADAR SKEYES: TMA Florennes 

Le projet en objet se situe dans la TMA (Terminal Manoeuvring Area, zone de responsabilité des 
contrôleurs aériens militaires) de la base de Florennes. Pour la Défense il est primordial que le signal primaire 
du radar soit protégé au maximum dans les limites de cette zone contre les effets négatifs des éoliennes.  

Une Simple engineering assessment conforme à l’EUROCONTROL-GUID-130 est demandée 
afin de démontrer qu’il n’y a pas d’impact négatif sur le bon fonctionnement du radar d'approche de Florennes. 
Si ceci n'est pas strictement appliqué, notre opinion en ce qui concerne le parc éolien devrait être considéré 
comme défavorable. 

L’engineering assessment devra prendre en compte les éoliennes existantes (construites et / ou 
pour lesquelles un permis a été accordé) se trouvant à proximité des nouvelles éoliennes. 

L'étude réalisée doit être soumise à nos services pour évaluation de la conformité et interprétation 
de la conclusion. 

L’étude est à commander auprès d’une firme spécialisée par et aux frais du demandeur. 
 
 
La Défense ne peut donc pas exprimer d’avis définitif quant à l'implantation des éoliennes 

mentionnées en objet. L’avis final sera donné lorsque les résultats du Simple engeneering assesment sera 
connu. L’avis pour WT1 reste négatif. 

 
 
Tout courrier qui nous sera adressé, devra mentionner le numéro 3D/3490-1 ainsi que la position 

exacte des éoliennes en coordonnées Lambert 72 ainsi que leur hauteur totale. 
 
 
Le présent avis vous est transmis sans aucune reconnaissance préjudiciable et sous réserve de 

tous les droits de l’Etat belge. 
 
En particulier, il ne peut être tiré aucun droit du présent avis et l’Etat belge se réserve le droit de 

modifier sa position dans le cours futur de ce dossier. 

 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de notre considération distinguée. 

 
 

Le Chef de la Section Infrastructure 
Par délégation 

1/07/2020

X

Signed by: Vincent De Smet (Authentication)  
 

Vincent DE SMET, ir 
Capitaine-commandant 

Chef du Bureau Expertise Domaniale  
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bcaa.airports@mobilit.fgov.be  
 
fhenriet@me.com 
 

 
OBJET : Thuin- Projet d’implantation d’un parc de 4 éoliennes (180m) 

Simple Engineering Assesment 
 

 
 

Références : 1. Votre email (WW) du 12 mai 2022 
2. Notre dossier 3D/3490-4 
3. Votre dossier WT2801 
4. SEA – INTERSOFT Electronics – 21/06/22 
5. Circulaire GDF-03 du 12 juin 2006 – Directives concernant le balisage d’obstacles  

pour l’aviation 
 

Cet avis est valable pour une durée de 2 ans pour autant que les critères actuels ne changent pas. 

Monsieur, 

Par la présente, nous revenons à votre email du 12 mai 2022. 

Veuillez trouver, ci-dessous, les avis relatifs à la dimension aérienne et aux aspects 
RADAR. 

 

AÉRONAUTIQUE 

 
Le projet se situe en zone catégorie E et nécessitera l’apport d’un balisage en accord 

avec les normes de la circulaire mentionnée en référence 4.  

Nous attirons votre attention sur le fait que si les éoliennes étaient érigées sans un 
balisage conforme, la Défense déclinerait toute responsabilité en cas de problèmes ultérieurs. Nous 
nous réserverions par ailleurs la possibilité de faire respecter ces prescriptions par toute voie de droit. 

Si le projet est situé à moins de 5NM des frontières nationales, il est recommandé que la 
DGTA contacte la CAA/MAA (Civil Aviation Authority /Military Aviation Authority) du pays voisin afin 
de leur donner la possibilité d'évaluer tout impact transfrontalier. 

 

RADAR SKEYES: TMA Florennes 

La Défense donne un avis favorable sans conditions supplémentaires à remplir. 
 

  -2- 

 

   

 

RADAR 

Impact sur les radars de Saint Hubert: 

La Défense donne un avis favorable sans conditions supplémentaires à remplir. 
 

 
Après délivrance du permis de bâtir, il y aura lieu de prévenir nos services, par écrit à 

l’adresse complète ci-dessous, au plus tard 30 jours ouvrables avant le début des travaux de 
construction, afin de nous permettre d’avertir le personnel navigant concerné. Tout courrier qui nous 
sera adressé, devra mentionner le numéro 3D/3490-1, la position exacte des éoliennes en 
coordonnées Lambert 72 ainsi que leur hauteur totale. De plus, le demandeur est prié de notifier toute 
information utile (placement de grues, …) à temps via l’adresse email suivante : comopsair-a3-air-ctrl-
ops@mil.be. 

 
Dans le même esprit, nous vous prions de nous avertir de la mise en service des 

éoliennes ainsi que lors de leur démantèlement ultérieur. 
 

 

La Défense émet un avis positif sous conditions : les conditions mentionnées ci-
dessus sont à respecter. 

Le présent avis vous est transmis sans aucune reconnaissance préjudiciable et sous 
réserve de tous les droits de l’Etat belge. 

En particulier, il ne peut être tiré aucun droit du présent avis et l’Etat belge se réserve le 
droit de modifier sa position dans le cours futur de ce dossier. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de notre considération distinguée. 

 

Le Chef de la Section Infrastructure 
Par délégation 

Signature récupérable

X

Signé par : Christophe Leroy (Signature)  
Christophe LEROY, ir 

Capitaine de corvette Ingénieur du Matériel Militaire 
Chef de Bureau Expertise Domaniale 

mailto:mrci-geomatic3d@mil.be
mailto:bcaa.airports@mobilit.fgov.be
mailto:fhenriet@me.com
mailto:comopsair-a3-air-ctrl-ops@mil.be
mailto:comopsair-a3-air-ctrl-ops@mil.be
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bcaa.airports@mobilit.fgov.be  
 
fhenriet@me.com 
 

 
OBJET : Thuin- Projet d’implantation d’un parc de 4 éoliennes (180m) 

Simple Engineering Assesment 
 

 
 

Références : 1. Votre email (WW) du 12 mai 2022 
2. Notre dossier 3D/3490-4 
3. Votre dossier WT2801 
4. SEA – INTERSOFT Electronics – 21/06/22 
5. Circulaire GDF-03 du 12 juin 2006 – Directives concernant le balisage d’obstacles  

pour l’aviation 
 

Cet avis est valable pour une durée de 2 ans pour autant que les critères actuels ne changent pas. 

Monsieur, 

Par la présente, nous revenons à votre email du 12 mai 2022. 

Veuillez trouver, ci-dessous, les avis relatifs à la dimension aérienne et aux aspects 
RADAR. 

 

AÉRONAUTIQUE 

 
Le projet se situe en zone catégorie E et nécessitera l’apport d’un balisage en accord 

avec les normes de la circulaire mentionnée en référence 4.  

Nous attirons votre attention sur le fait que si les éoliennes étaient érigées sans un 
balisage conforme, la Défense déclinerait toute responsabilité en cas de problèmes ultérieurs. Nous 
nous réserverions par ailleurs la possibilité de faire respecter ces prescriptions par toute voie de droit. 

Si le projet est situé à moins de 5NM des frontières nationales, il est recommandé que la 
DGTA contacte la CAA/MAA (Civil Aviation Authority /Military Aviation Authority) du pays voisin afin 
de leur donner la possibilité d'évaluer tout impact transfrontalier. 

 

RADAR SKEYES: TMA Florennes 

La Défense donne un avis favorable sans conditions supplémentaires à remplir. 
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RADAR 

Impact sur les radars de Saint Hubert: 

La Défense donne un avis favorable sans conditions supplémentaires à remplir. 
 

 
Après délivrance du permis de bâtir, il y aura lieu de prévenir nos services, par écrit à 

l’adresse complète ci-dessous, au plus tard 30 jours ouvrables avant le début des travaux de 
construction, afin de nous permettre d’avertir le personnel navigant concerné. Tout courrier qui nous 
sera adressé, devra mentionner le numéro 3D/3490-1, la position exacte des éoliennes en 
coordonnées Lambert 72 ainsi que leur hauteur totale. De plus, le demandeur est prié de notifier toute 
information utile (placement de grues, …) à temps via l’adresse email suivante : comopsair-a3-air-ctrl-
ops@mil.be. 

 
Dans le même esprit, nous vous prions de nous avertir de la mise en service des 

éoliennes ainsi que lors de leur démantèlement ultérieur. 
 

 

La Défense émet un avis positif sous conditions : les conditions mentionnées ci-
dessus sont à respecter. 

Le présent avis vous est transmis sans aucune reconnaissance préjudiciable et sous 
réserve de tous les droits de l’Etat belge. 

En particulier, il ne peut être tiré aucun droit du présent avis et l’Etat belge se réserve le 
droit de modifier sa position dans le cours futur de ce dossier. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de notre considération distinguée. 

 

Le Chef de la Section Infrastructure 
Par délégation 

Signature récupérable

X

Signé par : Christophe Leroy (Signature)  
Christophe LEROY, ir 

Capitaine de corvette Ingénieur du Matériel Militaire 
Chef de Bureau Expertise Domaniale 

mailto:mrci-geomatic3d@mil.be
mailto:bcaa.airports@mobilit.fgov.be
mailto:fhenriet@me.com
mailto:comopsair-a3-air-ctrl-ops@mil.be
mailto:comopsair-a3-air-ctrl-ops@mil.be


 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Concerne: Préavis - 4 éoliennes à Ragnies 

  

 

Monsieur,   

 

Suite à votre demande d’avis pour l’implantation de 4 éoliennes à Ragnies introduite par mail le 

12/05/2022, le service Urbanisme a examiné votre demande. 

 

Chaque demande d’avis pour des éoliennes est analysée quant à leur impact potentiel sur les 

installations techniques (entre autres celles afférentes à la communication, la navigation et la 

surveillance) que gère skeyes. On vérifie en complément si l’implantation, à l’emplacement demandé, 

ne perturbe pas les opérations et les procédures de vol pour les aéroports que contrôle skeyes 

 

Sur base de l’étude effectuée, skeyes émet un avis positif concernant l'implantation de ces éoliennes 

d’une hauteur de 180mAGL. 

 

Toutefois, skeyes ne peut garantir une réponse positive si une demande éventuelle pour agrandir le 

parc à cet endroit serait demandée. 

 

Cet avis est valable pour une durée de 2 ans. Pour des demandes d’avis officiels, l’implantation de 

l’obstacle demandée est à nouveau soumise aux critères d’évaluation. Il peut alors y avoir une différence 

par rapport à l’avis préalable. 

 

Veuillez noter que ceci ne concerne que l’avis de skeyes. Toutefois, il est possible que d'autres instances 

soient impactées. Dès lors, veuillez-vous adresser à la «DGTA» afin d’obtenir un avis global qui reprend 

la synthèse des positions de tous les intervenants en matière de protection aérienne.  

Service Public fédéral Mobilité et Transports, Direction générale Transport aérien  («DGTA»)  

Rue du Progrès 56, 1210 Bruxelles  

E-mail : BCAA.Airports@mobilit.fgov.be 

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur, mes salutations distinguées. 

 

 

 

 

 

 

 

Head of Public Affairs   

Direction Générale Affaires International & Publiques 

Service: Urbanisme 

Référence : DGI/PA/U/WIND 1909/IUR-2022-0647 

Date : voir signature électronique 

 

Secrétariat Urbanisme 

Tél : 02/206.24.42  

E-mail : urba@skeyes.be 

 

New Wind 
 
 
Monsieur François Henriet 
 
Office Park 
Avenue des Dessus de Lives , 2 
 
5101 Loyers (Namur) 

 

Digitally signed by 
Annabel Backs 
Date: 2022.05.17 
14:11:46 +02'00'
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Votre courrier du : Vos références : Nos références : Dossier : Annexe(s) : Bruxelles le :

12/05/2022 Ragnies LA/A-POR/WWO/22-1264 WT2801
Avis Défense 

& Skeyes
12/09/2022

-

     X: Y:
T1: 145580.0 110094.0
T2: 145339.0 109608.0
T3: 145830.0 109562.0
T4: 145388.0 109110.0

parking vélo gardé : Gare du Nord

La zone d’implantation se trouvant dans une région de catégorie E, le sommet de chaque

éolienne (bout de pale en position verticale haute) ayant une hauteur supérieure à 150m AGL

(c'est à dire 150m au-dessus du niveau du sol) les éoliennes seront balisées de jour et de nuit

comme décrit dans le paragraphe 7.3.3 de la Circulaire GDF03

(http://www.mobilit.belgium.be/fr/transport_aerien/circulaires/gdf/).

Suite à votre lettre avec références sous rubrique, j’ai l’honneur de vous faire savoir que la

Direction générale Transport aérien (DGTA), en accord avec Skeyes et la Défense, n'émet pas

d'objection (point de vue aéronautique) au sujet du projet d’implantation d’un parc de 4 éoliennes,

d'une hauteur maximale de 180m AGL (au-dessus du sol), à Ragnies, à condition que la

CAA/MAA (Civil Aviation Authority /Military Aviation Authority) française et les homologues

français de Skeyes soient informés.

Au cas où le balisage ne serait pas placé, nous vous prions de bien vouloir considérer le présent

avis comme étant négatif.

Nous vous invitons à prévenir par écrit, au plus tard 60 jours avant le début des travaux de

construction, les instances reprises ci-dessous. Ce courrier précisera la date du début des

travaux, de l’implantation de la construction, de la fin des travaux ainsi que du démontage

éventuel de la construction avec mention de la position exacte des obstacles en coordonnées

Lambert ainsi que la hauteur totale afin, si cela s’avère nécessaire, de modifier les cartes

aériennes et d’informer le personnel navigant. De plus, le demandeur est prié de notifier toute

information utile (placement de grues, …) à temps à COMOPSAIR Airspace Control Ops

comopsair-a3-air-ctrl-ops@mil.be et à Skeyes via Urba@skeyes.be où 

https://www.skeyes.be/fr/services/urbanisme/grues-et-installations-temporaires/

Les coordonnées Lambert des éoliennes acceptées du projet sont:

New Wind

Avenue Albert 1er 36 bte 52

5000 Namur
Votre contact

Direction générale Transport Aérien

Direction Espace aérien, Aéroports et Supervision

Aéroports

City Atrium - 6ème étage

Rue du Progrès 56

1210  Bruxelles

métro : Rogier

train : Gare du Nord

arrêt de bus et de tram : Gare du Nord

Tél. : 02 277 44 51

e-mail : bcaa.airports@mobilit.fgov.be

Tél. 02 277 43 11

Wim Wouters

Expert administratif

Numéro d'entreprise 0 308 357 852

Monsieur, Madame, 

www.mobilit.belgium.be
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•   

•   

•   

Serge Delfosse

mrci-geomatic3d@mil.be

Pour le Directeur général,

Veuillez agréer, Monsieur, Madame,  l’assurance de ma considération distinguée.

1820 Steenokkerzeel

Chef de service

Skeyes
Direction Générale Administration et Finances, 
Service Urbanisme, 

Note : Vous disposez d’un délai de 60 jours après réception de cette décision administrative pour introduire un recours fondé sur l’article 14 des

lois coordonnées sur le Conseil d’Etat. Ce recours contenant un exposé des faits et des moyens de droit doit être introduit auprès du Conseil

d’Etat par lettre recommandée (rue de la Science, 33 - 1040 Bruxelles) ou via la plateforme digitale d’échange de pièces de procédure "e-

ProAdmin" (http://eproadmin.raadvst-consetat.be).

urba@skeyes.be

Copie:

Tel: +32 (0)2/441 63 58

La Défense 

Quartier Reine Elisabeth, 

Direction Générale Ressources Matérielles
Division CIS & Infra, Section Infrastructure, 
Sous-section Support,

Direction générale de l’aviation civile

Direction de la sécurité de l’aviation civile – 

Délégation Nord – Pas-de-Calais

Aéroport de Lille-Lesquin    BP429

59814 LESQUIN Cédex (France)

Tel: 00 33 3 20 16 18 12

snia-urba-nord-bf@aviation-civile.gouv.fr 

dsacn-lille-obstacles-bf@aviation-civile.gouv.fr

la Défense (Cpt de corvette Christophe Leroy avec mention des références

suivantes :

la Direction générale Transport aérien (M. Serge Delfosse avec mention des

références sous rubrique);

MITS : 22-50150685, dossier 3D/3490-4);

Cet avis peut être modifié en fonction de l'état de l'environnement dans lequel est prévu le projet

lors d'une éventuelle demande introduite par une administration. En outre une réponse positive

n’est pas garantie en cas d’une demande éventuelle pour agrandir le parc à cet endroit. Cet avis

est valable pour 2 ans.

Le contenu complet de cet avis doit être transmis au maître d’œuvre et le demandeur est prié

d’informer la Direction générale Transport aérien par écrit de la suite donnée à son avis.

DGI/PA/U/Wind 1909/IUR-2022-0654  ).
Skeyes (Mme. Annabel Backs avec mention des références suivantes :

Les installations à énergie éolienne doivent être équipées d’un système d’alarme automatique qui

avertit une centrale en cas de pannes (lampe défectueuse, rupture de courant,…). Les pannes

doivent être immédiatement communiquées au «Military Detachment for Coordination»

(02/752.44.52). Le balisage lumineux doit être réparé et son fonctionnement correct rétabli dans

les 48 heures. En cas de panne grave, un rapport détaillé journalier doit être transmis à ce

service.

M. Christophe Leroy

Rue d'Evere, 1 
1140 Bruxelles

Nous attirons votre attention sur le fait que si les remarques reprises ci-dessus n'étaient pas

prises en compte, la Direction générale Transport aérien déclinerait toute responsabilité en cas

de problèmes éventuels. Nous nous réservons par ailleurs le droit de faire respecter ces

prescriptions par toute voie de droit.

Mme Annabel Backs 
Tervuursesteenweg 303

Tel: +32 (0)2/206 22 17

www.mobilit.belgium.be

Signature numérique 
de Serge Delfosse 
(Signature) 
Date : 2022.09.12 
11:09:45 +02'00'
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ANNEXE C. POURCENTAGES MASSIQUES ET COÛTS DE 
DÉMANTÈLEMENT DES ÉOLIENNES  
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V90-2MW 105 11.450€       31.100€       8.650€          €        8.500 59.700€                                                
V100/V110 95 12.300€       33.100€       10.500€        €        9.000 64.900€                                                

100 12.300€       33.100€       10.500€        €        9.000 64.900€                                                
V112 94 13.194€       35.200€       12.500€       10.170€       71.064€                                                

119 15.194€       45.200€       14.500€       10.170€       85.064€                                                
140 16.713€       47.200€       14.500€       10.170€       88.583€                                                

V117 91,5 13.194€       35.200€       12.500€       11.170€       72.064€                                                
116,5 15.194€       45.200€       14.500€       10.170€       85.064€                                                
141,5 16.800€       47.200€       14.500€       12.170€       90.670€                                                

V126 87 15.200€       40.200€       13.500€       11.170€       80.070€                                                
117 17.194€       45.200€       14.500€       11.170€       88.064€                                                
137 25.800€       47.200€       15.500€       13.170€       101.670€                                              

V136 82 16.800€       35.200€       13.500€       13.170€       78.670€                                                
112 24.800€       37.200€       13.500€       13.170€       88.670€                                                
132 25.800€       47.200€       15.500€       13.170€       101.670€                                              
149 28.800€       47.200€       18.500€       13.170€       107.670€                                              
166 31.800€       67.200€       18.500€       13.170€       130.670€                                              

V150 105 23.500€       46.500€       15.000€       13.370€       98.370€                                                
125 25.800€       47.200€       16.900€       13.370€       103.270€                                              

145/148 27.800€       49.200€       17.900€       13.370€       108.270€                                              
166/169 31.800€       67.200€       18.900€       13.370€       131.270€                                              

V162 119 25.050€       46.200€       17.100€       17.930€       106.280€                                              
148/149 28.050€       49.200€       18.100€       17.930€       113.280€                                              

166 31.550€       67.200€       19.100€       17.930€       135.780€                                              

VESTAS PROPRIETARY NOTICE: This document contains valuable confidential information of Vestas Wind Systems A/S. It is protected by copyright law as an unpublished 
work. Vestas reserves all patent, copyright, trade secret, and other proprietary rights to it. The information in this document may not be used, reproduced, or disclosed except if 
and to the extent rights are expressly granted by Vestas in writing and subject to applicable conditions. Vestas disclaims all warranties except as expressly granted by written 
agreement and is not responsible for unauthorized uses, for which it may pursue legal remedies against responsible parties.

#Classification: Confidential





Elément de Cout Couts Estimés

Préparation des plateformes de grutage et chemins d'accès 14.000 € pour 3 Eol

Montage et Démontage de la grue (y inclus le risque standby vent) 106.000 € pour 3 Eol

Couts de personnel 41.000 € pour 3 Eol

Recyclage de l'acier, Broyage des fondations, élimination du béton 92.335 € pour 3 Eol

Élimination du plastique renforcé de fibre de verre et du plastique renforcé de fibre de carbone des pales 

du rotor (ca. 39 Tonnes par Eol à un cout de ca. 300 €/t) 35.000 € pour 3 Eol

Élimination des déchets spéciaux à une moyenne estimée des coûts individuels des différentes substances 

de 360 ​​€ / t et une quantité de déchets spéciaux d'un maximum de 2800 kg / eol. 3.000 € pour 3 Eol

Recettes provenant du recyclage des matériaux (armatures en acier de la tour, acier de la turbine, acier 

de l'échelle dans la tour, transformateur, cuivre, aluminium) - 69.960 € pour 3 Eol

Total des couts de démantèlement pour trois éoliennes en 2014 221.375 € pour 3 Eol

Total des couts de démantèlement pour une éolienne en 2014 73.792 € pour 3 Eol

Total des couts de démantèlement pour trois éoliennes en 2034 sous inflation de 2,3 % par an 341.009 € pour 3 Eol

Total des couts de démantèlement pour une éolienne en 2034 sous inflation de 2,3 % par an 113.670 € pour 1 Eol

Source: X16-11-ECM055 v1.0, Beschreibung der Rückbaumaßnahmen G132 – 3.3 MW 114m, Gamesa, 

24/02/2016
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1. Introduction

Due to the necessity for reducing the greenhouse gas CO2, the number of wind 
turbines has greatly increased during recent decades.

Every wind turbine (WT) has been designed for a limited service life. After expiry 
of this time it must be disassembled, disposed of and the site returned to its orig-
inal condition – the condition prior to the erection of the wind turbine. The oper-
ator must save up provisions for this purpose. Nordex provides disassembly 
instructions for the wind turbine and this compilation of the deconstruction effort.

The calculated service life of a WT is 20 years. In reality, however, a turbine life 
can be longer or shorter (keyword repowering). The estimated costs for the de-
construction are already saved up and put aside for financial security while the 
WT is still operating.

However, it has become apparent that the old wind turbines above approx. 150 
kW power capacity are not normally scrapped but disassembled and exported 
abroad. If the WT is sold, careful planning, execution and documentation of the 
following steps is important for deconstruction: disconnection through the grid 
operator, disassembly of the WT (backwards – in line with the erection), packing 
and transport. Selling the WT or parts of the WT is always more favorable than 
scrapping.

Individual components, especially motors or transformers, can be overhauled 
and reused. They will then no longer be classified as electronic scrap and can 
continue yielding revenue. Partial or complete reuse, however, cannot be con-
sidered here as the market for old turbines and spare parts always changes and 
any sales return is a matter of negotiation.

The deconstruction is completed with the deconstruction of the foundation, of all 
ancillary buildings, the cabling to the supply grid, and the access roads.
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2. Factors affecting the costs of WT deconstruction

2.1 Site-specific factors

The costs for the deconstruction of wind turbines depend on the site-specific 
conditions, such as landscape, costs for access roads and crane costs. There-
fore, the figures calculated here for access roads can only represent guide val-
ues for the actual costs in Germany. Another guide value are the originally 
incurred costs during the erection of the wind farm. These, however, are often 
not known to Nordex.

In interconnected wind farms there are additional costs, e.g., for a substation, 
separate met mast or buildings. On the other hand, fixed costs, such as planning 
and mobilization costs for the cranes, are allocated to the entire wind farm.

2.2 Regional factors

The disposal costs and sales returns depend on the individual disposal compa-
nies and the region. For a particular project, i.e., a specific location, the current 
regionally applicable costs and prices must in each case be obtained and ap-
plied afresh.

For the transport costs arising, a distance of max. 50 km has been applied.

2.3 Additional factors

The disposal costs and the sales returns for scrap metal and electronic scrap de-
pend to a large extent on the economy. In addition, changed legal requirements 
might have an effect on disposal and its costs.

The costs for planning, documenting and monitoring the deconstruction may dif-
fer greatly and cannot be considered here. Legal concerns, e.g., lease agree-
ments, can also not be considered. The economies of scale in the 
deconstruction of several wind turbines are also not considered.
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3. Wind turbine data

The figures refer to wind turbines of the type Nordex N80/2500, N90/2500, N100/
2500 or N117/2400 with their different hub heights (towers) and a standard 
shallow foundation built in accordance with German standards (DIBt). In other 
countries different construction regulations apply. This results in different 
foundation designs.

The following chart shows the reference values for components and materials 
which must be disposed of during deconstruction.

Rotor

Nacelle

WT type 

Material N80: N90: N100: N117:

GRP t 3 x 9.0 3 x 10.2 3 x 9.8 3 x 8.3

CRP t - - - 3 x 1.7

Steel t 25 25 28 29

Electronic scrap t 0.8 0.8 0.8 0.8

WT type 

Material N80: N90: N100: N117:

GRP t 2.3 2.3

Steel t 76.7 80

Electronic scrap t 11.5 11.5

Copper (from cables) t 1.0 1.0
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Tower

WT type and hub height in [m]

Material
N80

:
N90: N100:

60 65 70 80 100 75 80 100 140a

a. Hybrid tower (in-situ concrete tower RB)

140b

b. Hybrid tower (tower of prefabricated concrete sections PH)

- Steel t 107 116 165 182 270 159 174 286 133 72

- Aluminum t 0.6 0.5 0.8 0.8 1.0 0.4 1.3 1.5 0.9 0.9

- Volumes of concrete m3 – – – – – – – – 564 402

- Mass of reinforcement t – – – – – – – – 104 45

- Mass of tendons t – – – – – – – – 22 46

Foundationc

c. Deconstruction requirements according to the requirements in the building permit 

or other documents

- Volumes of concrete m3 305 305 367 d

d. Customer is responsible for the foundation

579 663 673

- Mass of reinforcement 
incl. anchor cage 

t 30 30 38 75 107 93

Cablinge (tower+ buried 
cable)

e. For transformer inside tower, approx. 2.4 t cable less

t 5.0 5.0 6.7 6.7 7.7 6.7 6.7 7.7 12 12

Electronic scrap 
(transformer, switchgear, 
switch cabinet in the 
tower base etc.)

t 13
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Furthermore hazardous waste accumulates, such as lubricating oil, grease, 
transformer oil (only in separate transformer substations), coolants and lead-
acid batteries, with a weight of approx. 2.23 t.

WT type and hub height in [m]

Material N117:

91
91

optimized
120

120
optimized

141a

a. Hybrid tower (tower of prefabricated concrete sections PH (N04 as reference) 

- Steel t 196 185 361 330 100.5

- Vibration damping 
systems

t – – 14 6 –

- Aluminum t 0.6 0.25 0.9

- Volumes of concrete m3 – – – 393

- Mass of reinforcement t – – – 35

- Mass of tendons t – – – 34

Foundationb

b. Foundation (with buoyancy / without buoyancy) Deconstruction requirements ac-

cording to the requirements in the building permit or other documents

with 
buo
yan
cy

with
out 
buo
yan
cy

with 
buo
yan
cy

with
out 
buo
yan
cy

with 
buo
yan
cy

with
out 
buo
yan
cy

with 
buo
yan
cy

with
out 
buo
yan
cy

with 
buoyancy

- Volumes of concrete m3 516 – 559 481 664 664 667 667 555 / 611

- Mass of reinforcement 
incl. anchor cage 

t 64 – 65 57 108 98 98 92 72 / 77

Cablingc (tower+ buried 
cable)

c. For transformer inside tower, approx. 2.4 t cable less

t 7.2 10 12

Electronic scrap 
(transformer, switchgear, 
switch cabinet in the tower 
base etc.)

t 13
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4. Applied costs and returns

The most important cost factors are: rotor (with rotor hub), nacelle, tower (incl. 
cabling), switchgear, transformer with substation and the crane hard standing ar-
eas as well as the crane, transport and personnel costs. All disassembly costs 
are considered in chapter Chapter 4.9:. The transport costs are considered in the 
respective prices/returns.

Only the materials steel, aluminum, copper and GRP are listed separately. The 
quantities of other materials are negligible. Electronic scrap and hazardous 
waste must be disposed of separately by law. Returns from cast iron are a little 
higher than those from steel. All prices stated in this document are net prices 
rounded to whole numbers. Since raw material costs may fluctuate greatly, the 
actual daily prices may differ significantly.

Sale of steel: €190.00 per t

Sale of copper with insulation: €1,600.00 per t

Sale of aluminum: €900.00 per t

Sale of electronic scrap: €100.00 per t

Costs for hazardous waste: €360.00 per t

Costs for GRP material, crushing and disposal: approx. €268.00 per t

Costs for foundation break-up, transport, disposal and backfilling: from 
€50.00 per m³*

Costs for earth work, crane hard standing areas and access roads: from 
€15.00 per m2

Crane costs: €8,000.00 per day

+ one-time amount of €25,000.00 to €80,000.00

Personnel costs: €4,000.00 per day

The individual items are further explained in the following chapters.

4.1 Rotor and rotor hub

The rotor must be dismantled with the aid of a crane. The rotor blades are 
crushed on site, picked up and passed to thermal or material recycling. Metal 
parts, such as lightning protection, are neglected here.

Already the crushing of waste places high demands due to the size of the rotor 
blades and for reasons of dust protection and may account for approx. 30 % of 
the costs.
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4.2 Nacelle

The nacelle must be disassembled using a crane. The nacelle can be disassem-
bled into the individual parts drive train (rotor shaft and gearbox), generator and 
the support frame construction, then transported away and recycled.

4.3 Tower

The tubular steel tower of the wind turbine must be disassembled using a crane. 
The aluminum installations and copper cables are removed. The tower is disas-
sembled on site and transported away. A concrete tower is blown up. The con-
crete is broken up, the reinforcement scrapped.

4.4 Electronic scrap

The electrical components present in the wind turbine and in the compact trans-
former substation must be disposed of separately as they are subject to the reg-
ulations on electronic waste. This affects particularly switch cabinets, 
transformer and medium-voltage switchgear. The electronic scrap is sorted and 
recycled by specialist companies.

Depending on the degree of sorting, the recycling company and the raw material 
prices, the returns or costs may differ greatly.

4.5 Foundation

The foundation in accordance with DIBt (Deutsches Institut für Bautechnik - Ger-
man Institute of Construction Technology) is a round shallow foundation with 
steel reinforcement. The foundation must be broken up partially or completely in 
accordance with the specifications of the building permits or other regulations. 
Blowing up the foundation might be the most effective method. The concrete 
must be disposed of and the reinforcement scrapped.

Depending on authority directives or the technology used it may be cheaper to 
break up and dispose of the entire foundation; this case was applied here.

4.6 Transformer substation/substation

The substation (1 per wind farm) and the transformer (1 per WT) must be disas-
sembled and transported away. This results in transport and disposal costs and 
sale returns. There is no foundation.
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4.7 Cabling/underground cable

During wind turbine disassembly a significant amount of copper and aluminum 
cables is recovered. These run from the generator through the tower via the 
switch cabinet to the transformer. The "transformer inside tower" version re-
quires a lot less cabling than a transformer in a separate transformer substation. 
Here, the separate transformer substation is considered.

The cabling between the wind turbines within the wind farm is not considered 
here, because the number of wind turbines and distances differ between proj-
ects.

4.8 Crane hard standing areas and access roads

In accordance with the Nordex sales documentation crane hard standing areas 
and access roads are necessary for the wind turbine and exist since its erection. 
These areas must be deconstructed again after completion of the deconstruction 
work (excavation and backfill with soil). A minimized crane hard standing area is 
assumed.

The access roads between the wind turbines within the wind farm are not con-
sidered here, because the number of wind turbines and distances differ between 
projects.

4.9 Cranes and disassembly costs

An 800 t crane and a 120 t auxiliary crane are required for deconstruction work. 
So-called one-off mobilization costs of €25,000.00 to €80,000.00 arise for the 
crane delivery. The large margin can be explained by the unpredictable local 
conditions. For each working day – in wind farms also for the additional logistics 
requirements for the cranes – additional crane costs arise.

4 days were estimated for the dismantling of the wind turbine and transport of 
the turbine components.

The figures given here as an example assume a 100 m tower. The crane costs 
depend greatly on tower height and maximum required hook load (degree of dis-
assembly of the WT).
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A crane and auxiliary crane with the following specifications are required for 
deconstruction:

Depending on the crane type, the minimum radius is 15-30 m for a main crane 
and 6-12 m for an auxiliary crane.

4.10 Hazardous waste

The hazardous waste materials arising from a wind turbine must be collected 
separately and recycled or disposed of by special companies. This includes bat-
teries, coolants and lubricants. A list of used coolants and lubricants including 
quantities will be provided by Nordex.

Batteries are present in the rotor hub, switch cabinet in the tower base and – 
where applicable – in switch cabinets for obstacle lights and any other installed 
options.

Hub height 60 m 80 m 100 m 141 m

Main crane:

- Maximum hook load [t] 54 67 74.5 60

- Maximum hook load at hub height [t] 54 58 58 60

Hook height for main crane [m] 70 90 110 150

Hook load for auxiliary crane [t] 25 35 40 30
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5. Calculation example for the deconstruction of an 

individual WT

This table lists as an example the costs for deconstructing and scrapping a wind 
turbine N100/2500 with 100 m hub height including crane hard standing area. 
The other machine types with their various towers and foundations can easily be 
derived from the figures in the table on page Chapter 3:.

Calculation example: Deconstruction of an N100/2500 with a hub height of 
100 m

The following costs for the concrete tower must be considered in the cost 
calculation of the 140 m hybrid tower:

- Blowing-up, transport, disposal of the concrete tower 564 m³: €35,000

- Sale of reinforcement 126 t: -12,600

Item Measures Quantity
Unit 
price

[€]

Total price
(100 m tower)

[€]

Rotor blades, nacelle GRP disposal 29.4 + 2.3 t 268    8496

Nacelle, rotor hub

Sale of steel 104.7 t - 190 - 19,893

Sale of copper 1.0 t - 1600  - 1,600

Sale of electronic 
scrap

12.3 t - 100  - 1,230

Tower 100 m
Sale of steel 286 t - 190 - 54,340

Sale of aluminum 1.5 t - 900  - 1,350

Switch cabinets, 
switchgear, transformer

Sale of electronic 
scrap

Approx. 13 t - 100  - 1,300

Foundation

Deconstruction, 
transport, disposal

579 m³ 50  28,950

Sale of 
reinforcement

75 t - 100  - 7,500

Cabling/underground 
cable

Sale of copper 7.7 t - 1600 - 12,320

Hazardous waste Waste disposal Max. 2230 kg 0.36a

a. Average value of the individual costs of the different materials

       800

Personnel costs Disassembly 4 days 4,000 16,000

Crane costs 
Incl. installation and 
dismantling

4 days 84,500 b

b. Average value of the mobilization costs + daily rate

Crane hard standing 
areas

Deconstruction, 
disposal

875 m2 15  13,125

Deconstruction costs 52,338
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6. Comments

The rather low deconstruction costs result mainly from the 100 m tower and the 
high volume prices for the steel scrap.

This result considers only the returns to be generated from the sale of the metal 
scrap (steel, copper, aluminum, electronic scrap). Smaller fractions or other 
valuable materials were not considered.

The scrap prices are subject to very large price differences. These depend on 
the region. All prices assumed here for scrap correspond to the prices in the 
Bremen/Hamburg region. Differences from these figures are possible – both by 
region and by season.

The costs for the disposal change over the years on account of the further 
development of recycling. Strong fluctuations are also possible due to economy, 
30 % within half a year are quite possible.

7. Sources

Nordex sales documentation, last updated 06/2010

Rückbaugutachten [Deconstruction expertise], Energie- und Umweltpark 
Thüringen e. V. Langewiesen, 2001, ordered by Nordex
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1. Introduction

Due to the necessity for reducing the greenhouse gas CO2, the number of wind 
turbines has greatly increased during recent decades.

Every wind turbine (WT) has been designed for a limited service life. After expiry 
of this time it must be disassembled, disposed of and the site returned to its 
original condition – the condition prior to the erection of the wind turbine. The 
operator must save up provisions for this purpose. Nordex provides disassembly 
instructions for the wind turbine and this compilation of the deconstruction effort.

The calculated service life of a WT is 20 years. In reality, however, a turbine life 
can be longer or shorter (keyword repowering). The estimated costs for the 
deconstruction are already saved up and put aside for financial security while the 
WT is still operating.

However, it has become apparent that the old wind turbines above approx. 150 
kW power capacity are not normally scrapped but disassembled and exported 
abroad. If the WT is sold, careful planning, execution and documentation of the 
following steps is important for deconstruction: disconnection through the grid 
operator, disassembly of the WT (backwards – in line with the erection), packing 
and transport. Selling the WT or parts of the WT is always more favorable than 
scrapping.

Individual components, especially motors or transformers, can be overhauled 
and reused. They will then no longer be classified as electronic scrap and can 
continue yielding revenue. Partial or complete reuse, however, cannot be 
considered here as the market for old turbines and spare parts always changes 
and any sales return is a matter of negotiation.

The deconstruction is completed with the deconstruction of the foundation, of all 
ancillary buildings, the cabling to the supply grid, and the access roads.
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2. Factors affecting the costs of WT deconstruction

2.1 Site-specific factors

The costs for the deconstruction of wind turbines depend on the site-specific 
conditions, such as landscape, costs for access roads and crane costs. 
Therefore, the figures calculated here for access roads can only represent guide 
values for the actual costs in Germany. Another guide value are the originally 
incurred costs during the erection of the wind farm. These, however, are often 
not known to Nordex.

In interconnected wind farms there are additional costs, e.g., for a substation, 
separate met mast or buildings. On the other hand, fixed costs, such as planning 
and mobilization costs for the cranes, are allocated to the entire wind farm.

2.2 Regional factors

The disposal costs and sales returns depend on the individual disposal 
companies and the region. For a particular project, i.e., a specific location, the 
current regionally applicable costs and prices must in each case be obtained and 
applied afresh.

For the transport costs arising, a distance of max. 50 km has been applied.

2.3 Additional factors

The disposal costs and the sales returns for scrap metal and electronic scrap 
depend to a large extent on the economy. In addition, changed legal 
requirements might have an effect on disposal and its costs.

The costs for planning, documenting and monitoring the deconstruction may 
differ greatly and cannot be considered here. Legal concerns, e.g., lease 
agreements, can also not be considered. The economies of scale in the 
deconstruction of several wind turbines are also not considered.
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3. Wind turbine data 

The values refer to Nordex K08 generation delta wind turbines on a steel or 
hybrid tower and a standard shallow foundation. They should be considered only 
an example as all foundations are designed for the specific project.

Masses/volumes of the wind turbine components

WT type N100 N117

Performance class [kW] 3300 3000 3600

Rotor masses

Blade

- GRP 

- Copper

- Electrical components

Hub

- Steel

- Electrical components

- GRP (spinner)

[t]

Approx. 32

0.9

Approx. 0.2

30.2

1.6

0.5

Approx. 31

0.9

Approx. 0.2

30.2

1.3

0.5

Nacelle masses

- GRP

- Steel

- Electrical components

- Copper (from cables)

[t]
3.5

100.3*

12.5

1.0

Hub heights/

designation
[m]

75/

R75

100/

R100

91/

R91

120/ 

R120

141/

PH141

91/ 

TS91

106/

TS106

120/

TS120

141/ 

TCS141

Tower masses

- Steel as per tower 

drawing

- Aluminum

- Volumes of concrete

- Mass of reinforcement

- Mass of tendons

[t]

[t]

[m³]

[t]

[t]

161

0.4

311

0.5

217

0.4

470

0.5

98.9

0.9

413

40

41

190.7

0.4

293

0.5

336.8

0.5

105.3

0.9

427

70.0

28.0

Foundation

- Volumes of concrete

- Mass of reinforcement 

(incl. anchor cage)

[m³]

[t]

519

67

630/

8063)

94/

1113)

515/

6233)

70/763)

616/

7263)

101/

1143)

611

95

500/

6503)

70/753)

476/

5353)

74/843)

554/

6723)

71/823)

554/

6334)

80/824)

Cabling1) [t] 2.7 3.2 2.7 3.2 4.2 2.7 3.2 3.2 4.2

Electrical components 

(transformer, MV 

switchgear, switch cabinet 

in the tower base etc.)

[t] Approx. 13.5

external transformer substation: approx. 13

Hazardous waste (oils, 

greases, transformer oil, 

coolant, etc.)2)

[t] Approx. 2.8

Approx. 2.8
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WT type N131

Performance class [kW] 3000 3000 / 3300 3300

Rotor masses

Blade

- GRP and CRP

- Copper*

- Electrical components

Hub

- Steel

- Electrical components

- GRP (spinner)

[t]

Approx. 42

0.9

Approx. 0.2

39.5

1.3

0.5

Nacelle masses

- GRP

- Steel

- Electrical components

- Copper (from cables)

[t]
3.5

106.2**

12.5

1.0

Hub height/designation [m] 99 / R99 114 / R114 134 / PH134 164 / PH164

Tower masses

- Steel as per tower drawing

- Aluminum

- Volumes of concrete

- Mass of reinforcement

- Mass of tendons

[t]

[t]

[m³]

[t]

[t]

221.5

0.4

291.9

0.5

84.6

0.9

393

35

34

106.1

0.9

518

47

53

Foundation

- Volumes of concrete

- Mass of reinforcement (incl. 

anchor cage)

[m³]

[t]

500-6503)

70-78

660-7603)

78-86

611

72

611 / 7024)

72/99.13)

Cabling1) [t] 2.7 3.2 4.2 4.2

Electrical components 

(transformer, MV switchgear, 

switch cabinet in the tower 

base etc.)

[t] Approx. 13.5

external transformer substation: 13

Hazardous waste (oils, 

greases, transformer oil, 

coolant, etc.)2)

[kg] Approx. 2800 (greases: 120; coolant: 200; oils: 750; transformer oil: 

1300)
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1) Transformer in the tower means approx. 0.1 t less cable; HCV means approx. 0.1 t more 

2) Transformer oil for external transformer substations; synthetic esters possible for internal 
transformers

3) Values depend on variant with or without buoyancy

4) Small or large foundation, selection depends on location

5) Values for exemplary foundation, foundation is not designed by Nordex

6) Project-specific selection (foundation size, certification specifications)

*) Only for variant with anti-icing

**) Additional 1.1 t of steel if a rolling mass damper is installed

***) Additional 5 t of steel if a damper is installed

WT type N131

Performance class [kW] 3600/3900 3600 3600 / 3900

Rotor masses

Blade

- GRP and CRP

- Copper*

- Electrical components

Hub

- Steel

- Electrical components

- GRP (spinner)

t

Approx. 42

0.9

Approx. 0.2

39.5

1.3

0.5

Nacelle masses

- GRP

- Steel

- Electrical components

- Copper (from cables)

t
3.5

106.2**

12.5

1.0

Hub height/designation m 84 / TS84
106 / 

TS106

112 / 

TS112

114 / 

TS114

120 / 

TS120

134 / 

TS134

134/

TCS134

Tower masses

- Steel as per tower 

drawing

- Aluminum

- Volumes of concrete

- Mass of reinforcement

- Mass of tendons

t

t

m³

t 

t

174.4 incl. 

damper

0.4

-

-

-

293.0 incl. 

damper

0.4

-

-

-

360.3 
0.5

-

-

-

303.4***

0.5

-

-

-

336.8

0.5

-

-

-

423.0

0.9

-

-

-

90.4

0.9

427

70.0

28.0

Foundation

- Volumes of concrete

- Mass of reinforcement 

(incl. anchor cage)

m³

t

380/4503)

60 / 70

476/5353)

79-89

Approx. 

7785)

86.7-

100.75)

553/6083)

82-923)

553/6083)

82-923)

542/6644)

86-1046)

554/6334)

82-824)

Cabling1) t 2.7 2.7 3.2 3.2 3.2 4.2 4.2

Electrical components 

(transformer, MV 

switchgear, switch cabinet 

in the tower base etc.)

t Approx. 13.5

external transformer substation: 13

Hazardous waste (oils, 

greases, transformer oil, 

coolant, etc.)2)

kg
Approx. 2800 (greases: 120; coolant: 200; oils: 750; transformer oil: 1300)
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Further explanations on the tables:

GRP = glass-fiber reinforced plastics, material of the rotor blade and the na-
celle enclosure

CRP = carbon-fiber reinforced plastics, additional rotor blade material

The quantities of plastics other than GRP are negligible

Additional options are not taken into account

The tower is a hybrid tower with approx. 80 m/100 m concrete tower and ap-
prox. 51 m/61 m tubular steel tower. No anchor cage is required in the foun-
dation

4. Applied costs and returns

The most important cost factors are: rotor (with rotor hub), nacelle, tower (incl. 
cabling), switchgear, transformer with substation and the crane hard standing 
areas as well as the crane, transport and personnel costs. All disassembly costs 
are considered in chapter 4.9. The transport costs are considered in the 
respective prices/returns.

Only the materials steel, aluminum, copper and GRP are listed separately. The 
quantities of other materials are negligible. Electronic scrap and hazardous 
waste must be disposed of separately by law. Returns from cast iron are a little 
higher than those from steel. All prices stated in this document are net prices 
rounded to whole numbers. Since raw material costs may fluctuate greatly, the 
actual daily prices may differ significantly.

Returns of steel: approx. € 260.00 per t

Returns of copper with insulation: approx. €1,600.00 per t

Returns of aluminum: approx. €900.00 per t

Returns of electronic scrap: approx. €100.00 per t

Costs for hazardous waste: approx. €360.00 per t*

Costs for GRP material, crushing and disposal: approx. €268.00 per t*

Costs for foundation break-up, transport, disposal and backfilling: from 
€50.00 per m³*

Costs for earth work, crane hard standing areas and access roads: from 
€15.00 per m2

Crane costs: €8,000.00 per day

+ one-time amount of €25,000.00 to €80,000.00

Personnel costs: €4,000.00 per day

* Depends greatly on the region

The individual items are further explained in the following chapters.
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4.1 Rotor and rotor hub

The rotor must be dismantled with the aid of a crane. The rotor blades are 
crushed on site, picked up and passed to thermal or material recycling. Metal 
parts, such as lightning protection, are neglected here. Already the crushing of 
waste places high demands due to the size of the rotor blades and for reasons 
of dust protection and may account for approx. 30 % of the costs.

4.2 Nacelle

The nacelle must be disassembled using a crane. The nacelle can be 
disassembled into the individual parts drive train (rotor shaft and gearbox), 
generator and the support frame construction, then transported away and 
recycled.

4.3 Tower

The tubular steel tower of the wind turbine must be disassembled using a crane. 
The aluminum installations and copper cables are removed. The tower is 
disassembled on site and transported away. A concrete tower is blown up. The 
concrete is broken up, the reinforcement scrapped.

4.4 Electronic scrap

The electrical components present in the wind turbine and in the compact 
transformer substation must be disposed of separately as they are subject to the 
regulations on electronic waste. This affects particularly switch cabinets, 
transformer and medium-voltage switchgear. The electronic scrap is sorted and 
recycled by specialist companies. Depending on the degree of sorting, the 
recycling company and the raw material prices, the returns or costs may differ 
greatly.

4.5 Foundation

The foundation in accordance with DIBt (Deutsches Institut für Bautechnik - 
German Institute of Construction Technology) is a round shallow foundation with 
steel reinforcement. The foundation must be broken up partially or completely in 
accordance with the specifications of the building permits or other regulations. 
Blowing up the foundation might be the most effective method. The concrete 
must be disposed of and the reinforcement scrapped. Depending on authority 
directives or the technology used it may be cheaper to break up and dispose of 
the entire foundation; this case was applied here.

4.6 Transformer substation/substation

The substation (1 per wind farm) and the transformer (1 per WT) must be 
disassembled and transported away. This results in transport and disposal costs 
and sale returns. There is no foundation.
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4.7 Cabling/underground cable

During wind turbine disassembly a significant amount of copper and aluminum 
cables is recovered. These run from the generator through the tower via the 
switch cabinet to the transformer. The "transformer inside tower" version 
requires a lot less cabling than a transformer in a separate transformer 
substation. Here, the separate transformer substation is considered.

The cabling between the wind turbines within the wind farm is not considered 
here, because the number of wind turbines and distances differ between 
projects.

4.8 Crane hard standing areas and access roads

In accordance with the Nordex sales documentation crane hard standing areas 
and access roads are necessary for the wind turbine and exist since its erection. 
These areas must be deconstructed again after completion of the deconstruction 
work (excavation and backfill with soil). A minimized crane hard standing area is 
assumed.

The access roads between the wind turbines within the wind farm are not 
considered here, because the number of wind turbines and distances differ 
between projects.

4.9 Cranes and disassembly costs

An 800 t crane and a 120 t auxiliary crane are required for deconstruction work. 
So-called one-off mobilization costs of €25,000.00 to €80,000.00 arise for the 
crane delivery. The large margin can be explained by the unpredictable local 
conditions. Additional crane costs arise for each working day – in wind farms 
also for the additional logistics requirements for the cranes.

4 days were estimated for the dismantling of the wind turbine and transport of 
the turbine components.

The figures given here as an example assume a 100 m tower. The crane costs 
depend greatly on tower height and maximum required hook load (degree of 
disassembly of the WT).

4.10 Hazardous waste

The hazardous waste materials arising from a wind turbine must be collected 
separately and recycled or disposed of by special companies. This includes 
batteries, coolants and lubricants. A list of used coolants and lubricants including 
quantities will be provided by Nordex.

Batteries are present in the rotor hub, switch cabinet in the tower base and – 
where applicable – in switch cabinets for obstacle lights and any other installed 
options.
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List of materials for a Nordex K08 delta wind turbine

After decommissioning the wind turbine, a complete deconstruction is required. 
The following table shows the main components and materials that have to be 
disassembled, including their masses.

WT type N100 N117

Performance class [kW] 3300 3000 3600

Rotor masses

Blade

- GRP 

- Copper

- Electrical components

Hub

- Steel

- Electrical components

- GRP (spinner)

[t]

Approx. 32

0.9

Approx. 0.2

30.2

1.6

0.5

Approx. 31

0.9

Approx. 0.2

30.2

1.3

0.5

Nacelle masses

- GRP

- Steel

- Electrical components

- Copper (from cables)

[t]
3.5

100.3*

12.5

1.0

Hub heights/

designation
[m]

75/

R75

100/

R100

91/

R91

120/ 

R120

141/

PH141

91/ 

TS91

106/

TS106

120/

TS120

141/ 

TCS141

Tower masses

- Steel as per tower 

drawing

- Aluminum

- Volumes of concrete

- Mass of reinforcement

- Mass of tendons

[t]

[t]

[m³]

[t]

[t]

161

0.4

311

0.5

217

0.4

470

0.5

98.9

0.9

413

40

41

190.7

0.4

293

0.5

336.8

0.5

105.3

0.9

427

70.0

28.0

Foundation

- Volumes of concrete

- Mass of reinforcement 

(incl. anchor cage)

[m³]

[t]

519

67

630-

8063)

94-

1113)

515-

6233)

70-763)

616-

7263)

101-

1143)

611

95

500-

6503)

70-753)

600-

7603)

89-

1033)

554-

6723)

71-823)

554-

6334)

80-824)

Cabling1) [t] 2.7 3.2 2.7 3.2 4.2 2.7 3.2 3.2 4.2

Electrical components 

(transformer, MV 

switchgear, switch cabinet 

in the tower base etc.)

[t] Approx. 13.5

external transformer substation: approx. 13

Hazardous waste (oils, 

greases, transformer oil, 

coolant, etc.)2)

[t] Approx. 2.8

Approx. 2.8

Revision 08 / 2017-02-28 Sales document

Page 4 of 6 K0801_042966_EN

WT type N131

Performance class [kW] 3000 3000/3300 3300

Rotor masses

Blade

- GRP and CRP

- Copper

- Electrical components

Hub

- Steel

- Electrical components

- GRP (spinner)

[t]

Approx. 42

0.9

Approx. 0.2

39.5

1.3

0.5

Nacelle masses

- GRP

- Steel

- Electrical components

- Copper (from cables)

[t]
3.5

106.2*

12.5

1.0

Hub height/designation [m] 99 / R99 114 / R114 134 / PH134 164 / PH164

Tower masses

- Steel as per tower drawing

- Aluminum

- Volumes of concrete

- Mass of reinforcement

- Mass of tendons

[t]

[t]

[m³]

[t]

[t]

221.5

0.4

291.9

0.5

84.6

0.9

393

35

34

106.1

0.9

518

47

53

Foundation

- Volumes of concrete

- Mass of reinforcement (incl. 

anchor cage)

[m³]

[t]

500-6503)

70-78

660-7603)

78-86

611

72

611 / 7024)

72/99.13)

Cabling1) [t] 2.7 3.2 4.2 4.2

Electrical components 

(transformer, MV switchgear, 

switch cabinet in the tower 

base etc.)

[t] Approx. 13.5

external transformer substation: 13

Hazardous waste (oils, 

greases, transformer oil, 

coolant, etc.)2)

[kg] Approx. 2800 (greases: 120; coolant: 200; oils: 750; transformer oil: 

1300)
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1) Transformer in the tower means approx. 0.1 t less cable; HCV means approx. 0.1 t more 

2) Transformer oil only with external transformer substation

3) Values depend on variant with or without buoyancy

4) Small or large foundation (21.5 m or 23.0 m diameter), selection depends on location

5) Values for exemplary foundation, foundation is not designed by Nordex

*) Additional 1.1 t of steel if a rolling mass damper is installed 

GRP = glass-fiber reinforced plastics, material of the rotor blade and the nacelle and hub housing

CRP = carbon-fiber reinforced plastics, additional rotor blade material

The quantities of plastics other than GRP are negligible

Additional options are not taken into account

Hybrid tower with approx. 80 m/100 m concrete tower and approx. 51 m/61 m tubular steel tower. 

WT type N131

Performance class [kW]
3600

3900 - 3900

Rotor masses

Blade

- GRP and CRP

- Copper

- Electrical components

Hub

- Steel

- Electrical components

- GRP (spinner)

[t]

Approx. 42

0.9

Approx. 0.2

39.5

1.3

0.5

Nacelle masses

- GRP

- Steel

- Electrical components

- Copper (from cables)

[t]
3.5

106.2*

12.5

1.0

Hub height/designation [m] 84 / TS84 106 / TS106 112 / TS112 120 / TS120

Tower masses

- Steel as per tower drawing

- Aluminum

[t]

[t]

174.4

0.4

293.0

0.4

360.3 

0.5

336.8

0.5

Foundation

- Volumes of concrete

- Mass of reinforcement (incl. 

anchor cage)

[m³]

[t]

380-4503)

60-70

650-7603)

79-89

Approx. 7785)

86.7-100.75)

550-6103)

82-923)

Cabling1) [t] 2.7 2.7 3.2 3.2

Electrical components 

(transformer, MV switchgear, 

switch cabinet in the tower 

base etc.)

[t] Approx. 13.5

external transformer substation: 13

Hazardous waste (oils, 

greases, transformer oil, 

coolant, etc.)2)

[kg] Approx. 2800 (greases: 120; coolant: 200; oils: 750; transformer oil: 

1300)

Nordex Energy GmbH

Langenhorner Chaussee 600

22419 Hamburg

Germany

http://www.nordex-online.com

info@nordex-online.com

2017 by Nordex Energy GmbH
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ANNEXE D. APPROCHE GÉOCENTRIQUE DES CAPTAGES 





Pour toute information complémentaire concernant les résultats d'analyse, vous pouvez contacter la Direction des Eaux Souterraines à 

l'adresse courriel suivante : DESO.DE.DGRNE@mrw.wallonie.be

Résultat de l'approche géocentrique du : Jan 9, 2023 10:49 AM 1 / 12

Direction générale des Ressources naturelles et de l'Environnement du 
Ministère de la Région walonne

 
Avenue Prince de Liège, 15, B-5100 Namur (Belgique)

Tél.: +32 (0) 81 33 50 50

Fax : +32 81 33 63 22
 

 

Résultat de l'approche géocentrique

 

 

Définition du cercle de la recherche :

Coordonnées de centre X : 145.534 Mètres

Coordonnées de centre Y : 109.594 Mètres

Rayon du cercle : 2.000 Mètres

Période du 01/01/1994 au 09/01/2022

Pour toute information complémentaire concernant les résultats d'analyse, vous pouvez contacter la Direction des Eaux Souterraines à 

l'adresse courriel suivante : DESO.DE.DGRNE@mrw.wallonie.be

Résultat de l'approche géocentrique du : Jan 9, 2023 10:49 AM 2 / 12

Ouvrages de prise d'eau souterraine avec historique des débits

Distance: 1.306 X(M) : 146.036 Code Ouvrage : 52/3/7/009 Dénomination ou lieu-Dit : PUITS FORÉ  ASSOCIATION BEDORET - 
LOSSEAU

Direction : S-E Y(M) : 108.388 Commune : THUIN Ouvrage en activité : Oui

Nature de l'ouvrage : PUITS FORE

Nappe sollicitée : MASSIF SCHISTO-GRESEUX DU BASSIN DE DINANT (FRASNIEN,FAMENNIEN)

 

Données de l'exploitation en cours (ou de la dernière exploitation clôturée)
Nom du titulaire : BEDORET VINCENT ET LOSSEAU CHRISTOPHE Code du titulaire : 56078/00024 Existence d'une zone de 

prévention ?
Non

Adresse : RUE DU CHÂTEAU, 30
653 DONSTIENNES

Numéro d'autorisation : 1997/5/D/50057

 Usage principal de l'eau : AGRICULTURE - HORTICULTURE - ARBORICULTURE ...

 

Débits annuels de l'ouvrage

Année Volume Prélevé (M³) Volume autorisé (M³)

2022  1,000

2021  1,000

2020  1,000

2019  1,000

2018  1,000

2017  500

2017  1,000

2016  500

2015 229 500

2014 349 500

2013 370 500

2012 672 500

2011 912 500

2010 501 500

2009 405 500

2008 348 500

Pour toute information complémentaire concernant les résultats d'analyse, vous pouvez contacter la Direction des Eaux Souterraines à 

l'adresse courriel suivante : DESO.DE.DGRNE@mrw.wallonie.be

Résultat de l'approche géocentrique du : Jan 9, 2023 10:49 AM 3 / 12

Débits annuels de l'ouvrage

Année Volume Prélevé (M³) Volume autorisé (M³)

2007 427 500

2006 410 500

2005  500

2004  500

2003  500

2002  500

2001  500

2000  500

 

Caractéristiques de l'ouvrage
PUITS FORÉ TUBÉ

TUBAGE AVEUGLE PVC DIAM: 12,5 CM DE 0 À 22M

TUBAGE CRÉPINÉ PVC DIAM: 12 CM DE 22 À 28 M

PROFONDEUR TOTALE: 28 M

Distance: 1.445 X(M) : 145.950 Code Ouvrage : 52/2/9/003 Dénomination ou lieu-Dit : PUITS VILLAGE II

Direction : S Y(M) : 108.210 Commune : THUIN Ouvrage en activité : Oui

Nature de l'ouvrage : PUITS TRADITIONNEL

Nappe sollicitée : INCONNU OU INEXISTANT

 

Données de l'exploitation en cours (ou de la dernière exploitation clôturée)
Nom du titulaire : BEDORET MARCELLE Code du titulaire : 56078/00022 Existence d'une zone de 

prévention ?
Non

Adresse : RUE DU CHATEAU 29
653 DONSTIENNES

Numéro d'autorisation : 1997/5/D/50125

 Usage principal de l'eau : USAGE DOMESTIQUE ET SANITAIRE

 

Débits annuels de l'ouvrage

Année Volume Prélevé (M³) Volume autorisé (M³)

2022  300

2021 0 300

Pour toute information complémentaire concernant les résultats d'analyse, vous pouvez contacter la Direction des Eaux Souterraines à 

l'adresse courriel suivante : DESO.DE.DGRNE@mrw.wallonie.be

Résultat de l'approche géocentrique du : Jan 9, 2023 10:49 AM 4 / 12

Débits annuels de l'ouvrage

Année Volume Prélevé (M³) Volume autorisé (M³)

2020 0 300

2019 7 300

2018  300

2017 0 300

2016 61 300

2015 60 300

2014 60 300

2013 61 300

2012  300

2011 74 300

2010 61 300

2009 10 300

2008  300

2007  300

2006  300

2005  300

2004  300

2003  300

2002  300

2001  300

2000  300

 

Caractéristiques de l'ouvrage
PROF : 8

DIAM INT MIN : 1M

PUITS NON TUBE

Distance: 1.477 X(M) : 146.070 Code Ouvrage : 52/3/7/010 Dénomination ou lieu-Dit : PUITS TRADITIONNEL LOSSEAU CHRISTIAN

Direction : S Y(M) : 108.218 Commune : THUIN Ouvrage en activité : Oui

Nature de l'ouvrage : PUITS TRADITIONNEL

Nappe sollicitée : MASSIF SCHISTO-GRESEUX DU BASSIN DE DINANT (FRASNIEN,FAMENNIEN)

 



Pour toute information complémentaire concernant les résultats d'analyse, vous pouvez contacter la Direction des Eaux Souterraines à 

l'adresse courriel suivante : DESO.DE.DGRNE@mrw.wallonie.be

Résultat de l'approche géocentrique du : Jan 9, 2023 10:49 AM 5 / 12

Données de l'exploitation en cours (ou de la dernière exploitation clôturée)
Nom du titulaire : LOSSEAU CHRISTIAN ET FLORENCE Code du titulaire : 56078/00125 Existence d'une zone de 

prévention ?
Non

Adresse : RUE DE LA SUCRERIE, 118
653 DONSTIENNES

Numéro d'autorisation : 2016/5/D/00044

 Usage principal de l'eau : ELEVAGE

 

Débits annuels de l'ouvrage

Année Volume Prélevé (M³) Volume autorisé (M³)

2022  3,000

2021  3,000

2020  3,000

2019  3,000

2018  3,000

 

Caractéristiques de l'ouvrage
DIAM INT: 100 CM

PUITS TRADITIONNEL (1940) DE 5-6 M DE PROFONDEUR

PUITS ENTOURÉ DE PRAIRIES ET BOSQUET

Distance: 1.618 X(M) : 147.118 Code Ouvrage : 52/3/7/002 Dénomination ou lieu-Dit : FONTAINE DE THUILLIES

Direction : E Y(M) : 109.262 Commune : THUIN Ouvrage en activité : Non

Nature de l'ouvrage : SOURCE A L'EMERGENCE

Nappe sollicitée : CALCAIRES DEVONIENS DU BASSIN DE DINANT

 

 

 

Distance: 1.635 X(M) : 145.900 Code Ouvrage : 52/6/3/004 Dénomination ou lieu-Dit : PUITS DECLERCQ

Direction : S Y(M) : 108.000 Commune : THUIN Ouvrage en activité : Oui

Nature de l'ouvrage : PUITS TRADITIONNEL

Nappe sollicitée : INCONNU OU INEXISTANT

 

Pour toute information complémentaire concernant les résultats d'analyse, vous pouvez contacter la Direction des Eaux Souterraines à 

l'adresse courriel suivante : DESO.DE.DGRNE@mrw.wallonie.be

Résultat de l'approche géocentrique du : Jan 9, 2023 10:49 AM 6 / 12

Données de l'exploitation en cours (ou de la dernière exploitation clôturée)
Nom du titulaire : DECLERCQ ALBERT Code du titulaire : 56078/00107 Existence d'une zone de 

prévention ?
Non

Adresse : RUE DU VILLAGE 77
653 DONSTIENNES

Numéro d'autorisation : 2002/5/D/00002

 Usage principal de l'eau : USAGE DOMESTIQUE ET SANITAIRE

 

Débits annuels de l'ouvrage

Année Volume Prélevé (M³) Volume autorisé (M³)

2022  360

2021  360

2020  360

2019  360

2018  360

2017  360

2016  360

2015  360

2014  360

2013  360

2012 100 360

2011 100 360

2010  360

2009  360

2008  360

2007  360

2006  360

2005  360

2004  360

2003 408 360

2002  360

 

Caractéristiques de l'ouvrage
PROF : 9M

DIAM INT MIN : 1,2M

Pour toute information complémentaire concernant les résultats d'analyse, vous pouvez contacter la Direction des Eaux Souterraines à 

l'adresse courriel suivante : DESO.DE.DGRNE@mrw.wallonie.be

Résultat de l'approche géocentrique du : Jan 9, 2023 10:49 AM 7 / 12

Caractéristiques de l'ouvrage
PUITS TUBE CERCLES EN BETON

Distance: 1.697 X(M) : 145.560 Code Ouvrage : 52/6/3/003 Dénomination ou lieu-Dit : FERME DE GRAND PEINE

Direction : S Y(M) : 107.897 Commune : THUIN Ouvrage en activité : Oui

Nature de l'ouvrage : PUITS FORE

Nappe sollicitée : INCONNU OU INEXISTANT

 

Données de l'exploitation en cours (ou de la dernière exploitation clôturée)
Nom du titulaire : AMANT BERNARD Code du titulaire : 56078/00016 Existence d'une zone de 

prévention ?
Non

Adresse : ANCIEN CHEMIN DE CHARLEROI 107
653 DONSTIENNES

Numéro d'autorisation : 1997/5/D/50127

 Usage principal de l'eau : ELEVAGE

 

Débits annuels de l'ouvrage

Année Volume Prélevé (M³) Volume autorisé (M³)

2022  700

2021 2,867 700

2020  700

2019  700

2018  700

2017 3,062 700

2016 3,110 700

2015 2,940 700

2014  700

2013  700

2012 2,588 700

2011 2,826 700

2010 2,315 700

2009 2,601 700

2008  700

2007 1,858 700

2006  700

Pour toute information complémentaire concernant les résultats d'analyse, vous pouvez contacter la Direction des Eaux Souterraines à 

l'adresse courriel suivante : DESO.DE.DGRNE@mrw.wallonie.be

Résultat de l'approche géocentrique du : Jan 9, 2023 10:49 AM 8 / 12

Débits annuels de l'ouvrage

Année Volume Prélevé (M³) Volume autorisé (M³)

2005 1,428 700

2004 1,789 700

2003 1,680 700

2002 1,195 700

2001 1,115 700

2000  700

 

Caractéristiques de l'ouvrage
PROF : 20M

DIAM INT MIN : 10 A 15 CM

PUITS TUBE- CHAMBRE DE VISITE ET COUVERCLE EN BETON

Distance: 1.725 X(M) : 147.259 Code Ouvrage : 52/3/7/008 Dénomination ou lieu-Dit : PUITS TRADITIONNEL HOOP

Direction : E Y(M) : 109.605 Commune : THUIN Ouvrage en activité : Oui

Nature de l'ouvrage : PUITS TRADITIONNEL

Nappe sollicitée : MASSIF SCHISTO-GRESEUX DU BASSIN DE NAMUR (FRASNIEN,FAMENNIEN)

 

Données de l'exploitation en cours (ou de la dernière exploitation clôturée)
Nom du titulaire : HOOP ALAIN Code du titulaire : 56078/00089 Existence d'une zone de 

prévention ?
Non

Adresse : RUE DE L'YSER, 58
653 THUILLIES

Numéro d'autorisation : 1995/5/D/50006

 Usage principal de l'eau : USAGE DOMESTIQUE ET SANITAIRE

 

Débits annuels de l'ouvrage

Année Volume Prélevé (M³) Volume autorisé (M³)

2022   

2022   

2021 0  

2021 16  

2020 0  



Pour toute information complémentaire concernant les résultats d'analyse, vous pouvez contacter la Direction des Eaux Souterraines à 

l'adresse courriel suivante : DESO.DE.DGRNE@mrw.wallonie.be

Résultat de l'approche géocentrique du : Jan 9, 2023 10:49 AM 9 / 12

Débits annuels de l'ouvrage

Année Volume Prélevé (M³) Volume autorisé (M³)

2020 19  

2019 0  

2019 23  

2018 5  

2018 60  

2017 144  

2017   

2016 129  

2015 55  

2014   

2013   

2012   

2011   

2010 29  

2009   

2008   

2007   

2006   

2005   

2004   

2003   

2002   

2001   

2000   

 

Caractéristiques de l'ouvrage
PETIT PUITS TRADITIONNEL CREUSÉ DANS LA CAVE DE L'HABITATION

DIAMÈTRE: 1 M

PROFONDEUR: 2 M

Distance: 1.725 X(M) : 147.259 Code Ouvrage : 52/3/7/008 Dénomination ou lieu-Dit : PUITS TRADITIONNEL HOOP

Direction : E Y(M) : 109.605 Commune : THUIN Ouvrage en activité : Oui

Pour toute information complémentaire concernant les résultats d'analyse, vous pouvez contacter la Direction des Eaux Souterraines à 

l'adresse courriel suivante : DESO.DE.DGRNE@mrw.wallonie.be

Résultat de l'approche géocentrique du : Jan 9, 2023 10:49 AM 10 / 12

Nature de l'ouvrage : PUITS TRADITIONNEL

Nappe sollicitée : MASSIF SCHISTO-GRESEUX DU BASSIN DE NAMUR (FRASNIEN,FAMENNIEN)

 

Données de l'exploitation en cours (ou de la dernière exploitation clôturée)
Nom du titulaire : HOOP ALAIN Code du titulaire : 56078/00089 Existence d'une zone de 

prévention ?
Non

Adresse : RUE DE L'YSER, 58
653 THUILLIES

Numéro d'autorisation : 1995/5/D/50006

 Usage principal de l'eau : USAGE DOMESTIQUE ET SANITAIRE

 

Débits annuels de l'ouvrage

Année Volume Prélevé (M³) Volume autorisé (M³)

2022   

2022   

2021 0  

2021 16  

2020 0  

2020 19  

2019 0  

2019 23  

2018 5  

2018 60  

2017 144  

2017   

2016 129  

2015 55  

2014   

2013   

2012   

2011   

2010 29  

2009   

2008   

2007   

Pour toute information complémentaire concernant les résultats d'analyse, vous pouvez contacter la Direction des Eaux Souterraines à 

l'adresse courriel suivante : DESO.DE.DGRNE@mrw.wallonie.be

Résultat de l'approche géocentrique du : Jan 9, 2023 10:49 AM 11 / 12

Débits annuels de l'ouvrage

Année Volume Prélevé (M³) Volume autorisé (M³)

2006   

2005   

2004   

2003   

2002   

2001   

2000   

 

Caractéristiques de l'ouvrage
PETIT PUITS TRADITIONNEL CREUSÉ DANS LA CAVE DE L'HABITATION

DIAMÈTRE: 1 M

PROFONDEUR: 2 M

Distance: 1.759 X(M) : 144.150 Code Ouvrage : 52/2/9/001 Dénomination ou lieu-Dit : SURVEY NITRATES

Direction : N-O Y(M) : 110.680 Commune : THUIN Ouvrage en activité : Non

Nature de l'ouvrage : PUITS TRADITIONNEL

Nappe sollicitée : CALCAIRES DEVONIENS DU BASSIN DE DINANT

 

 

 

Distance: 1.993 X(M) : 144.842 Code Ouvrage : 52/6/3/033 Dénomination ou lieu-Dit : LE PILAN

Direction : S Y(M) : 107.725 Commune : BEAUMONT Ouvrage en activité : Oui

Nature de l'ouvrage : A DETERMINER

Nappe sollicitée : INCONNU OU INEXISTANT

 

Données de l'exploitation en cours (ou de la dernière exploitation clôturée)
Nom du titulaire : MERSCH FRANCOIS ET ETIENNE-ICKX Code du titulaire : 56005/00163 Existence d'une zone de 

prévention ?
Non

Adresse : PLACE DE STRÉE  14
651 STREE

Numéro d'autorisation : 1995/5/D/50105

 Usage principal de l'eau : ELEVAGE

Pour toute information complémentaire concernant les résultats d'analyse, vous pouvez contacter la Direction des Eaux Souterraines à 

l'adresse courriel suivante : DESO.DE.DGRNE@mrw.wallonie.be

Résultat de l'approche géocentrique du : Jan 9, 2023 10:49 AM 12 / 12

 

Débits annuels de l'ouvrage

Année Volume Prélevé (M³) Volume autorisé (M³)

2022   

2021 240  

2020   

2019   

2018   

2017   

2016   

2015   

2014   

2013   

2012   

2011   

2010   

2009   

2008   

2007 1,403  

2006   

2005 1,425  

2004 1,426  

2003 1,391  

2002 1,480  

2001 1,540  

2000   
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ANNEXE E. ETUDE DE VENT 
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ANNEXE F. AVIS PRÉALABLE DU DNF- SPW AGRICULTURE, 
RESSOURCES NATURELLES ET ENVIRONNEMENT  







1

VERBEKE Guillaume

De: VAN DRIESSCHE Isabelle <isabelle.vandriessche@spw.wallonie.be>
Envoyé: jeudi 26 mars 2020 08:10
À: TINEL Charlotte
Cc: SIMAR Jeremy
Objet: RE: Demande d'avis localisation mât de mesure chauves-souris 2020

Bonjour,

Je vous confirme que le mât de mesure peut être maintenu à l’emplacement prévu initialement qui devrait convenir
également pour la nouvelle implantation des éoliennes.

Belle journée,

Isabelle Van Driessche

De : TINEL Charlotte
Envoyé : mercredi 25 mars 2020 13:52
À : VAN DRIESSCHE Isabelle
Objet : RE: Demande d'avis localisation mât de mesure chauves-souris 2020

Bonjour Mme Vandriessche,

Merci d’avoir pris le temps de me rappeler et d’avoir pu donner rapidement suite à ma demande d’avis au
téléphone la semaine passée. Je me permets de vous recontacter pour vous demander s’il est possible de remettre
votre avis par écrit en quelques phrases en réponse à ce mail.

Je vous remercie d’avance.

Bonne journée,

Charlotte Tinel
Biologiste
Chargée d’étude

CSD INGENIEURS CONSEILS SA
Namur Office Park
Avenue des Dessus-de-Lives 2, bte 4
5101 Namur (Loyers)
t +32 81 43 40 76
f +32 81 43 47 92
e c.tinel@csdingenieurs.be
www.csdingenieurs.be
*COFIBRI SPRL

CSD est sur

 CSD s’engage pour l’environnement. Avez-vous vraiment besoin d’imprimer cet e-mail?

2

De : TINEL Charlotte
Envoyé : mardi, 17 mars 2020 17:54
À : 'mons.dnf.dgarne@spw.wallonie.be' <mons.dnf.dgarne@spw.wallonie.be>
Cc : VAN DRIESSCHE Isabelle <isabelle.vandriessche@spw.wallonie.be>; OTOUL Julien <j.otoul@csdingenieurs.be>
Objet : Demande d'avis localisation mât de mesure chauves-souris 2020

À l’attention de Monsieur Damien BAUWENS, directeur du DNF – direction de Mons

Bonjour,

Je vous contacte car j’aimerais connaître votre avis concernant la localisation d’un mât de mesure pour un
monitoring de l’activité des chauves-souris en altitude au niveau d’un projet éolien à Ragnies.

Suite au refus de l’implantation des éoliennes au niveau de la plaine projetée (liée à une dropzone de la Défense), le
développeur éolien souhaite déplacer les éoliennes à l’est du site actuel (localisations approximatives des éoliennes
en jaune, carte « contraintes locales » en attaché). Le demandeur a déjà obtenu un permis pour mettre en place un
mât de mesure entre les anciennes éoliennes 2 et 5 (carte en attaché). Cette localisation avait été choisie de façon à
avoir une activité chiroptérologique intéressante (proximité de haies le long d’un ruisseau au sud et proximité du
site Natura 2000) ainsi qu’en fonction des réalités du terrain.

Est-ce que vous validez la localisation du mât de mesure à cet emplacement ?
Si le demandeur se voit contraint de réaliser une nouvelle demande de permis d’urbanisme, l’étude d’incidences
devra être postposée d’un an et il est probable qu’il n’obtienne pas son permis sur la commune de Thuin, celle-ci
refusant très souvent les permis vu son opposition aux projets éoliens.

Étant donné que nous sommes déjà mi-mars et que nous aimerions commencer le monitoring au début de la saison
d’activité chiroptérologique, une réponse de votre part dans les meilleurs délais nous sera très utile.

Je vous remercie d’avance.

Cordialement,

Charlotte Tinel
Biologiste
Chargée d’étude

CSD INGENIEURS CONSEILS SA
Namur Office Park
Avenue des Dessus-de-Lives 2, bte 4
5101 Namur (Loyers)
t +32 81 43 40 76
f +32 81 43 47 92
e c.tinel@csdingenieurs.be
www.csdingenieurs.be
*COFIBRI SPRL

CSD est sur

 CSD s’engage pour l’environnement. Avez-vous vraiment besoin d’imprimer cet e-mail?
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Oiseaux recensés durant la période de nidification 2021 

(Périmètre de 500 m autour des éoliennes – points d’écoute) 

 

Espèces LRW 23/04/2021 07/05/2021 23/05/2021 10/06/2021 

Alouette des champs (Alauda arvensis) NT 22 14 22 19 

Bergeronnette grise (Motacilla alba) LC   1 1 1 

Bergeronnette printanière (Motacilla flava) LC 13 9 10 9 

Bernache du Canada (Branta canadensis) NE 5       

Bruant des roseaux (Emberiza schoeniclus) VU       1 

Bruant jaune (Emberiza citrinella) NT 1 3 2 5 

Busard des roseaux (Circus aeruginosus)* VU 1   2 1 

Buse variable (Buteo buteo) LC 2 3 2 4 

Caille des blés (Coturnix coturnix) LC       2 

Canard colvert (Anas platyrhynchos) LC   4 4   

Chardonneret élégant (Carduelis carduelis) LC   3     

Choucas des tours (Corvus monedula) LC 2 4 2   

Corbeau freux (Corvus frugilegus) LC 31 24 10 79 

Corneille noire (Corvus corone) LC 9 11 6 9 

Coucou gris (Cuculus canorus) EN       1 

Étourneau sansonnet (Sturnus vulgaris) LC 11 9 75 14 

Faisan de Colchide (Phasianus colchicus) NE 3 4   3 

Faucon crécerelle (Falco tinnunculus) LC 1 2 1 1 

Faucon émerillon (Falco columbarius)* NE   1     

Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla) LC 4 3 2 1 

Fauvette des jardins (Sylvia borin) NT   1     

Fauvette grisette (Curruca communis) LC 3 2 5 8 

Goéland argenté (Larus argentatus) NE   1     

Grimpereau des jardins (Certhia brachydactyla) LC   1 1   

Grive musicienne (Turdus philomelos) LC 2 1   1 

Héron cendré (Ardea cinerea) LC 1   1   

Linotte mélodieuse (Linaria cannabina) LC 18 10 17 6 

Merle noir (Turdus merula) LC 5 6 5 4 

Mésange bleue (Cyanistes caeruleus) LC 2       

Mésange charbonnière (Parus major) LC 1   1   

Moineau domestique (Passer domesticus) LC     1   

Perdrix grise (Perdix perdix) EN       2 

Pic vert (Picus viridis) LC 1       

Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio)* LC     1   

Pigeon ramier (Columba palumbus) LC 14 5 2 8 

Pinson des arbres (Fringilla coelebs) LC 3 8 5 5 

Pouillot véloce (Phylloscopus collybita) LC 3 2 2 1 

Rougegorge familier (Erithacus rubecula) LC   1 1 1 

Rousserolle verderolle (Acrocephalus palustris) NT     2   

Tarier pâtre (Saxicola rubicola) LC 8 2 2 4 

Traquet motteux (Oenanthe oenanthe)* RE   3     

Troglodyte mignon (Troglodytes troglodytes) LC 2 1   2 

Vanneau huppé (Vanellus vanellus) EN 12 5 6 3 

Légende : 

Liste rouge de Wallonie : LC : non menacé ; NT : à la limite d’être menacé ; VU : vulnérable ; EN : en danger ; CR : en 

danger critique ; NE : non évalué. 

Oiseaux recensés durant la période de nidification 2021 
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(Périmètre de 500 m autour des éoliennes – poste fixe) 

 

Espèces LRW 07/05/2021 23/05/2021 10/06/2021 07/07/2021 

Busard des roseaux (Circus aeruginosus)* VU   2 1 1 

Busard Saint-Martin (Circus cyaneus)* CR   1 1   

Buse variable (Buteo buteo) LC 5 1     

Caille des blés (Coturnix coturnix) LC     1   

Corbeau freux (Corvus frugilegus) LC     66 30 

Coucou gris (Cuculus canorus) EN 1       

Faucon crécerelle (Falco tinnunculus) LC 1 2 3   

Faucon hobereau (Falco subbuteo) NT     1   

Faucon pèlerin (Falco peregrinus)* LC       2 

Héron cendré (Ardea cinerea) LC 2   2 1 

Hirondelle indéterminée /       35 

Hirondelle rustique (Hirundo rustica) LC   6     

Martinet noir (Apus apus) NT 16 23   73 

Milan noir (Milvus migrans)* VU   1     

Vanneau huppé (Vanellus vanellus) EN   6     

Légende : 

Liste rouge de Wallonie : LC : non menacé ; NT : à la limite d’être menacé ; VU : vulnérable ; EN : en danger ; CR : en 

danger critique ; NE : non évalué. 
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Oiseaux recensés durant la période de nidification 2022 – Relevés busards 

(Plaines du projet et alentours – postes fixe et transects) 

 
Figure 1 : Carte de terrain rassemblant toutes les observations de busards (2022).
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Oiseaux recensés en halte en migration postnuptiale 2021 

(Périmètre de 500 m autour des éoliennes – transect) 

  

Espèces 
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Alouette des champs (Alauda arvensis) 0 2 0 13 

Bergeronnette grise (Motacilla alba) 0 0 1 0 

Bruant des roseaux (Emberiza schoeniclus) 0 0 0 1 

Bruant jaune (Emberiza citrinella) 0 0 0 1 

Busard des roseaux (Circus aeruginosus) 1 0 0 1 

Buse variable (Buteo buteo) 2 1 1 3 

Caille des blés (Coturnix coturnix) 0 0 2 0 

Chardonneret élégant (Carduelis carduelis) 0 0 0 2 

Corbeau freux (Corvus frugilegus) 0 130 52 0 

Etourneau sansonnet (Sturnus vulgaris) 750 400 250 5 

Faucon crécerelle (Falco tinnunculus) 3 0 2 3 

Goéland argenté (Larus argentatus) 0 51 0 0 

Goéland brun (Larus fuscus) 16 390 380 0 

Goéland spéc. (Larus spec.) 0 0 950 400 

Héron cendré (Ardea cinerea) 0 0 0 2 

Linotte mélodieuse (Carduelis cannabina) 0 16 60 3 

Mésange bleue (Cyanistes caeruleus) 0 0 0 7 

Pigeon ramier (Columba palumbus) 0 0 0 84 

Pinson des arbres (Fringilla coelebs) 0 0 0 51 

Pinson du Nord (Fringilla montifringilla) 0 0 0 13 

Pipit farlouse (Anthus pratensis) 0 0 0 130 

Traquet motteux (Oenanthe oenanthe) 0 1 0 0 

Vanneau huppé (Vanellus vanellus) 54 47 0 0 
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Oiseaux recensés en hivernage (hiver 2020/2021) 

(Périmètre de 500 m autour des éoliennes – transect) 

 

Espèces 
Nombre d’individus 

13/12/2020 18/01/2021 31/01/2021 13/02/2021 

Accenteur mouchet (Prunella modularis)   1     

Alouette des champs (Alauda arvensis)   2 88   

Bécassine des marais (Gallinago gallinago)* 1       

Bergeronnette des ruisseaux (Motacilla cinerea)   1     

Bernache du Canada (Branta canadensis)     2   

Buse variable (Buteo buteo) 4 2 5 1 

Chardonneret élégant (Carduelis carduelis)   4     

Corbeau freux (Corvus frugilegus)   33   10 

Corneille noire (Corvus corone) 6 3   6 

Corvidé indéterminé (Corvus sp.)   135     

Étourneau sansonnet (Sturnus vulgaris) 120       

Faisan de Colchide (Phasianus colchicus)     2   

Faucon crécerelle (Falco tinnunculus) 4 1 2 1 

Grande Aigrette (Casmerodius albus)* 1       

Grive litorne (Turdus pilaris) 14 22   4 

Héron cendré (Ardea cinerea)   3 2 3 

Laridé indéterminé     290   

Merle noir (Turdus merula) 6 8 4 5 

Mésange bleue (Cyanistes caeruleus)   2     

Mésange charbonnière (Parus major)   4 2 2 

Mouette rieuse (Chroicocephalus ridibundus)     205   

Perdrix grise (Perdix perdix)       7 

Pigeon ramier (Columba palumbus)       2 

Pipit farlouse (Anthus pratensis)       1 

Rougegorge familier (Erithacus rubecula) 1     4 

Troglodyte mignon (Troglodytes troglodytes) 3 1     

Vanneau huppé (Vanellus vanellus) 72       
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Oiseaux et chauves-souris d’intérêt communautaire signalés dans les sites Natura 2000  

présents à moins de 10 km du projet (source : site web biodiversité wallonie.be) 
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Balbuzard pêcheur (Pandion haliaetus)*  X     

Barge rousse (Limosa lapponica)*       

Bécassine des marais (Gallinago gallinago)*  X     

Bécassine sourde (Lymnocryptes minimus)*  X     

Bondrée apivore (Pernis apivorus)* X X  X   

Busard des roseaux (Circus aeruginosus)*  X     

Busard Saint-Martin (Circus cyaneus)*    X   

Chevalier sylvain (Tringa glareola)*  X     

Cigogne noire (Ciconia nigra)*    X   

Combattant varié (Philomachus pugnax)*  X     

Gorgebleue à miroir (Luscinia svecica)*  X     

Grand-duc d'Europe (Bubo bubo)*   X    

Grande Aigrette (Casmerodius albus)* X X X X   

Martin-pêcheur d'Europe (Alcedo atthis)* X X X X   

Milan noir (Milvus migrans)*    X   

Phragmite des joncs (Acrocephalus schoenobaenus)*  X     

Pic mar (Dendrocoptes medius)* X X X X   

Pic noir (Dryocopus martius)* X X X X   

Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio)*    X   

Sarcelle d'été (Anas querquedula)*  X     

Sarcelle d'hiver (Anas crecca)*  X     

Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum)*  X X X   

Grand Murin (Myotis myotis)*  X X    

Murin des marais (Myotis dasycneme)*  X X    

Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus)* X X X  X  

Murin de Bechstein (Myotis bechsteini)*  X X X X  
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Oiseaux signalés dans la base de données du DEMNA (source : DEMNA, DGO3-SPW, 2022) 

 

Pour chaque espèce signalée par le Demna dans un périmètre de 10 km autour du projet, une analyse croisée est 

effectuée de manière à connaitre de manière indépendante l’effectif maximal observé dans le périmètre des 10 km, 

ensuite l’année la plus récente ou l’espèce a été détectée dans le périmètre des 10 km et la distance la plus faible entre 

une espèce et le projet éolien. Ainsi, les colonnes fournissent des informations qui ne sont pas corrélées entre elles. 

Exemple : pour l’espèce Accenteur mouchet, le groupe le plus conséquent observé sur le périmètre des 10 km autour du 

projet est de 6 individus. Les observations les plus récentes inscrites dans la base du DEMNA datent de 2021 pour cette 

espèce. La plus faible distance à laquelle est renseignée l’Accenteur mouchet est de 1661 mètres d’une des éoliennes du 

projet. Ainsi, la lecture des colonnes NE DOIT PAS se comprendre comme suit : 6 Accenteurs mouchet observés en 2021 

à 1661 mètres du projet. 

Espèce 
Effectif 

maximal 
Observation la 
plus récente 

Distance minimale au 
projet (m) 

Accenteur mouchet (Prunella modularis) 6 2021 1661 

Alouette calandre (Milaria calandra) 10 2014 6729 

Alouette des champs (Alauda arvensis) 88 2021 827 

Autour des palombes (Accipiter gentilis) 3 2019 2341 

Bécasse des bois (Scolopax rusticola) 6 2019 4746 

Bécassine des marais (Gallinago gallinago)* 4 2020 1661 

Bécassine sourde (Lymnocryptes minimus)* 1 2015 5089 

Bec-croisé des sapins (Loxia curvirostra) 2 2012 9372 

Bergeronnette des ruisseaux (Motacilla cinerea) 1 2021 1661 

Bergeronnette grise (Motacilla alba) 10 2022 963 

Bergeronnette printanière (Motacilla flava) 7 2021 827 

Bernache du Canada (Branta canadensis) 200 2022 1179 

Bernache nonnette (Branta leucopsis)* 1 2015 5350 

Bondrée apivore (Pernis apivorus)* 1 2021 2341 

Bouvreuil pivoine (Pyrrhula pyrrhula) 1 2018 3901 

Bruant des roseaux (Emberiza schoeniclus) 1 2021 2503 

Bruant jaune (Emberiza citrinella) 31 2021 1661 

Busard cendré (Circus pygargus)* 1 2019 2341 

Busard des roseaux (Circus aeruginosus)* 1 2021 1661 

Busard Saint-Martin (Circus cyaneus)* 1 2021 1661 

Busard sp (Circus sp) 1 2017 4238 

Buse variable (Buteo buteo) 6 2022 294 

Caille des blés (Coturnix coturnix) 1 2021 963 

Canard colvert (Anas platyrhynchos) 20 2021 1661 

Chardonneret élégant (Carduelis carduelis) 60 2021 1661 

Chevalier culblanc (Tringa ochropus) 1 2019 1681 

Chevêche d'Athéna (Athene noctua) 4 2020 1152 

Choucas des tours (Corvus monedula) 34 2021 1661 

Chouette hulotte (Strix aluco) 1 2020 8530 

Cigogne blanche (Ciconia ciconia)* 12 2021 7240 

Cigogne noire (Ciconia nigra)* 2 2021 5496 

Cincle plongeur (Cinclus cinclus) 1 2016 7289 

Corbeau freux (Corvus frugilegus) 100 2021 1082 

Corneille noire (Corvus corone) 80 2021 1661 

Coucou gris (Cuculus canorus) 6 2021 2341 

Cygne tuberculé (Cygnus olor) 2 2019 1847 

Effraie des clochers (Tyto alba) 1 2020 10010 

Epervier d'Europe (Accipiter nisus) 1 2021 2341 
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Etourneau sansonnet (Sturnus vulgaris) 300 2019 1082 

Étourneau sansonnet (Sturnus vulgaris) 240 2021 1661 

Faisan de Colchide (Phasianus colchicus) 3 2022 1661 

Faucon crécerelle (Falco tinnunculus) 4 2022 827 

Faucon émerillon (Falco columbarius)* 1 2021 1661 

Faucon hobereau (Falco subbuteo) 1 2021 1661 

Faucon pèlerin (Falco peregrinus)* 2 2021 1661 

Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla) 4 2021 1082 

Fauvette babillarde (Sylvia curruca) 2 2019 9107 

Fauvette des jardins (Sylvia borin) 2 2021 1661 

Fauvette grisette (Sylvia communis) 4 2021 963 

Foulque macroule (Fulica atra) 10 2019 1847 

Fuligule milouin (Aythya ferina) 2 2019 1847 

Fuligule morillon (Aythya fuligula) 6 2019 1847 

Gallinule poule d'eau (Gallinula chloropus) 29 2020 1847 

Geai des chênes (Garrulus glandarius) 5 2022 2954 

Goéland argenté (Larus argentatus) 7 2021 1661 

Goéland brun (Larus fuscus) 3 2020 2341 

Gorgebleue à miroir (Luscinia svecica)* 1 2019 9107 

Grand Cormoran (Phalacrocorax carbo) 15 2021 4588 

Grand Murin* (Myotis myotis) 3 2021 8020 

Grand Rhinolophe* (Rhinolophus ferrumequinum) 13 2022 7258 

Grand-duc d'Europe (Bubo bubo)* 3 2020 5152 

Grande Aigrette (Ardea alba)* 8 2022 1661 

Grèbe castagneux (Tachybaptus ruficollis) 2 2019 1847 

Grimpereau des jardins (Certhia brachydactyla) 1 2021 1082 

Grive draine (Turdus viscivorus) 15 2021 3737 

Grive litorne (Turdus pilaris) 22 2021 1661 

Grive musicienne (Turdus philomelos) 2 2021 46 

Grosbec casse-noyaux (Coccothraustes coccothraustes) 1 2021 9402 

Héron cendré (Ardea cinerea) 6 2022 1104 

Hibou moyen-duc (Asio otus) 1 2020 9675 

Hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum) 20 2022 5039 

Hirondelle de rivage (Riparia riparia)* 15 2019 2341 

Hirondelle rustique (Hirundo rustica) 40 2021 827 

Huppe fasciée (Upupa epops) 1 2011 2610 

Hypolaïs ictérine (Hippolais icterina) 1 2019 1082 

Hypolaïs polyglotte (Hippolais polyglotta) 1 2016 7819 

Linotte mélodieuse (Linaria cannabina) 30 2021 963 

Locustelle tachetée (Locustella naevia) 2 2019 1929 

Loriot d'Europe (Oriolus oriolus) 1 2021 2308 

Martinet noir (Apus apus) 73 2021 1661 

Martin-pêcheur d'Europe (Alcedo atthis)* 2 2022 1864 

Merle à plastron (Turdus torquatus) 2 2020 7531 

Merle noir (Turdus merula) 10 2021 827 

Mésange à longue queue (Aegithalos caudatus) 15 2019 1847 

Mésange bleue (Cyanistes caeruleus) 25 2022 1082 

Mésange boréale (Poecile montanus) 1 2016 5089 

Mésange charbonnière (Parus major) 5 2021 1316 

Mésange huppée (Parus cristatus) 1 2015 7795 

Mésange huppée (Parus cristatus) 1 2020 5915 
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Mésange noire (Periparus ater) 1 2016 8520 

Mésange nonnette (Poecile palustris) 1 2016 7302 

Milan noir (Milvus migrans)* 1 2021 1661 

Milan royal (Milvus milvus)* 2 2019 2265 

Moineau domestique (Passer domesticus) 30 2021 1661 

Moineau friquet (Passer montanus) 1 2013 10275 

Mouette rieuse (Chroicocephalus ridibundus) 205 2021 1661 

Murin à moustaches (Myotis mystacinus) 38 2016 5206 

Murin à moustaches/de Brandt (Myotis mystacinus/brandtii) 58 2022 4618 

Murin à oreilles échancrées* (Myotis emarginatus) 623 2021 5752 

Murin de Bechstein* (Myotis bechsteinii) 3 2021 7793 

Murin de Daubenton (Myotis daubentonii) 14 2022 5206 

Murin de Natterer (Myotis nattereri) 18 2022 5206 

Murin des marais (Myotis dasycneme) 1 2017 8172 

Murins indéterminés (Myotis sp.) 6 2021 3204 

Noctule commune (Nyctalus noctula) 2 2017 5232 

Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri) 1 2017 6282 

Oie à tête barrée (Anser indicus) 1 2011 7794 

Oreillard gris (Plecotus austriacus) 2 2016 6282 

Oreillard roux (Plecotus auritus) 25 2022 5206 

Oreillards indéterminés (Plecotus sp.) 15 2021 5206 

Ouette d'Egypte (alopochen aegyptiaca) 32 2020 387 

Perdrix grise (Perdix perdix) 7 2021 827 

Phragmite des joncs (Acrocephalus schoenobaenus)* 1 2015 8619 

Pic épeiche (Dendrocopos major) 1 2021 2308 

Pic mar (Dendrocoptes medius)* 1 2017 5550 

Pic noir (Dryocopus martius)* 1 2021 5655 

Pic vert (Picus viridis) 1 2021 1260 

Pie bavarde (Pica pica) 3 2021 1864 

Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio)* 1 2021 1661 

Pigeon biset (Columba livia) 40 2015 4634 

Pigeon colombin (Columba oenas) 1 2021 2932 

Pigeon ramier (Columba palumbus) 70 2021 1661 

Pinson des arbres (Fringilla coelebs) 8 2021 1082 

Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) 2305 2017 2583 

Pipistrelle de Nathusius (Pipistrellus nathusii) 8 2017 6034 

Pipistrelle pygmée (Pipistrellus pygmaeus) 1 2014 6034 

Pipistrelles indéterminées (Pipistrellus sp.) 16 2020 6282 

Pipit des arbres (Anthus trivialis) 2 2020 2308 

Pipit farlouse (Anthus pratensis) 50 2021 1661 

Pluvier argenté (Pluvialis squatarola) 1 2016 6795 

Pouillot fitis (Phylloscopus trochilus) 2 2021 5052 

Pouillot siffleur (Phylloscopus sibilatrix) 1 2021 5728 

Pouillot véloce (Phylloscopus collybita) 4 2021 1082 

Roitelet huppé (Regulus regulus) 2 2016 3901 

Roitelet triple-bandeau (Regulus ignicapilla) 2 2017 3737 

Rossignol philomèle (Luscinia megarhynchos) 1 2019 9900 

Rougegorge familier (Erithacus rubecula) 4 2022 1661 

Rougequeue à front blanc (Phoenicurus phoenicurus) 1 2021 4699 

Rougequeue noir (Phoenicurus ochruros) 2 2021 1704 

Rousserolle verderolle (Acrocephalus palustris) 1 2021 1661 
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Serin cini (Serinus serinus) 1 2011 4223 

Sérotine commune (Eptesicus serotinus) 500 2018 2583 

Sérotine indéterminée (Eptesicus sp.) 1 2011 9307 

Sittelle torchepot (Sitta europaea) 5 2019 2308 

Tarier des prés (Saxicola rubetra)* 2 2020 9412 

Tarier pâtre (Saxicola rubicola) 3 2021 1661 

Tarier pâtre (Saxicola rubicola) 6 2021 963 

Torcol fourmilier (Jynx torquilla)* 1 2016 8652 

Tourterelle des bois (Streptopelia turtur) 2 2019 6818 

Tourterelle turque (Streptopelia decaocto) 4 2020 3725 

Traquet motteux (Oenanthe oenanthe)* 6 2021 827 

Troglodyte mignon (Troglodytes troglodytes) 3 2021 1082 

Vanneau huppé (Vanellus vanellus) 155 2021 1082 

Verdier d'Europe (Chloris chloris) 4 2021 3911 
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Oiseaux signalés dans la base de données d’AVES (Natagora) (source : AVES, Natagora, 2022) 

 

Pour chaque espèce signalée par la base de données AVES dans un périmètre de 10 km autour du projet, une analyse 

croisée est effectuée de manière à connaitre de manière indépendante l’effectif maximal observé dans le périmètre des 10 

km, ensuite l’année la plus récente ou l’espèce a été détectée dans le périmètre des 10 km et la distance la plus faible 

entre une espèce et le projet éolien. Ainsi, les colonnes fournissent des informations qui ne sont pas corrélées entre elles. 

Exemple : pour l’espèce Accenteur mouchet ci-dessous, le groupe le plus conséquent observé sur le périmètre des 10 km 

autour du projet est de 14 individus. Les observations les plus récentes inscrites dans la base d’Aves datent de 2022 pour 

cette espèce. La plus faible distance à laquelle est renseignée l’Accenteur mouchet est de 1494 mètres d’une des 

éoliennes du projet. Ainsi, la lecture des colonnes NE DOIT PAS se comprendre comme suit : 14 Accenteurs mouchet 

observés en 2022 à 1494 mètres du projet. 

Espèce 
Effectif 

maximal 
Observation la 
plus récente 

Distance minimale au 
projet (m) 

Accenteur mouchet (Prunella modularis) 14 2022 1494 

Aigrette garzette (Egretta garzetta)* 4 2022 4579 

Alouette des champs (Alauda arvensis) 5000 2022 88 

Alouette lulu (Lullula arborea)* 202 2021 1990 

Autour des palombes (Accipiter gentilis) 2 2022 211 

Avocette élégante (Recurvirostra avosetta)* 12 2021 1813 

Balbuzard pêcheur (Pandion haliaetus)* 2 2022 1808 

Barge à queue noire (Limosa limosa) 16 2016 4653 

Barge rousse (Limosa lapponica)* 1 2016 3915 

Bécasse des bois (Scolopax rusticola) 6 2022 3050 

Bécasse indéterminée 1 2020 9236 

Bécasseau cocorli (Calidris ferruginea) 5 2002 3344 

Bécasseau de Themmick (Calidris temminckii) 4 2015 199 

Bécasseau minute (Calidris minuta) 1 2017 4685 

Bécasseau roussâtre (Calidris subruficollis) 1 2008 2394 

Bécasseau sanderling (Calidris alba) 1 2011 1911 

Bécasseau variable (Calidris alpina) 4 2021 2726 

Bécassine des marais (Gallinago gallinago)* 100 2022 353 

Bécassine sourde (Lymnocryptes minimus)* 5 2020 4768 

Bec-croisé des sapins (Loxia curvirostra) 15 2021 2033 

Bergeronnette de Yarrell (Motacilla alba yarrellii) 2 2020 3131 

Bergeronnette des ruisseaux (Motacilla cinerea) 5 2022 1539 

Bergeronnette flavéole (Motacilla flava flavissima) 3 2021 2675 

Bergeronnette grise (Motacilla alba) 165 2022 192 

Bergeronnette indéterminée (Motacilla sp.) 10 2022 527 

Bergeronnette printanière (Motacilla flava) 200 2022 88 

Bergeronnette printanière nordique (Motacilla flava thunbergi) 20 2021 1371 

Bergeronnette printanière spp flava (Motacilla flava flava) 7 2021 3092 

Bernache cravant (Branta bernicla) 1 2017 9760 

Bernache du Canada (Branta canadensis) 893 2022 237 

Bernache nonnette (Branta leucopsis)* 38 2021 4622 

Bihoreau gris (Nycticorax nycticorax)* 2 2021 8423 

Blongios nain (Ixobrychus minutus)* 1 2021 8399 

Bondrée apivore (Pernis apivorus)* 8 2022 790 

Bouscarle de Cetti (Cettia cetti) 3 2021 8153 

Bouvreuil pivoine (Pyrrhula pyrrhula) 5 2022 1815 

Bruant des neiges (Plectrophenax nivalis) 1 1999 4113 

Bruant des roseaux (Emberiza schoeniclus) 100 2022 367 
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Bruant jaune (Emberiza citrinella) 300 2022 316 

Bruant lapon (Calcarius lapponicus) 1 2020 9419 

Bruant ortolan (Emberiza hortulana)* 1 1994 4094 

Bruant proyer (Emberiza calandra) 70 2021 571 

Bruant zizi (Emberiza cirlus) 1 2021 5973 

Busard cendré (Circus pygargus)* 8 2022 399 

Busard des roseaux (Circus aeruginosus)* 16 2022 167 

Busard pâle (Circus macrourus)* 1 2021 722 

Busard Saint-Martin (Circus cyaneus)* 10 2022 126 

Buse de Harris (Parabuteo unicinctus) 1 2016 9835 

Buse féroce (Buteo rufinus) 1 2020 3019 

Buse pattue (Buteo lagopus) 1 2014 2640 

Buse variable (Buteo buteo) 97 2022 192 

Butor étoilé (Botaurus stellaris)* 3 2016 4685 

Caille des blés (Coturnix coturnix) 6 2022 573 

Calopsitte élégante (Nymphicus hollandicus) 1 2015 5198 

Canard carolin (Aix sponsa) 1 2021 6550 

Canard chipeau (Mareca strepera) 80 2022 1728 

Canard colvert (Anas platyrhynchos) 789 2022 1181 

Canard des Bahamas (Anas bahamensis) 2 2021 1760 

Canard indéterminé (Anatidae sp.) 3 2021 4685 

Canard mandarin (Aix galericulata) 1 2012 5601 

Canard masqué (Cairina moschata) 2 2021 6670 

Canard pilet (Anas acuta) 18 2021 4638 

Canard siffleur (Mareca penelope) 50 2021 1813 

Canard souchet (Spatula clypeata) 56 2022 1813 

Chardonneret élégant (Carduelis carduelis) 70 2022 445 

Chevalier aboyeur (Tringa nebularia) 9 2022 336 

Chevalier arlequin (Tringa erythropus) 15 2021 1910 

Chevalier culblanc (Tringa ochropus) 20 2022 367 

Chevalier gambette (Tringa totanus) 10 2022 199 

Chevalier guignette (Actitis hypoleucos) 19 2022 1716 

Chevalier sylvain (Tringa glareola)* 20 2022 336 

Chevêche d'Athéna (Athene noctua) 4 2022 2538 

Choucas des tours (Coloeus monedula) 1500 2022 432 

Chouette hulotte (Strix aluco) 4 2022 3223 

Cigogne blanche (Ciconia ciconia)* 116 2022 445 

Cigogne noire (Ciconia nigra)* 9 2022 467 

Cincle plongeur (Cinclus cinclus) 3 2022 3185 

Cochevis huppé (Galerida cristata) 1 2012 3995 

Combattant varié (Calidris pugnax)* 22 2022 374 

Corbeau freux (Corvus frugilegus) 1694 2022 725 

Corneille mantelée (Corvus cornix) 1 2012 9530 

Corneille noire (Corvus corone) 500 2022 235 

Coucou gris (Cuculus canorus) 3 2022 1815 

Courlis cendré (Numenius arquata) 6 2021 1329 

Courlis corlieu (Numenius phaeopus) 40 2021 3005 

Cygne chanteur (Cygnus cygnus)* 39 2021 2393 

Cygne de Bewick (Cygnus columbianus bewickii)* 18 2020 4514 

Cygne indéterminé (Cygnus sp.) 7 2012 9664 

Cygne noir (Cygnus atratus) 1 2014 4654 
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Cygne tuberculé (Cygnus olor) 11 2022 1760 

Diamant mandarin (Taeniopygia guttata) 1 2015 9791 

Echasse blanche (Himantopus himantopus)* 2 2021 8748 

Effraie des clochers (Tyto alba) 7 2022 968 

Eider à duvet (Somateria mollissima) 1 2015 9733 

Elanion blanc (Elanus caeruleus)* 1 2020 1220 

Engoulevent d'Europe (Caprimulgus europaeus)* 1 2011 6480 

Epervier d'Europe (Accipiter nisus) 24 2022 1055 

Étourneau sansonnet (Sturnus vulgaris) 5000 2022 375 

Faisan de Colchide (Phasianus colchicus) 30 2022 427 

Faucon crécerelle (Falco tinnunculus) 10 2022 235 

Faucon émerillon (Falco columbarius)* 4 2022 458 

Faucon hobereau (Falco subbuteo) 10 2022 243 

Faucon kobez (Falco vespertinus)* 1 2021 1194 

Faucon pèlerin (Falco peregrinus)* 4 2022 567 

Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla) 12 2022 1718 

Fauvette babillarde (Curruca curruca) 2 2022 1251 

Fauvette des jardins (Sylvia borin) 5 2022 2020 

Fauvette grisette (Curruca communis) 10 2022 319 

Fou de Bassan (Morus bassanus) 1 1972 4416 

Foulque macroule (Fulica atra) 200 2022 1728 

Fuligule à bec cerclé (Aythya collaris) 1 2001 1753 

Fuligule milouin (Aythya ferina) 222 2022 1716 

Fuligule milouinan (Aythya marila) 7 2022 4659 

Fuligule morillon (Aythya fuligula) 180 2022 1716 

Fuligule nyroca (Aythya nyroca)* 1 2014 4685 

Gallinule poule d'eau (Gallinula chloropus) 311 2022 813 

Garrot à œil d'or (Bucephala clangula) 2 2021 4444 

Geai des chênes (Garrulus glandarius) 59 2022 714 

Gobemouche gris (Muscicapa striata) 6 2021 1339 

Gobemouche noir (Ficedula hypoleuca) 3 2020 3066 

Goéland à ailes blanches (Larus glaucoides) 1 2008 8299 

Goéland argenté (Larus argentatus) 300 2022 754 

Goéland argenté de Scandinavie (Larus argentatus argentatus) 1 2011 9953 

Goéland brun (Larus fuscus) 1120 2022 379 

Goéland brun occidental (Larus fuscus graellsii) 1 2010 4685 

Goéland cendré (Larus canus) 653 2022 576 

Goéland leucophée (Larus michahellis) 21 2022 2255 

Goéland marin (Larus marinus) 1 2015 7023 

Goéland pontique (Larus cachinnans) 13 2022 2467 

Goéland spéc. (Larus spec.) 100 2021 1803 

Gorgebleue à miroir (Luscinia svecica)* 8 2022 1462 

Gorgebleue à miroir blanc (Luscinia svecica cyanecula)* 3 2020 1926 

Grand corbeau (Corvus corax) 6 2022 1105 

Grand Cormoran (Phalacrocorax carbo) 250 2022 508 

Grand Gravelot (Charadrius hiaticula) 9 2021 336 

Grand-duc d'Europe (Bubo bubo)* 4 2022 1890 

Grande Aigrette (Casmerodius albus)* 31 2022 445 

Grèbe à cou noir (Podiceps nigricollis) 4 2019 4509 

Grèbe castagneux (Tachybaptus ruficollis) 56 2022 1723 

Grèbe esclavon (Podiceps auritus)* 1 2014 4678 
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Grèbe huppé (Podiceps cristatus) 34 2022 1768 

Grèbe jougris (Podiceps grisegena) 1 2013 9823 

Grimpereau des bois (Certhia familiaris) 2 2022 2685 

Grimpereau des jardins (Certhia brachydactyla) 5 2022 1146 

Grive draine (Turdus viscivorus) 52 2022 1815 

Grive indéterminée (Turdus sp.) 6 2020 6889 

Grive litorne (Turdus pilaris) 500 2022 216 

Grive mauvis (Turdus iliacus) 1263 2022 838 

Grive musicienne (Turdus philomelos) 303 2022 434 

Grosbec casse-noyaux (Coccothraustes coccothraustes) 42 2022 2185 

Grue cendrée (Grus grus)* 500 2022 515 

Guêpier d'Europe (Merops apiaster) 4 2021 2755 

Guifette moustac (Chlidonias hybrida) 1 2000 4696 

Guifette noire (Chlidonias niger)* 12 2014 4685 

Harelde boréale (Clangula hyemalis) 1 1988 8943 

Harle bièvre (Mergus merganser) 12 2020 4659 

Héron cendré (Ardea cinerea) 100 2022 72 

Héron garde-bœuf (Bubulcus ibis) 3 2022 5140 

Héron pourpré (Ardea purpurea)* 1 2021 2588 

Hibou des marais (Asio flammeus)* 8 2022 768 

Hibou moyen-duc (Asio otus) 4 2021 2258 

Hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum) 671 2022 432 

Hirondelle de rivage (Riparia riparia)* 50 2021 3263 

Hirondelle rustique (Hirundo rustica) 744 2022 222 

Huîtrier pie (Haematopus ostralegus) 1 1975 4685 

Huppe fasciée (Upupa epops) 1 2022 1959 

Hypolaïs ictérine (Hippolais icterina) 2 2019 3066 

Hypolaïs polyglotte (Hippolais polyglotta) 3 2022 1845 

Jaseur boréal (Bombycilla garrulus) 9 2013 4445 

Linotte à bec jaune (Linaria flavirostris) 1 2010 3542 

Linotte mélodieuse (Linaria cannabina) 800 2022 212 

Locustelle tachetée (Locustella naevia) 2 2021 227 

Loriot d'Europe (Oriolus oriolus) 4 2022 1024 

Macreuse noire (Melanitta nigra) 1 2014 9842 

Marouette ponctuée (Porzana porzana)* 1 1996 1813 

Martinet noir (Apus apus) 400 2022 386 

Martin-pêcheur d'Europe (Alcedo atthis)* 5 2022 1815 

Merle à plastron (Turdus torquatus) 5 2022 420 

Merle noir (Turdus merula) 50 2022 432 

Mésange à longue queue (Aegithalos caudatus) 15 2022 1815 

Mésange à longue-queue (Aegithalos caudatus caudatus) 2 2021 8931 

Mésange bleue (Cyanistes caeruleus) 327 2022 445 

Mésange boréale (Poecile montanus) 10 2022 1815 

Mésange charbonnière (Parus major) 65 2022 432 

Mésange huppée (Parus cristatus) 5 2022 4409 

Mésange noire (Periparus ater) 15 2022 1874 

Mésange nonnette (Poecile palustris) 4 2022 1769 

Milan noir (Milvus migrans)* 9 2022 477 

Milan royal (Milvus milvus)* 15 2022 249 

Moineau domestique (Passer domesticus) 250 2022 1482 

Moineau friquet (Passer montanus) 50 2020 1802 
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Mouette mélanocéphale (Ichthyaetus melanocephalus)* 1 2021 2581 

Mouette pygmée (Hydrocoloeus minutus) 8 2017 4685 

Mouette rieuse (Chroicocephalus ridibundus) 2000 2022 754 

Nette rousse (Netta rufina) 5 2020 4396 

Oedicnème criard (Burhinus oedicnemus)* 1 2017 1201 

Oie à tête barrée (Anser indicus) 2 2022 6990 

Oie cendrée (Anser anser) 46 2022 3129 

Oie de Magellan (Chloephaga picta) 1 2021 9275 

Oie des moissons (Anser serrirostris) 4 2013 4291 

Oie des neiges (Anser caerulescens) 1 2011 9784 

Oie rieuse (Anser albifrons) 40 2022 4741 

Ouette d´Égypte (Alopochen aegyptiaca) 40 2022 387 

Pélican blanc (Pelecanus onocrotalus) 1 2014 8514 

Perdrix grise (Perdix perdix) 25 2022 212 

Perdrix rouge (Alectoris rufa) 1 2019 2639 

Perruche à collier (Psittacula krameri) 21 2022 5526 

Perruche ondulée (Melopsittacus undulatus) 1 2021 3672 

Perruche unicolore (Platycercus eximius) 1 2018 9833 

Petit Gravelot (Charadrius dubius) 9 2022 353 

Phragmite des joncs (Acrocephalus schoenobaenus)* 2 2021 4643 

Pic épeiche (Dendrocopos major) 12 2022 937 

Pic épeichette (Dryobates minor) 3 2022 4272 

Pic mar (Dendrocoptes medius)* 5 2022 2904 

Pic noir (Dryocopus martius)* 3 2022 4215 

Pic vert (Picus viridis) 6 2022 876 

Pie bavarde (Pica pica) 21 2022 1639 

Pie-grièche à tête rousse (Lanius senator)* 1 2011 6840 

Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio)* 7 2021 1181 

Pie-grièche grise (Lanius excubitor)* 1 2007 3821 

Pigeon biset (Columba livia) 100 2021 2388 

Pigeon biset domestique (Columba livia forma domestica) 150 2022 1665 

Pigeon colombin (Columba oenas) 429 2022 716 

Pigeon ramier (Columba palumbus) 48000 2022 681 

Pinson des arbres (Fringilla coelebs) 6018 2022 1128 

Pinson du Nord (Fringilla montifringilla) 800 2022 577 

Pipit à gorge rousse (Anthus cervinus) 2 2020 389 

Pipit de Richard (Anthus richardi) 1 2020 3564 

Pipit des arbres (Anthus trivialis) 45 2022 1813 

Pipit farlouse (Anthus pratensis) 774 2022 310 

Pipit indéterminé (Anthus sp.) 1 2016 3436 

Pipit rousseline (Anthus campestris)* 12 2021 2167 

Pipit spioncelle (Anthus spinoletta) 66 2022 376 

Plongeon arctique (Gavia arctica)* 1 2010 6004 

Pluvier argenté (Pluvialis squatarola) 4 2018 3523 

Pluvier doré (Pluvialis apricaria)* 1300 2022 1401 

Pluvier guignard (Charadrius morinellus)* 52 2021 272 

Pouillot fitis (Phylloscopus trochilus) 10 2022 1956 

Pouillot siffleur (Phylloscopus sibilatrix) 7 2021 3408 

Pouillot véloce (Phylloscopus collybita) 22 2022 672 

Pygargue à queue blanche (Haliaeetus albicilla)* 1 2021 4723 

Râle d'eau (Rallus aquaticus) 5 2022 1800 
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Râle des genêts (Crex crex)* 10 2020 800 

Rémiz penduline (Remiz pendulinus) 2 2020 8323 

Roitelet huppé (Regulus regulus) 6 2022 1566 

Roitelet triple-bandeau (Regulus ignicapilla) 5 2022 1682 

Rossignol philomèle (Luscinia megarhynchos) 4 2021 990 

Rougegorge familier (Erithacus rubecula) 20 2022 734 

Rougequeue à front blanc (Phoenicurus phoenicurus) 2 2022 1122 

Rougequeue noir (Phoenicurus ochruros) 10 2022 923 

Rousserolle effarvatte (Acrocephalus scirpaceus) 16 2021 1954 

Rousserolle turdoïde (Acrocephalus arundinaceus)* 1 2021 4756 

Rousserolle verderolle (Acrocephalus palustris) 25 2021 1181 

Sarcelle d'été (Spatula querquedula)* 15 2022 1815 

Sarcelle d'hiver (Anas crecca)* 115 2022 1742 

Serin cini (Serinus serinus) 5 2021 3722 

Sittelle torchepot (Sitta europaea) 10 2022 1664 

Sizerin cabaret (Acanthis cabaret) 15 2022 7148 

Sizerin flammé (Acanthis flammea) 4 2020 2023 

Sizerin indéterminé (Acanthis sp.) 5 2013 2935 

Spatule blanche (Platalea leucorodia)* 50 2021 4685 

Sterne pierregarin (Sterna hirundo)* 1 2013 9116 

Tadorne casarca (Tadorna ferruginea)* 3 2022 2793 

Tadorne de Belon (Tadorna tadorna) 11 2022 366 

Tarier des prés (Saxicola rubetra)* 30 2022 241 

Tarier pâtre (Saxicola rubicola) 8 2022 153 

Tarin des aulnes (Spinus spinus) 190 2022 1602 

Torcol fourmilier (Jynx torquilla)* 1 2018 2140 

Tourterelle des bois (Streptopelia turtur) 6 2021 1706 

Tourterelle turque (Streptopelia decaocto) 39 2022 1042 

Traquet motteux (Oenanthe oenanthe)* 40 2022 294 

Troglodyte mignon (Troglodytes troglodytes) 17 2022 681 

Vanneau huppé (Vanellus vanellus) 1500 2022 222 

Vanneau sociable (Vanellus gregarius) 1 2007 716 

Verdier d'Europe (Chloris chloris) 250 2022 786 
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Gîtes de chauves-souris et espèces concernées inventoriés dans le périmètre de 10 km du projet 

(source : SPW-DGO3, DEMNA, 2021) 

 

Gîtes 
Distance par rapport  

au projet (Km) 

Château de Leers-et-Fosteau 3,6 

Trou aux loups - Bois de Jean Boinval 4,6 

Bois et ancienne carrière de la Frégène (Thuin) 5,1 

Glacière de Fontaine-Valmont 5,2 

Fours à chaux de Cour-sur -heure 5,6 

Eglise Saint Martin de Thirimont 5,9 

Galerie de mine de Berzée 6,2 

Eglise Saint-Martin de Ham-sur-Heure 6,2 

grotte de la Roquette  (Fontaine-Valmont) 6,6 

Galerie de Mine de Lobbes 6,9 

Souterrain de l'Abbaye d'Aulne 7,2 

Eglise Saint-Joseph d'Aulne 7,2 

Caves du réfectoire du colloque d'Aulne 7,3 

Galerie de Hourpes - Notre Dame aux Charmes 7,4 

Caves de bâtiments au sein d'une friche industrielle à Gozée (Thuin) 7,6 

Trou des paiens à Barbençon 7,7 

Carrière de Thy-le-Château 7,7 

Galerie au Zinc de Barbençon (Beaumont) 7,7 

Souterrains de Beaumont 8 

Souterrain du pensionnat de Beaumont 8 

Tour à l'Amour de Beaumont 8,1 

Eglise Saint-Lambert de Barbençon 8,3 

Eglise Saints-Pierre-et-Paul de Thy-le-Château 8,4 

Cave du château de Montigny-Saint-Christophe 8,5 

Four à chaux de la Boussière 8,6 

Four à chaux de Pry 8,6 

Ancienne forge de Hantes-Wiheries 8,7 

Grotte de Champacane de Solre-Saint-Gery 8,8 

Eglise Saint-Rémy de Hantes-Wiheries 9 

Ferme de la tour de Landelies (Montigny-Le-Tilleul) 9,1 

Trou carré de Landelies (Montigny-Le-Tilleul) 9,4 

Four à chaux (Ancienne carrière de Jamioulx) 9,5 

Eglise Saint-Jean-Baptiste de Solre-Saint-Gery 9,5 

Grotte de Landelies (Montigny-Le-Tilleul) 9,5 
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Espèce 
Distance minimale au projet 

(Km) 
Taille du plus grand groupe observé 

Sérotine commune 2,4 500 

Noctule de Leisler 6,2 1 

Noctule commune 5,2 2 

Murin de Bechstein 7,7 3 

Murin des marais 8,1 1 

Murin de Daubenton 5,2 14 

Murin à oreilles échancrées 5,7 613 

Grand Murin 8 3 

Murin à moustaches 5,2 38 

Murin à moustaches/Brandt 3,6 58 

Murin de Natterer 5,2 15 

Murin indéterminé 3,2 6 

Pipistrelle de Nathusius 6 8 

Pipistrelle commune 2,4 2305 

Pipistrelle pygmée 6 1 

Pipistrelle indéterminée 6,2 16 

Oreillard roux 5,2 25 

Oreillard gris 6,2 66 

Oreillard indéterminé 5,2 70 

Grand Rhinolophe 6,2 13 
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ANNEXE H. SYNTHÈSE DES CONNAISSANCES DE L’IMPACT DES 
ÉOLIENNES SUR LES OISEAUX ET LES CHAUVES-SOURIS 





L’éolien et l’avifaune 

Synthèse des connaissances scientifiques actuelles 

 

La construction anarchique d’un parc éolien peut être à l’origine de catastrophes écologiques. Un 

exemple malheureux est celui de l’impact du parc éolien d’Altamont Pass en Californie sur les rapaces. 

Ce parc fut construit aux Etats-Unis en 1982 en l’absence de toute étude d’impact. Il s’agit d’un parc 

très dense de 7.000 turbines qui sont à l’origine de la mort de nombreux rapaces chaque année (Orloff 

& Flannery 1992 ; Hunt et al. 1997). La taille de ce genre de parc est sans comparaison avec les parcs 

de maximum 15 éoliennes qui sont construits dans nos régions. 

Lors de l’évaluation de l’impact de l’installation d’un parc éolien sur l’avifaune, de nombreux facteurs 

doivent être pris en compte, comme la configuration spatiale des éoliennes, la topographie, 

l’aérologie, les zones de nidifications, les axes de migration et de façon générale, la façon dont les 

oiseaux utilisent le site (Albouy et al. 1997, André et al. 2006 ; Kingsley & Whittam 2001). 

Les impacts d’un parc éolien en phase d’exploitation sur l’avifaune varient fortement d’une espèce à 

l’autre. Les incidences principales sont une dépense énergétique supplémentaire en raison de la 

trajectoire de vol à l’approche du parc éolien, le risque de collision avec le rotor en mouvement, la 

désertion des espèces due au dérangement et à la perte d’habitat et l’effet barrière (Albouy et al. 

1997 ; Janss 2000 ; Albouy et al. 2001 ; Barrios & Rodriguez 2004 ; André 2004 ; André et al 2006 ; 

Drewitt & Langston 2006). 

 

Impacts potentiels 

1°) Modification du comportement de vol  

Globalement, lorsqu’on compare le nombre de passages d’oiseaux entre un site éolien et un site 

témoin équivalent, le nombre d’oiseaux survolant la zone est moindre pour les parcs éoliens. Les 

oiseaux qui traversent le site éolien modifient et ajustent leurs comportements de vol lorsque les 

rotors sont en marche. Lors d’une étude, Osborn et al. (1998) ont constaté que la majorité des oiseaux 

(70 à 75 %) ont modifié leur altitude de vol et ont traversé le parc en volant en-dessous des pales des 

rotors (à plus ou moins 20 mètres du sol), alors que 16 à 17,5 % des oiseaux ont traversé le parc à des 

altitudes dangereuses (20 à 50 mètres). La plupart des oiseaux observés (74,5 à 80 %) ne se sont pas 

approchés à plus de 30 mètres des éoliennes lors de leurs passages. Seul 5 à 14 % se sont approchés à 

moins de 16 mètres des rotors. 

Albouy et al. (2001) ont observé que dans près de 90 % des cas, les oiseaux en approche des éoliennes 

ont réagi en modifiant leur trajectoire de vol.  

Ces modifications de comportement de vol s’illustrent par (Albouy et al. 1997 ; Albouy et al. 2001) : 

 un demi-tour pur et simple de certaines espèces en migration (réaction rare) ; 

 des modifications de trajectoire et/ou d’altitude de vol principalement pour les espèces en 

migration. 

Ces modifications du comportement de vol ont pour principale conséquence une dépense 

énergétique supplémentaire pour les oiseaux (Albouy et al. 1997). Dans certains cas, des oiseaux ont 

été observés faisant des détours de plusieurs kilomètres avant de trouver un endroit propice au 

franchissement de l’obstacle (lignes électrique par exemple ; Tombal, communication personnelle, 

2007). 

 



2°) Risque de collision 

Le risque de collision entre éoliennes et oiseaux varie fortement d’une espèce à l’autre et d’une saison 

à l’autre (Barrios et Rodriguez 2004 ; Dürr 2005).  

Le nombre moyen de décès d’oiseaux par éolienne varie fortement d’un parc à l’autre, et même d’une 

turbine à l’autre au sein d’un même parc, allant de 1 à 64 décès par turbine par an dans le cas des 

turbines les moins bien placées des parcs les plus problématique, comme à Alamont Pass (Etats-Unis). 

Le choix du site joue clairement un rôle capital dans la limitation du nombre de collisions fatales 

(Orloff & Flannery 1992 ; Hunt et al. 1997 ; Albouy et al. 1997 ; Albouy et al. 2001 ; Everaert & Kuijken 

2007).  

Deux phénomènes sont à l’origine du risque de collision pour l’avifaune : la migration et les 

déplacements locaux. De façon générale, le taux de mortalité dû aux collisions est faible pour les 

espèces nicheuses, mais réparti sur toute l’année, alors que dans le cas des oiseaux migrateurs, les 

études s’accordent pour dire que le taux de décès est plus élevé, mais se concentre sur des périodes 

limitées de l’année (Tombal, communications personnelles).  

De nombreux facteurs sont responsables des collisions et la complexité de leurs interactions rend 

difficile la compréhension des évènements de collisions. Ainsi, des facteurs spécifiques à l’espèce (la 

morphologie, le comportement, la vision, l’ouïe, l’abondance, la migration etc), les caractéristiques des 

éoliennes (le modèle, la configuration, l’éclairage) ainsi que la topographie du terrain sont tous des 

facteurs pouvant être importants (Perrow et al. 2017). En conséquence, les estimations des taux de 

collisions avec les éoliennes varient beaucoup. Néanmoins, les variations entre modèles d’éoliennes au 

sein d’un même site peuvent être plus importantes à prendre en compte que la variation entre les 

sites, et il est clair que certains modèles d’éoliennes sont particulièrement dommageables à l’avifaune 

(Perrow et al. 2017). 

Les espèces les plus concernées par la collision sont celles qui ont une moins bonne aptitude à réagir 

en vol, les « grands voiliers », qui pratiquent le vol à voile ou plané, ainsi que les rapaces. 

D’après Osborn et al. (1998) et Mabay et Paul (2007), les espèces les plus concernées par le risque de 

collision sont également les rapaces et les oiseaux d’eau, car ces groupes volent à des altitudes et à 

des distances des éoliennes qui les mettent en danger. Cependant, des études récentes ont montré 

que dans certaines conditions même les passereaux peuvent être sensibles aux collisions (Perrow et al. 

2017). Par ailleurs, Smallwood K.S (2013) a montré que l’affirmation que les rapaces étaient plus 

sensibles que les autres groupes pouvait être plus une perception plutôt qu’une réalité, du fait de la 

difficulté de détecterles cadavres des petites espèces, y compris les pigeons et passereaux. En général, 

les informations liées à la mortalité éolienne des passereaux a pu être biaisée du fait du peu d’étude 

réalisées, du fait des taux faibles de détection, à la rapidité de disparition par prédation des cadavres 

aussi bien que par le fait d’un taux faible de collision, même si cela est difficile à établir (Drewitt et 

Langston, 2008). 

Les rapaces se révèlent être particulièrement sensibles au problème des collisions, malgré le fait qu’ils 

ne montrent pas de difficulté à détecter et à franchir les parcs éoliens lorsqu’ils sont simplement en 

déplacement (Howell 1990 ; Orloff 1992 ; Orloff & Flannery 1992 ; Kingsley & Whittam 2001). Ces 

conclusions sont typiquement basées sur le nombre de cadavre découverts au pied des éoliennes. 

Pour exemple, une des victimes le plus fréquente recensée dans la base de donnée nationale 

allemande, est la Buse variable Buteo buteo, le Milan royal Milvus milvus et le Pygargue à queue 

blanche.  Cependant, si la taille de la population est prise en compte, il apparait que c’est le Pygargue 

à queue blanche qui est le plus sensible (Perrow et al.  2017). Le problème des collisions entre rapaces 

et turbines semble se poser lorsqu’ils sont en chasse, et que leur attention est focalisée sur leur proie. 

Dans le cas des rapaces en chasse, Hodos et. al (2001) ont émis l’hypothèse que le nombre de décès 

de ces oiseaux à la vue spécialement bien développée s’explique par le fait qu’ils sont incapables de 

partager leur attention entre la recherche de proies et  les obstacles sur l’horizon. Cependant, il 

semblerait que la raison du taux de collision entre les rapaces et les pales des turbines soient la même 



que dans le cas d’autres espèces d’oiseaux, à savoir qu’ils ont des difficultés à détecter les pales en 

mouvement, dont la vitesse à l’extrémité peut atteindre des vitesses de l’ordre de 200 km/h (Hodos et 

al. 2001, MacIsaak 2001). 

3°) Désertion du milieu due au dérangement et destruction d’habitat 

Dans certains cas, l’implantation d’un parc éolien peut mener à la désertion d’une zone plus ou moins 

importante autour des éoliennes par des espèces d’oiseaux. L’abandon de la zone peut être dû soit à 

l’occupation physique de l’habitat d’une espèce par les éoliennes (par exemple : abandon d’une zone 

par les vanneaux du fait de l’extension d’un site éolien en Allemagne (Bergen 2001)), soit le 

délaissement est lié aux perturbations générées par la construction et/ou l’exploitation du parc, qui a 

un effet dissuasif sur les espèces présentes.  

En général, les éoliennes ont un effet dissuasif sur les zones de repos et de nourrissage pour les 

hivernants (Bateloup et al. 2004), tandis que les espèces résidentes s’y adaptent mieux (Meek et al. 

1993 ; Percival 1998 ; Albouy et al. 1997 ; Guyonne & Clave 2000 ; Kingsley & Whittam 2001 ; James & 

Coady 2003 ; André et al. 2006). Même si l’érection d’un parc éolien n’entraine pas systématiquement 

la désertion de la zone, on a souvent pu observer significativement moins d’oiseaux et moins 

d’espèces d’oiseaux à proximité immédiate des éoliennes par rapport à une zone contrôle (Osborn et 

al. 1998 ; Leddy et al. 1999).  

Ainsi, l’effarouchement est une des menaces principales induites par les parcs éoliens onshore pour les 

oiseaux. Les groupes taxonomiques les plus touchés sont les Ansériformes (Cygnes, Canards, Oies) et 

les Charadriiformes (en particulier les espèces côtières). Tous les autres groupes semblent moins 

affectés, bien qu’il existe des exceptions (Perrow et al. 2017). Les groupes taxonomiques et 

écologiques qui semblent souffrir de l’effet d’effarouchement (donc résultant en une perte d’habitat) 

ne souffrent habituellement pas fortement du risque de collision (Perrow et al. 2017). Les espèces 

démontrant un fort effet d’effarouchement, sont habituellement les espèces liées aux grands types de 

paysages ouverts (comme les Pluviers) (Perrow et al. 2017).  

Pour la majorité des espèces, il y a une plus forte tendance à l’effarouchement en dehors de la période 

de nidification par rapport à la période de nidification. Par ailleurs, pour la plupart des espèces, l’effet 

d’effarouchement à lieu à une échelle assez faible, habituellement de l’ordre de 200 m autour des 

éoliennes, mais les espèces les plus sensibles peuvent subir un effarouchement sur plus de 800 mètres 

autour des éoliennes (Perrow et al. 2017). 

Quelques espèces montrent un effet d’habituation envers les parcs éoliens, de sorte que la distance 

d’effarouchement diminue au fil du temps après la construction d’un parc (Perrow et al.  2017). 

4°) Effet de barrière 

La construction de ce type de très hautes structures peut morceler le milieu et restreindre le 

déplacement des différentes espèces au sein d’une zone. Cependant, l’effet « barrière » est fortement 

modulé par l’agencement spatial des turbines et de leurs positions par rapport aux axes de migration 

et de déplacement (Albouy  et al. 2001 ; André et al 2006). La figure suivante illustre schématiquement 

la différence de dérangement générée par un parc éolien hypothétique en fonction de son orientation 

spatiale. Des turbines placées parallèlement à l’axe de déplacement des oiseaux sont ainsi source de 

moins de perturbations.  

Lors de l’implantation d’un parc éolien, il est donc important de laisser libre des couloirs, des portes 

entre les turbines, afin que les oiseaux puissent « échapper » aux éoliennes (Albouy et al. 1997). Ceci 

est surtout important dans le cas de grands parcs éoliens construits dans des zones présentant des 

contraintes topologiques pour les déplacements des oiseaux. 



   

Figure 1 : Représentation de l’impact différent de deux configurations d’un hypothétique parc éolien 

sur le déplacement des oiseaux (source : André et al. 2006). 

L’effet de barrière pour les oiseaux se situe à deux niveaux spatiaux différents :  

1. Barrière aux déplacements locaux, ce qui entraine le morcellement des habitats ; 

2. Barrière à la migration, ce qui pourrait interférer et dévier localement une voie de migration 

préférentielle. 

Un parc éolien ne risque de constituer une barrière aux déplacements locaux que s’il est de grande 

taille, ce qui est rarement le cas dans nos régions (parcs de 5 à 15 éoliennnes), si les turbines sont 

disposées en lignes serrées, ne laissant pas de couloirs de traversées libres, ou qu’il se situe 

perpendiculairement à une voie de déplacement entre deux habitats particuliers du paysage, comme 

par exemple entre deux pièces d’eau ou bois relativement proches.  

Pour qu’un parc constitue une barrière à la migration pour une ou plusieurs espèces, celui-ci doit être 

maladroitement placé sur une voie de migration convergente, en un lieu dont la topographie est 

contraignante. En Belgique, à cause de la topographie peu accidenté et du relief relativement bas, les 

voies de migration des oiseaux sont diffuses, et ne font pas l’objet de convergence de flux, à 

l’exception de certaines structures topographiques, comme la vallée de la Meuse ou la dépression de 

la Famenne par exemple. Les seuls éléments engendrant des concentrations d’oiseaux migrateurs sont 

les habitats jouant le rôle de haltes migratoires, comme les plans d’eau pour la migration des oiseaux 

d’eau par exemple. Un soin tout particulier doit donc être apporté à la détermination et au 

recensement des zones de haltes migratoires aux alentours d’un projet, afin d’éviter la création 

d’obstacle à la migration. 

Conséquences pour l’avifaune 

Les conséquences des impacts potentiels décrits ci-dessus sont variables d’une espèce à l’autre. Les 

paragraphes ci-après résument les principales conséquences pour les nicheurs locaux qui restent toute 

l’année ou une partie de l’année à proximité du parc éolien, les migrateurs qui survolent le parc éolien 

lors des déplacements migratoires et les hivernants qui ne fréquentent le site que durant la mauvaise 

saison. 

1°) Les nicheurs locaux 

Pour ces espèces qui sont présentes toute l’année ou seulement lors de la période de nidification, le 

risque se présente principalement dans deux cas. Premièrement lors de déplacements locaux entre 

sites de nourrissage et site de nidification pour des espèces dont le territoire s’étend sur plusieurs 

habitats, par exemple les rapaces qui utilisent une zone ouverte comme territoire de chasse et nichent 

au sein des zones boisées proches. Deuxièmement lors de mouvements locaux entre les habitats isolés 

(par exemple entre zones humides, ou entre massifs forestier). Ce dernier type de mouvement local 

joue un rôle important dans la dynamique des populations (flux génétiques, recolonisation en cas 

d’extinction de populations…). Quoi qu’il en soit, la plupart des oiseaux nicheurs s’adaptent 

généralement rapidement à la présence des turbines et les taux de collision sont assez faibles (Albouy 

et al. 1997 ; James & Coady 2003). Cette constatation ne s’applique cependant pas à toutes les 

espèces. 



Au niveau des dérangements, des études récentes (Meek et al. 1993 ; Percival 1998 ; Albouy et al. 

1997 ; Guyonne & Clave 2000 ; Kingsley & Whittam 2001 ; James & Coady 2003 ; André et al. 2006) 

montrent que les espèces d’oiseaux nicheuses locales s’adaptent rapidement à la présence des 

turbines. Par exemple, sept années de suivi (pré et post implantation) à Dumfries et Galloway 

(Royaume-Uni) consacrées à l'avifaune nicheuse n'ont mis en évidence aucun impact important sur les 

populations d'Alouette des champs (Alauda arvensis) et de Pipit farlouse (Anthus pratensis) (Bouteloup 

et al. 2004). Cependant, Leddy et al. (1999) ont mis en évidence que la densité d’oiseaux nicheurs est 

significativement inférieure dans un habitat sur lequel sont présentes des éoliennes que dans un 

habitat du même type sans turbines. La densité d’oiseaux nicheurs est nettement inférieur jusqu’à une 

distance de 180 mètres des éoliennes. O’Connell et Piorkowski (2006) ont montré que sur 22 espèces 

pour lesquelles ils ont effectué des comptages, 9 espèces présentaient une diminution significative de 

densité aux alentours des turbines. Dans le cas de la Sturnelle de l'ouest (Sturnella neglecta) et du 

Grand géocoucou (Geococcyx californianus), l’abondance maximale se situe à une distance de entre 5 

et 10 kilomètres des turbines. 

2°) Les migrateurs 

En ce qui concerne les oiseaux en migration, deux types de questions se posent : Les éoliennes vont-

elles couper une route de migration, en jouant le rôle de barrière infranchissable et les oiseaux vont-ils 

entrer en collision avec les turbines faute d’avoir pu détecter les pales ? 

Les oiseaux migrateurs utilisent des stratégies migratoires différentes : certaines espèces migrent en 

effectuant un « vol direct ». Ces espèces se déplacent de jour ou de nuit, par grandes étapes. Ainsi, les 

rapaces et les cigognes dépendent des courants thermiques pour effectuer des alternances 

d’ascendance et de glissements passifs. Dans ce cas, l’altitude de vol est très variable. D’autres espèces, 

dont les passereaux et les limicoles par exemple parcourent de grandes distances de nuit. Ils se 

nourrissent la journée et, dans le cas des passereaux insectivores, effectuent de petits déplacements de 

buissons en buissons dans la direction de leur migration. Cette stratégie se nome « migration 

rampante ». 

Lors des migrations, les oiseaux se déplacent sur des grandes distances à travers des zones qu’ils ne 

connaissent pas. Un parc éolien sur leur route constitue un facteur de risque supplémentaire. Un 

certain nombre de critères sont à prendre en compte, comme l’espèce, son altitude de vol, si sa 

migration a lieu de nuit… (Richardson 2000). Néanmoins, Albouy et al. (2001) ont observé que dans 

près de 90 % des cas, les oiseaux en approche des éoliennes ont réagi. Les oiseaux sont donc 

« dérangés » par les éoliennes, ce qui indique qu’ils détectent et prennent en compte l’obstacle éolien. 

D’autres facteurs jouent également un rôle dans le taux de décès par éolienne, comme par exemple les 

conditions météorologiques qui influencent considérablement la hauteur de vol1 (Kingsley & Whittam 

2001 ; Albouy et al. 1997, André et al. 2006), ainsi que la hauteur des éoliennes et la configuration du 

parc (Rogers et al. 1977). 

Le danger de collision est plus grand pour les passereaux volant à basse altitude (Moorehead & 

Epstein 1985) et pour les migrateurs nocturnes (Richardson 2000), comme les limicoles et les 

passereaux insectivores notamment. En effet, les migrateurs diurnes voient les turbines et les évitent. 

Cependant, les oiseaux qui effectuent leur migration de nuit volent en général à des altitudes plus 

élevées que les migrateurs diurnes, ce qui réduit le risque d’impact (Richardson 2000 ; Yung et al. 

2003). 

3°) Les hivernants 

Des études ont montré que les espèces d’oiseaux hivernantes, s’habituent à la présence des éoliennes 

(Dirksen et al. 2000) même si les éoliennes ont un effet dissuasif sur les zones de repos et de 

nourrissage pour les hivernants (Bateloup et al. 2004). Ross & Ross (1999) ont mis en évidence une 

                                                 
1 Lorsque les conditions de visibilité sont médiocres où que les migrateurs sont exposés à un vent de face, ils abaissent leur 

hauteur de vol.  



baisse de la fréquentation des oiseaux en halte migratoire sur une distance de 500 mètres autour des 

éoliennes. 

Mesures de réduction des impacts 

L’expérience montre que le choix d’une localisation judicieuse pour tout projet de parc éolien 

constitue la principale mesure de réduction des impacts. A titre d’exemple, l’implantation 

d’éoliennes à l’intérieur d’un couloir de migration important, à proximité d’une halte 

migratoire, du site de nidification ou d’une zone de gagnage d’une espèce rare doit ainsi être 

évitée.  

De la même manière, une distance de garde d’environ 200 mètres devrait être respectée par rapport 

aux structures intéressantes du paysage comme les haies vives et les lisières forestières lors de la 

création d’un parc. En effet, ces zones sont des milieux biologiquement plus riches et constituent des 

refuges pour un grand nombre d’espèces. L’implantation d’éoliennes trop près de ces éléments risque 

d’entrainer la désertion partielle de ceux-ci. Dans le cas d’étendues d’eau fortement fréquentées par 

les oiseaux d’eau, la distance de sécurité devrait être encore plus grande, afin de permettre aux 

oiseaux d’atterrir et de décoller sans risque. 

En deuxième lieu, le choix de la configuration spatiale du parc a également une importance 

fondamentale. Il est ainsi important de veiller à ce que les éoliennes ne constituent pas une barrière 

perpendiculaire à l’axe de migration et qu’elles ne soient pas situées sur l’axe de déplacement entre 

deux habitats d’une espèce rare (deux massifs forestiers ou deux plans d’eau par exemple). 

Le respect de ces simples mesures de précautions peut suffire à modérer significativement les impacts 

d’un projet éolien sur l’avifaune. 

Enfin, dans certains cas, des mesures d’exploitation ont été prises, par exemple en arrêtant les 

éoliennes lors des journées caractérisées par des flux migratoires importants. En ce qui concerne 

d’autres mesures visant notamment à augmenter la visibilité des pales pour les migrateurs nocturnes 

par l’application de couleurs fluorescents, elles ne se sont pas avérées concluantes jusqu’à présent. 

 



L’éolien et la chiroptérofaune 

Synthèse des connaissances scientifiques actuelles 

 

Jusqu’il y a peu, la littérature scientifique s’attachait principalement à l’impact des éoliennes sur les 

oiseaux. La découverture de quelques cas de mortalités élevées de chauves-souris à proximité 

d’éoliennes, notamment au lors d’études au Canada et en Espagne, a mis en évidence la nécessité de 

recherches complémentaires relatives à ce taxon qui semble pouvoir, dans certains cas, être davantage 

touché par la présence des éoliennes que les oiseaux. 

De nombreux travaux de recherche ont été menés dans ce domaine depuis le début des années 2000 

(la plupart des études sont postérieures à 2003), afin de mieux comprendre les causes des cas de 

mortalité constatés. 

Il convient toutefois d’être conscient que les connaissances sur la biologie des chiroptères sont, à ce 

jour, imparfaites. Ces inconnues ainsi que le caractère relativement récent des recherches sur le 

comportement des chiroptères face aux éoliennes impliquent des incertitudes quant à la prévision 

réelle de l’impact d’un projet précis sur ces mammifères. 

 

Causes de mortalité 

Les chiroptères utilisent leur système d’écholocation pour s’orienter et détecter des obstacles et leurs 

proies. Chaque famille d’espèces émet dans une bande de fréquences (ultrasons) plus ou moins large. 

La bande de fréquence caractéristique de la Pipistrelle commune, espèce la plus souvent rencontrée en 

Belgique, est ainsi comprise entre 42 et 49 kHz, tandis que la Sérotine commune, émet plutôt dans la 

bande de 22 à 27 kHz.  

En principe, les chiroptères sont donc en mesure de détecter et d’éviter des obstacles, même ceux en 

mouvement, grâce à leur système d’écholocation. Par ailleurs, la densité de chiroptères est faible et de 

l’ordre de quelques individus par kilomètre carré. 

Face à ces constats, il convient de se poser la question de savoir quelles sont les raisons qui expliquent 

le nombre parfois élevé de chiroptères morts trouvés au pied d’éoliennes. 

Plusieurs hypothèses sont avancées dans la littérature scientifique récente pour expliquer les cas de 

mortalité constatés aux abords de certains parcs éoliens. 

 

1°) Les éoliennes attireraient les chiroptères 

Plusieurs auteurs émettent l’hypothèse que les chauves-souris tuées par les éoliennes ont été attirées 

vers les turbines par les insectes, eux-mêmes attirés vers les turbines par le dégagement de chaleur de 

la génératrice (notamment : Ahlén 2003). Cette théorie pourrait éclaircir une partie du problème, mais 

pas sa totalité : toutes les espèces de chauves-souris européennes utilisent le sonar pour percevoir leur 

environnement (Alhén 2003). On pourrait donc légitimement s’attendre à ce qu’elles soient en mesure 

de détecter l’obstacle que sont les pales, même lorsque celles-ci sont en mouvement. 

D’après des travaux récents (Pierson 1998 ; Kunz & Lumsden 2003 ; Barclay & Kurta 2007 ; Barclay et al. 

2007), les espèces les plus touchées seraient les espèces migratrices. Lors de leur migration, ces 

espèces recherchent de grands arbres à l’approche du lever du soleil pour passer la journée. Elles 

pourraient donc se rapprocher des aérogénérateurs, les confondants avec de grands arbres, dans 

l’espoir d’y trouver un abri pour la journée, et essayer de rentrer dans les nacelles des turbines, ce qui 

leur fait courir un grand danger (Alhén 2003). 

 

 2°) Les chiroptères n’utiliseraient pas leur système d’écholocation lors de la migration 



Keeley et al (2001) émettent l’hypothèse que les chiroptères n’utiliseraient l’écholocation que de façon 

très réduite lorsqu’ils se déplacent sur de longues distances, à savoir notamment en migration, dans le 

but d’économiser leur énergie. Lors de ces déplacements, les chiroptères utiliseraient leur vision 

optique pour s’orienter, et seraient donc moins aptes à détecter des pales en mouvement rapide. 

 

3°) Les éoliennes seraient désorientées par les ondes sonores émises par les éoliennes 

Une théorie avancée pour expliquer la mortalité des chiroptères par les éoliennes serait que les ondes 

sonores formées par le brassage de l’air par les pales (tourbillons) brouillent les ultrasons émis par les 

chauves-souris, ce qui a pour conséquence de désorienter les chiroptères, qui risquent alors de rentrer 

en collision avec les éoliennes (Bach 2003 ; Ahlén 2003 ; Horn et al. 2007). Cependant, suite à une 

étude des émissions d’ultrasons, Szewczak et Arnett (2006) n’ont pas mis en évidence d’émission 

d’ultrasons par les éoliennes dans des fréquences susceptibles d’attirer ou de dérouter les chauves-

souris. 

D’autre part, des études ont montré que les turbines en mouvement génèrent un léger champ 

électromagnétique. Or, certaines espèces de chauves-souris sont sensibles à ce type de champ. Une 

des causes de mortalité serait donc que les chauves-souris déroutées se rapprocheraient des pales par 

accident (Buchler & Wasilewski 1985 ; Holland et al. 2006). 

 

4°) Les turbulences atmosphériques induites par les pales 

Une autre cause de décès des chauves-souris pourrait être liée aux turbulences engendrées par le 

brassage de l’air par les pales. En effet, le mouvement des pales dans l’air crée des vortex dans lesquels 

la pression atmosphérique est moindre. Les chiroptères, même lorsqu’ils ont détecté la présence des 

pales, pourraient être aspirés par la dépression générée par les pales en mouvement. Prises dans la 

turbulence, les chauves-souris entreraient alors en collision avec les pales (Dürr & Bach 2004). 

Mais récemment, Beerwaald et al (2008) ont proposé une autre cause de mortalité : après analyse de 

cadavres de chauves-souris découverts au pied d’éoliennes, ils se sont rendus compte que la plupart 

des chauves-souris mortes ne présentaient pas de blessures externes. Par contre, un grand nombre 

d’entre elles présentaient des hémorragies et dommages internes importants. De cela, Baerwald et al. 

ont déduit que les chauves-souris meurent dans un grand nombre de cas suite à un « barotrauma », 

c’est-à-dire suite à une décompression rapide. Les turbines en mouvement engendrent des 

perturbations atmosphériques localisées, au sein desquelles la pression atmosphérique baisse 

rapidement. Les chiroptères qui se rapprochent des éoliennes sans pour autant s’exposer au risque de 

collision subissent une rapide dépressurisation qui engendre l’éclatement de certains vaisseaux et 

l’animal meurt d’hémorragie interne. Ce phénomène ne concerne pas les oiseaux car ceux-ci 

présentent un système circulatoire plus résistant aux variations de pression. De toute évidence, la 

cause principale de mortalité de chauves-souris à proximité d’éoliennes ne serait pas la collision 

directe, mais bien les dégâts causés par des traumatismes barométriques dus aux perturbations 

atmosphériques locales du sillage des pales. 

 

5°) Difficultés de détection des pales en mouvement 

Parmi l’ensemble des facteurs pouvant expliquer les cas de mortalité constatés au niveau de certains 

parcs éoliens existants, l’une des plus probables reste, comme dans le cas des oiseaux, celle d’une 

détection insuffisante d’objets en mouvement rapide. En effet, la vitesse de la pale peut atteindre à son 

extrémité jusqu’à plus de 350 km/h. Les chiroptères pourraient donc rencontrer des difficultés de 

détecter à temps des objets se déplaçant aussi rapidement, d’autant plus que la portée de 

l’écholocation est limitée à quelques mètres.  

 



Conséquences pour les chiroptères 

Contrairement aux oiseaux, l’impact des éoliennes sur les chiroptères se limite au risque de collision, 

un éventuel effet d’effarouchement impliquant la désertion d’une zone située à proximité d’une 

éolienne n’ayant pas été observé jusqu’à présent. 

D’après le rapport d’une étude menée par le Wisconsin Public Service Corporation, le problème des 

collisions pourraient cependant être plus important pour le taxon des chiroptères que pour les oiseaux 

(Keeley et al. 2001). 

D’après Jonhson et al. (2003) et Hötker (2006), les espèces de chauves-souris les plus menacées sont 

celles  à vol rapide et les espèces migratrices. Autour des turbines, les pics de mortalité ont été 

observés en fin d’été et en automne (Hötker 2006 ; Sterner et al. 2007). Les espèces locales résidentes 

semblent cependant présenter peu ou pas de mortalité (Jonhson et al. 2004). 

En plus d’être spécifique à l’espèce, le nombre de chauves-souris tuées par les turbines varie fort d’un 

parc éolien à l’autre. Dans le cas de figure où des chauves-souris sont présentes au niveau d’un site, il a 

été recensé le décès de 3,4 chauves-souris par turbine, et jusqu’à 46 individus par machine dans 

certain cas extrême (Côté, 2006). Comme pour les oiseaux, il est fortement influencé par la 

configuration du parc et par les caractéristiques intrinsèques de l’espèce présente (comportement et 

hauteurs de vol, etc.). 

De manière générale, les chauves-souris sont des mammifères qui se reproduisent relativement 

lentement (un seul petit par couple par an en général). Un nouveau facteur de mortalité n’est donc pas 

facile à compenser compte tenu de la fragilité de certaines populations. La prise de conscience de ce 

risque s’illustre par l'Accord relatif à la conservation des chauves-souris en Europe (Eurobats / 

Convention de Bonn), et particulièrement la résolution 4.7, adoptée en septembre 2003, spécialement 

consacrée aux risques liés aux éoliennes. 

A la suite d’une étude étalée sur deux ans, Brinkmann (2006) a pu observer que les différentes espèces 

de chauves-souris ne sont pas soumises de la même manière aux effets des éoliennes (voir tableau 

suivant). Des critères comme l’habitat au sein duquel est construit le parc, la distance des éoliennes par 

rapport aux sites occupés par des chiroptères ou si les sites en question sont des lieux de reproduction 

ou d’hivernage ont une influence importante sur les impacts qu’aura un parc éolien. 

Tableau 1 : Impacts attendus de l’érection d’un parc à proximité d’une parcelle boisée en fonction de 

l’espèce (d’après Brinkmann, 2006). 

Espèce 

Impact de la construction des 

éoliennes à proximité des 

différentes zones 

Impact de l’exploitation 

des éoliennes sur 

les types de mouvements 

Site de repos Zone de chasse Déplacement Chasse 

Grand rhinolophe (Rhinolophus 

ferrumequinum) 
- + - - 

Grand murin (Myotis myotis) + + + - 

Vespertilion de Bechstein (Myotis bechsteini) ++ + - - 

Vespertilion à oreilles échancrées (Myotis 

emarginatus) 
+ + - - 

Vespertilion de Natterer (Myotis nattereri) ++ + - - 

Vespertilion à moustaches (Myotis 

mystacinus) 
++ + - - 

Vespertilion de Brandt (Myotis brandti) + + - - 

Vespertilion de Daubenton (Myotis 

daubentonii) 
++ + - - 

Noctule commune (Nyctalus noctula) ++ - ++ ++ 

Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri) ++ - +++ +++ 

Sérotine commune (Eptesicus serotinus) - - ++ ++ 

Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) + - +++ +++ 

Pipistrelle de Nathusius (Pipistrellus nathusii) ++ - ++ ++ 

http://biodiversite.wallonie.be/especes/ecologie/mammiferes/chauvessouris/rhinolophus.ferrumequinum.html
http://biodiversite.wallonie.be/especes/ecologie/mammiferes/chauvessouris/myotis.myotis.html
http://biodiversite.wallonie.be/especes/ecologie/mammiferes/chauvessouris/myotis.bechsteinii.html
http://biodiversite.wallonie.be/especes/ecologie/mammiferes/chauvessouris/myotis.emarginatus.html
http://biodiversite.wallonie.be/especes/ecologie/mammiferes/chauvessouris/myotis.nattereri.html
http://biodiversite.wallonie.be/especes/ecologie/mammiferes/chauvessouris/myotis.mystacinus.html
http://biodiversite.wallonie.be/especes/ecologie/mammiferes/chauvessouris/myotis.brandtii.html
http://biodiversite.wallonie.be/especes/ecologie/mammiferes/chauvessouris/myotis.daubentonii.html
http://biodiversite.wallonie.be/especes/ecologie/mammiferes/chauvessouris/nyctalus.noctula.html
http://biodiversite.wallonie.be/especes/ecologie/mammiferes/chauvessouris/nyctalus.leisleri.html
http://biodiversite.wallonie.be/especes/ecologie/mammiferes/chauvessouris/eptesicus.serotinus.html


Barbastelle (Barbastella barbastellus) ++ + + + 

Oreillard roux ou commun (Plecotus auritus) ++ + - - 

Oreillard gris ou méridional (Plecotus 

austriacus) 
- + + - 

 

Plus récemment, Roemer et al. (2017) ont estimé la sensibilité des différentes espèces présentes en 

France et en Belgique en normalisant le nombre de cas de collision connus avec une estimation de la 

densité de population de chaque espèce. Ils calculent ainsi un indice de sensibilité qui varie selon les 

différentes espèces entre 3 et 81 000. Selon leur estimation, les espèces les plus sensibles sont les 

Noctules et la Sérotine bicolore (indices de sensibilité à la collision entre 2700 et 81 000). Viennent 

ensuite la Sérotine de Nilson (2500) et la Pipistrelle de Nathusius (1991), puis les autres pipistrelles et la 

Sérotine commune (entre 270 et 532). Les petits murins, la Barbastelle et les Rhinolophes présentent 

sans surprise un indice très faible, entre 3 et 19. Un résultat plus surprenant, qui diffère des résultats 

des études antérieures, est la sensibilité du Grand Murin (indice de 204), qui est du même ordre de 

grandeur que celle de la Pipistrelle commune (273), espèce la plus souvent retrouvée lors des 

recherches systématiques de cadavres sous les éoliennes.  

Tableau 2 : Résultat de l’étude de Roemer et al. (2017) concernant la sensibilité au risque de 

collision/barotraumatisme des différentes espèces de chauves-souris présentes en France et 

en Belgique. 

 

Mesures de réduction des impacts 

Comme dans le cas des oiseaux, le choix d’une localisation adéquate constitue la principale mesure 

pouvant être prise pour limiter l’impact d’un projet sur les chauves-souris. L’implantation d’un parc 

éolien à proximité de gîtes de reproduction ou d’hivernage connus est à ce titre à éviter. 

De même, le choix de la configuration du parc peut avoir une influence directe sur les risques de 

collision. On évitera ainsi l’implantation trop près d’habitat connus pour être des terrains de chasse 

privilégiés des chiroptères (lisières forestières, haies, plans d’eau,…). 

Afin de éviter/réduire la mortalité par collision, l’arrêt des éoliennes pendant les périodes d’activité de 

colonies de chauves-souris particulièrement rares a été suggéré par différents auteurs. Il est ainsi 

théoriquement envisageable de programmer les éoliennes de façon à ce quelle soient arrêtées 

automatiquement pendant certaines périodes de l’année et lorsque les conditions météorologiques 

(température, vent) sont favorables à l’envol des chiroptères. 

Un tel module d’arrêt est a présent systématiquement recommandé dans les études d’incidences sur 

l’environnement pour des projets de parcs éoliens en Wallonie. 

Par ailleurs, des systèmes d’effarouchement par émission d’ultrasons sont en cours de développement, 

et pourraient potentiellement permettre une nette réduction de la mortalité. 
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ANNEXE I. MESURES DE COMPENSATION 
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ANNEXE J. INVENTAIRE DES PIP ET PLVR DE L’ADESA  
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ANNEXE K. AVIS PREALABLES DE L’IBPT ET DE LA RTBF  
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*DS22-619672073-15* 

Institut belge des services postaux et des télécommunications 
Bâtiment Ellipse | Boulevard du Roi Albert II 35 bte 1 | 1030 Bruxelles 
T +32 2 226 88 88 | F +32 2 226 88 77 | www.ibpt.be 

 
Monsieur Henriet 
NEW WIND - ELAWAN 
Avenue des Dessus de Lives 2B 
5101 Namur (Loyers) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Brigitte Wayembergh (Fr) Nos références Bruxelles, 30/05/2022 

Correspondant 22/FRE/2022-000499-
1BWM/FIX/105/DIV 

Votre e-mail du 12/05/2022 
 

Cellule stratégique – Ressources rares Vos références tél. +32 2 226 88 78 

freqadmin@ibpt.be  fax  

 

 

Objet : Projet de parc éolien RAGNIES 
Ma lettre/e-mail 22/FRE/2022-000499BWM/FIX/105/DIV du 24/05/2022 

 

Monsieur, 

 

Après consultation de l’utilisateur concerné et examen de votre e-mail du 12/05/2022, je 
vous informe que de l’étude d’incidences réalisée par l’IBPT sur les faisceaux hertziens 
autorisés, il ressort que le projet de parc de RAGNIES (E1 - X=145.580 / Y=110.094 – E2 - 
X=145.339 / Y=109.608 – E3 - X=145.830 / Y=109.562 – E4 - X=145.388 / Y=109.110) ne 
risque pas d’interférer avec ceux-ci.  

Seuls les faisceaux hertziens actuellement autorisés par l’IBPT sont pris en compte lors de 
l’étude de compatibilité réalisée par l’IBPT. 

Les utilisateurs de faisceaux hertziens transmettent parfois des coordonnées géographiques 
erronées à l’IBPT. Ces données erronées sont alors reprises dans l’autorisation et ce sont ces 
données qui sont prises en compte pour les études de compatibilité réalisées par l’IBPT. 
L’utilisateur ayant fourni les données erronées, il ne respecte donc pas les caractéristiques 
reprises dans son autorisation. L’IBPT considère que cet utilisateur est responsable des 
conséquences éventuelles. 

Les gros utilisateurs de faisceaux hertziens disposent de bandes exclusives et ne notifient 
leurs liaisons à l’IBPT qu’environ une fois par an. Les études de compatibilité réalisées par 
l’IBPT ne prennent donc pas en compte les liaisons installées depuis la dernière notification 
de l’utilisateur. 

De même si de nouvelles liaisons sont autorisées entre la demande d’examen et la 
construction des éoliennes, celles-ci n’auront pas été prises en compte lors de l’étude de 
compatibilité réalisée par l’IBPT. 
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Les éoliennes peuvent avoir un impact sur les autres services de radiocommunications 
comme, par exemple, la radiodiffusion, les services mobiles, les radars ou la radioastronomie. 
Ces autres services ne font cependant pas l’objet d’un examen de l’IBPT. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 

 

 

 

Au nom du Conseil 
B. Wayembergh 
Correspondant 
 

 

Annexe(s) :  

 

Brigitte Wayembergh 
(Signature)

Digitally signed by Brigitte 
Wayembergh (Signature) 
Date: 2022.05.30 10:25:42 
+02'00'
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VERBEKE Guillaume

De: francois Henriet <fhenriet@me.com>
Envoyé: lundi 16 mai 2022 11:24
À: VERBEKE Guillaume
Objet: Fwd: Ragnies  4 WT  Dossier réf ci-dessous
Pièces jointes: Zone des implantations.pdf

 Bonjour
Voici l’avis positif de la RTB pour Ragnies
Les autres sont attendus
Bonne semaine

HENRIET François
0032 473 29 13 82

Début du message transféré :

De: Francis WAUQUIER <fwa@rtbf.be>
Date: 16 mai 2022 à 11:03:03 UTC+2
À: francois Henriet <fhenriet@me.com>
Cc: Francis WAUQUIER <fwa@rtbf.be>
Objet: RE: Ragnies  4 WT  Dossier réf ci-dessous

Bonjour Monsieur Henriet,

Après analyse de votre demande, la RTBF accepterait ce projet comportant quatre machines situées
sur l’entité de Ragnies.
Cet avis est valable pour une durée de 2 ans pour autant que les caractéristiques actuelles de ce
parc éolien ne changent pas.

Pour rappel :

Réf. Promo Réf. Éol X Y
WT 1 1 145580,00 110094,00
WT 2 2 145339,00 109608,00
WT 3 3 145830,00 109562,00
WT 4 4 145388,00 109110,00

Diamètre du rotor : 136m

Au cours de la procédure d’obtention de permis, étant consulté par le SPW, je procéderai à l’analyse
complète de l’impact potentiel sur notre outil de  diffusion radio et tv en citant les communes et
localités qui pourraient potentiellement être impactées.

Dans ce cadre, notre réponse inclus toujours la phrase suivante :

« Avant de donner un éventuel accord sur le projet, la RTBF tient à s’assurer, s’il devait s’avérer que
l’implantation de ces éoliennes devait provoquer des perturbations dans la diffusion et réception de
ses émissions, que le gestionnaire du projet accepte de prendre en charge, à titre d’indemnisation
du préjudice subi, l’ensemble des coûts consécutifs à une modification des caractéristiques
techniques du site d’émission perturbé de la RTBF ou, au besoin, liés à l’installation ou au
renforcement d’un autre site d’émission. »

2

Ces cas de perturbation sont rares, et pour information, l’engagement financier que vous seriez
amené à apporter pour résoudre la perturbation ne dépassera pas 50.000€.
Deux cas jusqu’à présent, l’un qui a nécessité le déménagement complet du site, le plus lourd donc,
et qui s’est soldé par un apport de l’opérateur éolien de +/- 8.000€, l’autre cas s’est solutionné par
un renfort du système de réception de la personne perturbée, apport de moins de 500€.

Si vous le souhaitez, vous pouvez dès à présent marquer votre accord sur ce texte par un courrier
qui me serait adressé.
Lors de la procédure d’obtention du permis, ma réponse au SPW indiquerait dès lors que
l’acceptation de la RTBF est complète et sans condition.
Je joindrais à ma réponse au SPW, une copie du dit engagement, tout comme je vous invite, de
votre côté à inclure une copie de ce document ainsi que le présent échange courriel dans votre
dossier de demande de permis.

En annexe : zone des implantations.pdf

Cordialement.

Francis Wauquier

Technologies • Distribution & Supervision • Emetteurs
E-mail: fwa@rtbf.be • Tél: +32(0)2 737 20 07 • Mobile: +32(0)475 83 56 04 • 52 Bd Reyers, 1044 Bruxelles •
Bureau: 3P24 • Boîte: REY610

N'imprimez ce courriel que si nécessaire ! PLANÈTE NATURE, comprendre et agir avec la RTBF - www.planetenature.be

De : francois Henriet <fhenriet@me.com>
Envoyé : jeudi 12 mai 2022 14:01
À : frequentie2 <freqadmin@bipt.be>; Francis WAUQUIER <fwa@rtbf.be>; Urbanisme
<urba@skeyes.be>; +MRCI-GEOMATIC3D <mrci-geomatic3d@mil.be>; Airports BCAA
<bcaa.airports@mobilit.fgov.be>
Objet : Ragnies 4 WT Dossier réf ci-dessous

Madame, Monsieur,

Cette demande annule et remplace notre précédente demande.
Merci de bien vouloir valider les x et y comme donnés dans ce mail.
Au plaisir de vous lire

REF ANTERIEURES POUR 6 WT
SKEYES Avis positif pour 180 m en date du 22/06/20. Réf WT 2323
DGTA Tpt Avis positif pour 180 m à l’exception d’une wt supprimée actuellement, 6/08/20
F Aérienne 3D- 3490-3 Ok, mais nécessaire un avis simple engineering Euro Guide
RTB ok
IBPT avis 27/05/20

BCAA DOCUMENT

URBANISME SKEYES.  Nous acceptons de payer les coûts habituels pour votre prestation
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PLAN DE POSE DU PROJET

François Henriet
Consultant pour NEW WIND

ELAWAN ENERGY Wallonie s.a.
Office Park - Avenue des Dessus de Lives, 2 B-5101 Namur (Loyers)
Mob: +32 (0)473/ 29 13 82

Les informations contenues dans ce courrier électronique ou cette télécopie sont confidentielles et sont protégées, le cas échéant, par
des droits de propriété intellectuelle.

Elles sont destinées à l’usage exclusif de son destinataire. La personne qui reçoit ce courrier électronique ou cette télécopie alors
qu’elle n’en est pas le destinataire, est avisée qu’il lui est interdit d’en divulguer ou d’en reproduire le contenu. Elle est priée d’en
informer l’expéditeur et de détruire le document.
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ANNEXE L. COURBES D’EMISSION ACOUSTIQUE DES MODELES 
D’EOLIENNES CONSIDEREES  
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1 AIM 

This document presents the SG3.4-132 3.465MW + DinoTail® wind turbine power curves and associated noise 
levels for standard operation and operation in other noise settings. 

2 SCOPE 

The SG3.4-132 3.465MW + DinoTail® wind turbine power curves for standard operation and other noise settings 
are presented together with the associated aerodynamic rotor noise levels.  The calculation scope only applies 
in the terms described in Point 3 unless otherwise specified. 

3 DESCRIPTION 

The power curve and rotor aerodynamic noise of the SG3.4-132 3.465MW + DinoTail® has been calculated on 
the basis of Gamesa infusion (MAKE) blade including DinoTail® technology. 
 
Unless specified otherwise, the parameters used in the calculation are those in Table 1. 

 

Rated Power 3.465 MW 

Rotor Diameter 132 m 

Frequency 50-60 Hz 

Rotor Speed Variable speed 

Blade tip angle Pitch control regulation 

Turbulence intensity 10 %  

 
Table 1:  Parameter values for the power curve calculation of the SG3.4-132 3.465MW + DinoTail® wind 

turbine. 
 
All power curve and annual energy production values in this document are subject to the validity ranges presented 
in Table 2. 
 

Wind Shear (10min average) ≤ 0.3 

Turbulence intensity TI [%] for bin i 

 

Terrain Not complex according to IEC 61400-12-1 

Upflow β [º] -2º ≤ β ≤ +2º 

Grid frequency [Hz] ± 0.5 Hz 

 
Table 2:  Validity ranges of Power Curves for the SG3.4-132 3.465MW + DinoTail® wind turbine. 

 
All wind speeds in this document are referred to hub height, thus power curve values are not dependent on 
specific tower height. According to noise standard regulation [Ref 1], noise values are also referred to hub 
height wind speed, therefore values shown are valid for any tower height. Note that not all NRS levels are valid 
for every SG3.4-132 platform configurations (tower model) and so, suitability must be checked according to 
product portfolio. 
 
Enabling the presented Noise reduction modes implies an operational limitation of the wind turbine for the whole 
operational wind speed range.  
 
For every wind turbine, the NRS (‘Noise Reduction System’) enables/disables the different noise reduction modes 
in order to comply with local regulations. The task of the noise control system is to command each turbine to be 
set to the noise configuration that is always the most appropriate, in order to keep the noise levels within the 
allowed limits. In order to do this, the control has to consider the wind speed of each machine, its direction, and a 
configured schedule/calendar. 
 
As a summary and according to previous points, it shall be considered that final WT performance will be defined 
by the noise reduction modes applied at each moment. 
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5.6 NRS-A, NRS-B AND NRS-C NOISE LEVELS 

 
Rotor aerodynamic noise levels produced by the SG3.4-132 3.465MW + DinoTail® WT with different levels of 
noise corresponding to additional low wind speeds Noise Reduction System operation as function of hub height 
wind speed are shown in the table below. 

 

Noise mode FULL POWER NRS A NRS B NRS C 

Ws,hub [m/s] LW [dB(A)] LW [dB(A)] LW [dB(A)] LW [dB(A)] 

6.0 96.7 95.5 94.6 94.5 

6.5 98.4 97.3 96.4 95.5 

7.0 99.9 98.9 98.0 97.1 

7.5 101.5 100.4 99.5 98.6 

8.0 102.9 101.9 100.9 99.9 

8.5 103.6 103.4 102.3 101.4 

9.0 103.9 103.9 103.5 102.7 

9.5 104.0 104.0 104.0 104.0 

10.0 104.0 104.0 104.0 104.0 

10.5 104.0 104.0 104.0 104.0 

11.0 104.0 104.0 104.0 104.0 

11.5 104.0 104.0 104.0 104.0 

12.0 104.0 104.0 104.0 104.0 

12.5 104.0 104.0 104.0 104.0 

13.0 104.0 104.0 104.0 104.0 

 
Table 21:  Rotor aerodynamic noise levels in additional low wind speed NRS operation (A/B/C) for the SG3.4-

132 3.465MW + DinoTail® WT as a function of wind speed at hub height. Air density: 1.225 kg/m3. 
 
Noise values are given at hub height wind speeds, and covering specified measurement range according to 
standard noise measurement regulation [Ref 1] . 
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7 ABBREVIATIONS AND DEFINITIONS 

Abbreviation Description 

WT Wind Turbine. 

CP Power Coefficient 

CT Thrust Coefficient 

 

Definitions Description 

Wind Speed (WS) Expressed in [m/s] is the value of the horizontal wind speed at hub height, averaged in 10 minutes. 

Noise Level (LW) 
Values reported correspond to the average estimated Sound Power Level emitted by the WT at hub height, called 
LW in TS IEC-61400-14. LW values are expressed in dB(A).  To obtain LWd value, as defined in IEC-61400-14, it 
must be applied a 2 dB increase to LW. 

dB(A) LW is expressed in decibels applying the “A” filter as required by IEC standard regulation [Ref 1]. 

Power (P) 
Electric power output of the generator expressed in [kW], averaged in 10 minutes and excluding the transformer 
losses and the losses in the WT high voltage cables. 

Power Curve (PC) Represents the variation of P as a function of WS. 

Wind Speed 
Distribution 

The Weibull wind speed distribution is considered. Several values are considered for the Shape Parameter (K) 
and Annual Mean Wind Speed at hub height (Wave). 

Annual Energy 
Production (AEP) 

Expressed in [MWh], is the total electric energy produced by the WT during a 1-year period, considering a given 
PC and a given Wind Speed Distribution. 
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IEC 61400-11 Ed.3 International standard. Wind turbines – Part 11: Acoustic noise 
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9 ANNEXES 

N/A 

10 MAJOR CHANGES COMPARED TO LAST REVISION 

Version Change description 
R0 Initial Version 

R1 Updated Low Noise Modes tables and graphs, Description and Template 

 
© Siemens Gamesa Renewable Energy, S.A., 2017, All Rights Reserved 



Classification: IP - Nordex Internal

Noise level, Power curves, Thrust curves

Nordex N131/3600 IEC S

© Nordex Energy SE & Co. KG, Langenhorner Chaussee 600, D-22419 Hamburg, Germany

All rights reserved. Observe protection notice ISO 16016.

F008_257_A13_EN Revision 11, 2021-04-19 1/80

Noise level measurement requirements

Classification: IP - Nordex Internal

Nordex N131/3600 IEC S – Noise level measurement requirements

Basis: The specified sound power levels are expected values in terms of statistics.

Results of single measurements will be within the confidence interval

according to IEC 61400-14 [4].

Remarks:

Verification according to: Measurements are to be carried out by a measuring institute accredi-

ted for noise emission measurements at wind turbines according to

ISO/IEC 17025 [3] at the reference position as defined in IEC 61400-11 [1].

The data analysis must be carried out according to the preferred method

1 of IEC 61400-11 [1]. The tonal penalties in the vicinity of wind turbines

KTN based on these measurements are to be determined according to

„Technische Richtlinien für Windenergieanlagen“ [2].

Tonality: The noise can be tonal in the vicinity of wind turbines. The specified sound

power level includes potential tonal penalties according to „Technische

Richtlinien für Windenergieanlagen“ [2], without taking into account any

tonality KTN ≤ 2 dB.

[1] IEC 61400-11 ed. 2: Wind Turbine Generator Systems - Part 11: Acoustic

Noise Measurement Techniques; 2002-12

[2] Technische Richtlinie für Windenergieanlagen - Teil 1: Bestimmung der

Schallemissionswerte, Revision 18; FGW 2008-02

[3] ISO/IEC 17025: General requirements for the competence of testing and

calibration laboratories; 2017-11

[4] IEC 61400-14, Wind turbines - Part 14: Declaration of apparent sound

power level and tonality values, first edition, 2005-03

Abbreviations:

LWA … A-weighted sound power level

vs … wind speed converted to reference conditions

(hub height 10m, roughness length 0.05m) using a logarithmic profile

vH … hub height wind speed

STE … Serrated Trailing Edge
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Noise level, rated power and available hub heights

Classification: IP - Nordex Internal

Nordex N131/3600 IEC S – Noise level, rated power and available hub heights

operating
mode

rated
power

[kW]

Mode 0 3600

Mode 1 3500

Mode 2 3400

Mode 3 3300

Mode 4 3280

Mode 5 2920

Mode 6 2860

Mode 7 2800

Mode 8 2730

Mode 9 2670

Mode 10 2610

Mode 11 2530

Mode 12 2480

maximum sound power level
over the complete operating
range of the wind turbine

LWA

[dB(A)]

LWA (STE)

[dB(A)]

106.4 103.9
106.0 103.5
105.6 103.1
105.2 102.7
104.5 102.0
102.0 99.5
101.5 99.0
101.0 98.5
100.5 98.0
100.0 97.5
99.5 97.0
99.0 96.5
98.5 96.0

available hub
heights [m]

84 99 106 112 114 120 134

s s s s s s ss s s s s s ss s s s – s ss s s s – s ss s s s – – ss s s s s s cs s s s s s cs s s s s s cs s s s s s cs s s s s s cs s s s s s cs s s s s s ss s s s s s s
s mode availablec mode on request

– mode not available

F008_257_A13_EN Revision 11, 2021-04-19 3/80

Noise level – Mode 0

Classification: IP - Nordex Internal

Nordex N131/3600 IEC S – Noise level – Mode 0

Standardized
wind speed

[m/s]

vs

3.0
4.0
5.0
6.0
7.0
8.0
9.0

10.0
11.0
12.0

hub height 84m

apparent sound
power level [dB(A)]

hub height
wind speed

[m/s]

LWA

(w/o STE)
LWA

(with STE)
vH

95.5 93.0 4.2
96.0 93.5 5.6

101.8 99.0 7.0
105.7 102.9 8.4
106.4 103.6 9.8
106.4 103.9 11.2
106.4 103.9 12.6
106.4 103.9 14.0
106.4 103.9 15.4
106.4 103.9 16.8

hub height 99m

apparent sound
power level [dB(A)]

hub height
wind speed

[m/s]

LWA

(w/o STE)
LWA

(with STE)
vH

95.5 93.0 4.3
96.2 93.7 5.7

102.3 99.5 7.2
106.0 103.2 8.6
106.4 103.6 10.0
106.4 103.9 11.5
106.4 103.9 12.9
106.4 103.9 14.3
106.4 103.9 15.8
106.4 103.9 17.2

Standardized
wind speed

[m/s]

vs

3.0
4.0
5.0
6.0
7.0
8.0
9.0

10.0
11.0
12.0

hub height 106m

apparent sound
power level [dB(A)]

hub height
wind speed

[m/s]

LWA

(w/o STE)
LWA

(with STE)
vH

95.5 93.0 4.3
96.3 93.8 5.8

102.5 99.7 7.2
106.1 103.3 8.7
106.4 103.6 10.1
106.4 103.9 11.6
106.4 103.9 13.0
106.4 103.9 14.5
106.4 103.9 15.9
106.4 103.9 17.3

hub height 112m

apparent sound
power level [dB(A)]

hub height
wind speed

[m/s]

LWA

(w/o STE)
LWA

(with STE)
vH

95.5 93.0 4.4
96.4 93.9 5.8

102.6 99.8 7.3
106.2 103.3 8.7
106.4 103.6 10.2
106.4 103.9 11.6
106.4 103.9 13.1
106.4 103.9 14.6
106.4 103.9 16.0
106.4 103.9 17.5

Standardized
wind speed

[m/s]

vs

3.0
4.0
5.0
6.0
7.0
8.0
9.0

10.0
11.0
12.0

hub height 114m

apparent sound
power level [dB(A)]

hub height
wind speed

[m/s]

LWA

(w/o STE)
LWA

(with STE)
vH

95.5 93.0 4.4
96.4 93.9 5.8

102.7 99.9 7.3
106.2 103.3 8.8
106.4 103.6 10.2
106.4 103.9 11.7
106.4 103.9 13.1
106.4 103.9 14.6
106.4 103.9 16.1
106.4 103.9 17.5

hub height 120m

apparent sound
power level [dB(A)]

hub height
wind speed

[m/s]

LWA

(w/o STE)
LWA

(with STE)
vH

95.5 93.0 4.4
96.5 94.0 5.9

102.8 100.0 7.3
106.3 103.4 8.8
106.4 103.7 10.3
106.4 103.9 11.8
106.4 103.9 13.2
106.4 103.9 14.7
106.4 103.9 16.2
106.4 103.9 17.6
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1 General Description 

The Vestas V136-4.0/4.2 MW wind turbine is a pitch regulated upwind turbine 
with active yaw and a three-blade rotor. The Vestas V136-4.0/4.2 MW turbine has 
a rotor diameter of 136 m and a rated power of 4.0 MW. 

Vestas offers an optional Power Optimized (PO) mode at 4.2 MW for the V136-
4.0 MW variant.  

2 Type Approvals and Available Hub Heights 

The standard turbine is type certified according to the certification standards and 
available hub heights listed below: 

Certification Wind Class Hub Height 

Tower type  
Standard 

 

Large diameter 
(split) 

IEC61400-22 IEC IIB 105 m(1) / 112 m / 117 m(1)  

 IEC IIIB   

DIBt 2012 
WZ4(S), 
GK2 

112 m  
 

 
WZ2(S), 
GK2 

 
149 m / 166 m 

Table 2-1: Type approval data and available hub heights 

(1): Special transport optimized tower for US/Canada. 

The hub height can be increased by up to 3 m by use of raised foundation. Use 
of raised foundation is subject to site-specific evaluation and is not available for 
all soil conditions. 

3 Operational Envelope and Performance Guidelines 

Actual climate and site conditions have many variables and should be considered 
in evaluating actual turbine performance. The design and operating parameters 
set forth in this section does not constitute warranties, guarantees, or 
representations as to turbine performance at actual sites. 

3.1 Climate and Site Conditions 

The standard turbine is designed for the wind climate conditions listed below. 
Values refer to hub height. 
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8.3 Sound Curves, Power Optimized Mode PO1/PO1-0S 

Sound Power Level at Hub Height 

Conditions for Sound 
Power Level: 

Measurement standard IEC 61400-11 ed. 3 

Maximum turbulence at hub height: 30% 

Inflow angle (vertical): 0 ±2° 

Air density: 1.225 kg/m3 

Wind speed at hub 
height [m/s] 

Sound Power Level at Hub 
Height [dBA]  

Power Optimized Mode PO1 
(Blades with serrated  

trailing edge) 

Sound Power Level at Hub 
Height [dBA]  

Power Optimized Mode PO1-0S 
(Blades without serrated 
trailing edge) 

3 90.9 93.2 

4 91.1 93.6 

5 92.9 96.5 

6 96.0 100.0 

7 99.6 103.2 

8 102.9 106.0 

9 103.9 106.9 

10 103.9 106.9 

11 103.9 106.9 

12 103.9 106.9 

13 103.9 106.9 

14 103.9 106.9 

15 103.9 106.9 

16 103.9 106.9 

17 103.9 106.9 

18 103.9 106.9 

19 103.9 106.9 

20 103.9 106.9 

Table 8-3: Sound curves, Power Optimized Mode PO1/PO1-0S 
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ANNEXE M. COURRIER DE LA VILLE DE THUIN 
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ANNEXE N. FICHES TECHNIQUES DES CONSTRUCTEURS RELATIVES 
AU SYSTEME D’ARRET DES EOLIENNES EN CAS DE 
GIVRE  































































































































































































































































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ANNEXE O. FORMULES DU CALCUL DE RISQUE  
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ANNEXE P. GRAPHIQUES DES CONTRIBUTIONS SPÉCIFIQUES EN 
SITUATION ‘WORST CASE’ 





windPRO 3.5.552  by EMD International A/S, Tel. +45 69 16 48 50, www.emd-international.com, windpro@emd.dk windPRO10.01.2023 10:08 / 1

Projet:

20220601_Ragnies

Titulaire de la licence:

CSD Management SA 

Route Jo-Siffert 4 - Givisiez 

CH-1701 Fribourg

+41 264607507

Clément Demard / c.demard@csdingenieurs.be
Calculé le:

24.06.2022 15:31/3.5.552

SHADOW - Calendrier graphique par récepteur

Calcul: Rec_no_brid_newIRMdata_10%

Eoliennes

WT4: GAMESA G132 3465 132.0 !O! moyeu: 114,0 m (TOT: 180,0 m) (1)

WT2: GAMESA G132 3465 132.0 !O! moyeu: 114,0 m (TOT: 180,0 m) (2)

WT1: GAMESA G132 3465 132.0 !O! moyeu: 114,0 m (TOT: 180,0 m) (3)

WT3: GAMESA G132 3465 132.0 !O! moyeu: 114,0 m (TOT: 180,0 m) (4)



windPRO 3.5.552  by EMD International A/S, Tel. +45 69 16 48 50, www.emd-international.com, windpro@emd.dk windPRO10.01.2023 10:08 / 2

Projet:

20220601_Ragnies

Titulaire de la licence:

CSD Management SA 

Route Jo-Siffert 4 - Givisiez 

CH-1701 Fribourg

+41 264607507

Clément Demard / c.demard@csdingenieurs.be
Calculé le:

24.06.2022 15:31/3.5.552

SHADOW - Calendrier graphique par récepteur

Calcul: Rec_no_brid_newIRMdata_10%

Eoliennes

WT4: GAMESA G132 3465 132.0 !O! moyeu: 114,0 m (TOT: 180,0 m) (1)

WT2: GAMESA G132 3465 132.0 !O! moyeu: 114,0 m (TOT: 180,0 m) (2)

WT1: GAMESA G132 3465 132.0 !O! moyeu: 114,0 m (TOT: 180,0 m) (3)

WT3: GAMESA G132 3465 132.0 !O! moyeu: 114,0 m (TOT: 180,0 m) (4)



windPRO 3.5.552  by EMD International A/S, Tel. +45 69 16 48 50, www.emd-international.com, windpro@emd.dk windPRO10.01.2023 10:08 / 3

Projet:

20220601_Ragnies

Titulaire de la licence:

CSD Management SA 

Route Jo-Siffert 4 - Givisiez 

CH-1701 Fribourg

+41 264607507

Clément Demard / c.demard@csdingenieurs.be
Calculé le:

24.06.2022 15:31/3.5.552

SHADOW - Calendrier graphique par récepteur

Calcul: Rec_no_brid_newIRMdata_10%

Eoliennes

WT4: GAMESA G132 3465 132.0 !O! moyeu: 114,0 m (TOT: 180,0 m) (1)

WT2: GAMESA G132 3465 132.0 !O! moyeu: 114,0 m (TOT: 180,0 m) (2)

WT1: GAMESA G132 3465 132.0 !O! moyeu: 114,0 m (TOT: 180,0 m) (3)

WT3: GAMESA G132 3465 132.0 !O! moyeu: 114,0 m (TOT: 180,0 m) (4)



windPRO 3.5.552  by EMD International A/S, Tel. +45 69 16 48 50, www.emd-international.com, windpro@emd.dk windPRO10.01.2023 10:08 / 4

Projet:

20220601_Ragnies

Titulaire de la licence:

CSD Management SA 

Route Jo-Siffert 4 - Givisiez 

CH-1701 Fribourg

+41 264607507

Clément Demard / c.demard@csdingenieurs.be
Calculé le:

24.06.2022 15:31/3.5.552

SHADOW - Calendrier graphique par récepteur

Calcul: Rec_no_brid_newIRMdata_10%

Eoliennes

WT2: GAMESA G132 3465 132.0 !O! moyeu: 114,0 m (TOT: 180,0 m) (2)

WT1: GAMESA G132 3465 132.0 !O! moyeu: 114,0 m (TOT: 180,0 m) (3)

WT3: GAMESA G132 3465 132.0 !O! moyeu: 114,0 m (TOT: 180,0 m) (4)



 
 

BEL000369.01 | 07 novembre 2023 | Projet de parc éolien de Ragnies | Annexes Q

 

ANNEXE Q. FICHES TECHNIQUES DES CONSTRUCTEURS RELATIVES 
AU ‘SHADOW MODULE’ 





Confidentiality: 3 / CLIENT INFORMATION
Code: GD180265-en Rev: 1

Date: 28/04/14 Page 1 of 13

 

PRODUCT DOCUMENTATION 

Type of Documentation: Title: 

Approval 
process: 

Electronic: PDM Flow 
+ Translation 

STD - Support Author: LEF 
Deliverable: Revised: MDI 

S12 

GAMESA ENVIRONMENTAL MANAGER 
GD 

Approved: AJIMENEZ 
The present document, its content, its appendices and/or amendments (the "Document") have been created by Gamesa Corporación Tecnológica, S.A. (“Gamesa”) for information 
purposes only. It contains private information referring to Gamesa and/or its subsidiaries (the "Company") and are addressed exclusively to its recipients. Consequently, it may not 
be disclosed, published or distributed, in whole or in part, without prior written consent from Gamesa, and must include specific reference to Gamesa’s intellectual property rights in 
all cases. The entire contents of this Document, including any texts, images, brand names, logos, color combinations or any other element, its structure and design, the selection of 
the materials herein and the manner in which they are presented are protected by both industrial and intellectual property rights belonging to Gamesa, and must be respected by 
both the recipient and addressee of the present Document. In particular, but without any limitation to the general obligation to maintain its confidentiality, any reproduction is 
strictly prohibited, except for private use. Any transformation, distribution, public communication, dissemination to any third party, and in a general sense, any other form of 
exploitation by any means, of all or any part of the contents of this Document, its design or the selection of the materials included herein and the manner in which they are 
presented is also strictly forbidden. 

 

ICA-TEC-001-R06 (en) Edition 1 

INDEX 

1.  PURPOSE ....................................................................................................................................2 

2.  SCOPE.........................................................................................................................................2 

3.  ACRONYMS AND ABBREVIATIONS.............................................................................................2 

4.  GENERAL DESCRIPTION.............................................................................................................3 

4.1. SETUP FEATURES...................................................................................................................4 

5.  GENERAL DESCRIPTION OF THE WAKE CONTROL SYSTEM.......................................................5 

5.1. SETUP FEATURES...................................................................................................................7 

5.2. INSTALLATION / OPERATION REQUIREMENTS....................................................................7 

6.  GENERAL DESCRIPTION OF THE NOISE REDUCTION SYSTEM ..................................................7 

6.1. SETUP FEATURES...................................................................................................................9 

6.2. INSTALLATION / OPERATION REQUIREMENTS....................................................................9 

7.  GENERAL DESCRIPTION OF THE SHADOW CONTROL SYSTEM................................................10 

7.1. SETUP FEATURES.................................................................................................................10 

7.2. INSTALLATION / OPERATION REQUIREMENTS..................................................................11 

8.  GENERAL DESCRIPTION OF THE ICE DETECTION SYSTEM......................................................11 

8.1. SETUP FEATURES.................................................................................................................12 

8.2. INSTALLATION / OPERATION REQUIREMENTS..................................................................12 

9.  GENERAL DESCRIPTION OF THE BAT SHIELD SYSTEM............................................................12 

9.1. SETUP FEATURES.................................................................................................................13 

9.2. INSTALLATION / OPERATION REQUIREMENTS..................................................................13 

10.  REFERENCES.............................................................................................................................13 

 

 

RECORD OF CHANGES 

Rev. Date Author Description 

0 06/03/2014 LEF/MDI Initial version published. 

1 22/04/2014 LEF/MDI Correction in section 8.1. 

Confidentiality: 3/ CLIENT INFORMATION
Code: GD180265-en Rev: 1

 

PRODUCT DOCUMENTATION 
Date: 28/04/14 Page 2 of 13

Title: GAMESA ENVIRONMENTAL MANAGER GD 

 

ICA-TEC-001-R06 (en) Edition 1 

1. PURPOSE 

 
The purpose of this document is to provide a general description of the Gamesa Environmental Manager 
system. This system incorporates different applications aimed at environmental protection into a single system. 
By offering this product, Gamesa ultimately seeks to achieve optimum integration of wind turbines into a wind 
farm's surroundings. The Gamesa Environmental Manager is an optional tool for Gamesa's SCADA, 
WindNet® [1]. 

The solutions described herein are necessary to optimize energy production, guarantee the economic viability 
of the wind farm, while complying with the environmental protection requirements demanded by the client or 
imposed by the country or region's environmental standards. 

This document does not seek to provide a detailed description of how to use the Gamesa Environmental 
Manager system or its tools. This information can be found in its User Manual. 

Likewise, a description of the technical capacities and features of the sensors and components installed on site 
and/or Gamesa wind turbines is also beyond the scope of this document. This information is part of the 
technical documentation of each wind turbine model. 
 

2. SCOPE 
 
This document applies to the Gamesa Environmental Manager system that integrates environmental 
protection tools, compatible with the Gamesa's SCADA system, WindNet® [1] and the entire range of wind 
turbines in Gamesa's catalog. 

 

3. ACRONYMS AND ABBREVIATIONS 
 

WTG Wind Turbine Generator. 
NRS® Noise Reduction System 
GEM Gamesa Environmental Manager 
OPC DA OLE for Process Control: protocol used to exchange information among industrial 

applications. DA stands for Data Access; this protocol has been designed for communicating 
values almost in real-time. 

PLC Programmable Logic Controller. 
SCADA Supervisory Control and Data Acquisition. 
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4. GENERAL DESCRIPTION 
 
At a wind farm facility, as well as considering the physical and electrical safeguards for its wind turbines and 
installations, special attention must be paid to the safety and comfort of the population and/or fauna that 
coexists with the wind farm. 

Each wind farm must be properly integrated with the specific conditions of its environment and comply with 
local environmental protection regulations. To that end, Gamesa offers the Gamesa Environmental 
Manager system as part of its SCADA product catalog. This system encompasses the following tools in a 
single application, all of which are optional and configurable: 

 Wake Control System  

 Noise Reduction System (NRS®) 

 Shadow Control System 

 Ice Detection System  

 Bat Shield System  

 

Integration of the Gamesa Environmental Manager system into the wind farm's SCADA allows you to take 
advantage of the communication capacities and remote access interfaces of Gamesa's SCADA system. In this 
way, information from the contracted environmental tools is available to the wind farm operator both at the 
local control post and at any remote point through the SCADA client interface.  

Generally, the status of each wind turbine is displayed on the main SCADA screen through the use of colors. If 
the wind turbine is in Pause mode, the display tells you whether the command to shutdown has come from 
one of the environmental controls that have been set up. All applications are compatible with each other so 
that, when a wind turbine is shutdown by an environmental tool, it cannot be re-started by a different 
application until the conditions giving rise to the Pause have disappeared. 

It is worth highlighting that the environmental tools will cause a loss of production when they order a wind 
turbine to Pause or a limitation of its generation capacity. In any case, the control algorithms have been 
designed to optimize loss of production at a wind farm.  

Although the design of the Gamesa Environmental Manager system encompasses all environmental control 
tools, only those environmental applications that have been specifically contracted by the wind farm's 
operator/client will be installed. Information specific to these applications will be displayed via the 
corresponding menu/button on the main SCADA client screen.  

The overview screen of the Gamesa Environmental Manager displays a summarized status of each tool 
that has been set up. For each application, the screen displays: 

o Tool enabled (green LED). 

o Tool disabled (gray LED). 

o Internal application error (red LED). 

o Access to the Details Screen displaying specific data from the environmental application. 
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The Gamesa Environmental Manager system also uses the Gamesa SCADA system's advanced storing and 
information processing management to record in its database all shutdown periods and the 
commands/information sent by each tool. This allows the user to list periods of temporary unavailability by 
environmental protection, thereby obtaining statistics and reports. 

In addition to these general SCADA system reports, the Gamesa Environmental Manager system includes a 
log engine. For each environmental control, an independent log is generated for recording the values of wind 
direction, speed, temperature and so forth as well as actions generated by the tool. The logs generated by the 
system are stored in a local server folder. 

Environmental protection algorithms are unattended processes; i.e. they require no operation whatsoever from 
the farm operator beyond initial set up and normal supervision.  

The following sections provide an overview of the system's setup capacities, together with the specific purpose, 
setup and operating of each environmental protection tool integrated into the Gamesa Environmental 
Manager.  

 

4.1. SETUP FEATURES 

 
The global system and each of the tools is set up upon installation by Gamesa personnel via a setup 
application. 

There are various setup options: 

 Global system setup and specific setup for each wind turbine. 

 Specific operating setup for each environmental control. 

The setups are recorded in the SCADA database and can be monitored via SCADA screens. 

The key setup parameters include: 

 Configurable hysteresis in wind direction sector: For each tool that works by sectors and for each 
wind turbine, you can, at any time, set up an hysteresis control within the wind direction control in order 
to reduce the number of wind turbine operations.  

 Configurable hysteresis in wind speed: For each tool that considers wind speed and for each wind 
turbine, you can, at any time, set up an hysteresis control within the wind speed control in order to 
reduce the number of wind turbine operations.  

 Optimization of adjustment for wind farms that have gusty winds: This allows you to filter wind 
speed measurements by eliminating abrupt variations. This in turn affords more effective control over 
Run/Pause operations on wind turbines. 

 Minimum time between Run/Pause operations: This allows you to set a timeout between wind 
turbine pause and start-up operations, thus preventing excessive wear in highly variable conditions. 
Setup takes just a few seconds. 

 Wind measurements from weather masts: If absolute wind direction measurements for the wind 
turbines are unavailable, the tool can retrieve the speed and direction measurements obtained from the 
weather mast integrated in the nearest SCADA (with a certain loss of precision depending on the 
distance from the mast). 
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 Setup precision: the tool affords the following setup precision: 

o Wind speed: 0.1 m/s. 

o Wind direction: 1º. 

o Time for calendar setup: 1 second. 

 Copy of the setup between wind turbines: Once a setup has been created, it can be copied from 
one wind turbine to another and modified if required, thereby facilitating repetitive setup of several wind 
turbines.  

 

5. GENERAL DESCRIPTION OF THE WAKE CONTROL SYSTEM  
 
As a general rule, the design of a wind farm is optimized by considering the available land and prevailing wind. 
This enables an increase in total wind farm efficiency. However, in certain wind direction sectors, situations 
may arise in which a wind turbine is operating in a wake. 

Wind turbine in a wake is defined as a situation in which the wind turbine is exposed to highly turbulent 
wind. Continuous operation of a wind turbine in a wake may lead to increased stress and loads on the main 
structural components of the wind turbine. The purpose of the Wake Control Tool is to detect such 
situations and safeguard the wind turbines' structural integrity. 

At a wind farm, situations in which a wind turbine is affected by wakes may be caused by two types of 
obstacles: 

a) Wakes produced by a permanent object such as a hill, tree, etc. 

b) Wakes caused by the rotating blades of the preceding wind turbine (upwind). This situation generally 
arises when the following conditions occur simultaneously: 

- Wind direction is approximately perpendicular to the prevailing wind at the wind farm. 

- Minimum distance between wind turbines is less than the recommended design distance. 

 

 

Fig. 1. Wind turbine No. 2 affected by a wake caused by Wind turbine No. 1. 

 

The setup of the tool allows you to differentiate between Wake Sectors, used for detecting turbulence 
caused by permanent obstacles, and the Wind Turbine Wake Sectors setup, used for detecting turbulence 
caused by adjacent wind turbines. The tool is able to work with either setup, or both at the same time. 
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When considering permanent elements, such as a hill or tree standing in the area around the wind farm, the 
control application monitors whether a wind turbine has entered a specific sector and range of wind speed that 
requires the wind turbine to be set to Pause. Such control can also be used for preventing blade damage 
caused by turbulence from hills and nearby cliffs or walls that create wind turbulence. 

The tool constantly monitors the wind and wind direction of each wind turbine. When, as per setup, in-wake 
operation is detected, the tool sends Pause commands to the affected wind turbines. Once wind speed and 
wind direction conditions have shifted beyond the activation range, the tool automatically re-starts the affected 
wind turbines. 

When considering wakes from adjacent wind turbines, given that wind turbine shutdown leads to loss of 
production, the wake control tool also considers the status of those wind turbines that may cause wakes, 
minimizing the total number of wind turbines paused by the tool in order to optimize the wind farm's total 
energy production. 

 

Fig. 2. Wind turbine No. 2 paused to avoid wakes caused by Wind turbine No. 1. 

 
Fig. 2 shows a situation in which wind turbine no. 2 is in a wake caused by wind turbine no. 1, which is 
running. In this situation, the algorithm sends a Pause command to wind turbine no. 2. 
  

 

Fig. 3. Wind turbine no. 2 not paused as there is no turbulence. 

 
Fig. 3 shows a situation in which wind turbine no. 1 is not running, so wind turbine no. 2 is not deemed to be 
in a wake situation.  
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5.1. SETUP FEATURES 

 
The system differentiates between two types of wake: those produced by permanent obstacles and those 
created by turbulence caused by the adjacent wind turbine. To detect each in-wake operating situation, the 
Wake Control algorithm must be correctly set up. This section summarizes the main parameters of this 
application's particular setup: 
 
a) Wakes caused by permanent obstacles. The following parameters are set up for each wind turbine: 

 Wind speed ranges: You can establish as many wind speed bands as necessary. 

 Wind direction sectors: You can establish as many wind direction sectors as necessary. 

 
b) Wakes caused by adjacent wind turbines. The following parameters are set up for each wind turbine: 

 Wind speed ranges: You can establish as many wind speed bands as necessary. 

 Wind direction sectors: You can establish as many wind direction sectors as necessary. 

 Once the wind direction sectors and wind speed have been defined, you select the wind turbines that 
cause wakes affecting the wind turbine being set up. 

 

5.2. INSTALLATION / OPERATION REQUIREMENTS 

 
In order to activate the Wake Control tool at a wind farm, the following conditions must be met: 

1. A basic Gamesa SCADA system [1] with Gamesa Environmental Manager set up and operational.  

2. A wind farm infrastructure based on Ethernet in compliance with Gamesa specifications [2]. 

3. Site report on the specific setup for each wind farm. 

 

6. GENERAL DESCRIPTION OF THE NOISE REDUCTION SYSTEM  
 
All operational wind turbines create noise, whether by aerodynamic causes (airflow on the blades) or 
mechanical noise (caused by the mechanical parts of the generator). International legislation establishes the 
methods for measuring noise, and noise levels must be declared by the manufacturer for each model of wind 
turbine: 

 IEC 61400-11: Wind turbine systems – Acoustic noise measurement techniques. Definition of how to 
measure noise on a wind turbine. 

 IEC 61400-14: Wind turbines – Declaration of the apparent sound power level. Definition of how to 
declare the noise generated by a wind turbine. 

In order to comply with the current legislation, different low-noise operating modes are set up for Gamesa 
wind turbines according to the wind turbine model. In accordance with the standards, Gamesa publishes these 
noise levels within the technical information of each wind turbine product. These operation modes reduce the 
acoustic levels emitted by the wind turbine, with a reduction of the rotor speed and a change of the optimal 
angle of the blade, which leads to a lower amount of power generated.  
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Fig. 4.  Concept of low-noise power curves 

 
The wind farm promoter/designer is responsible conducting the noise impact study of the wind farm 
environment, using the technical information of each Gamesa wind turbine. The study should reflect the 
appropriate wind turbine noise setup in order to comply with local regulations.  

The purpose of the Noise Reduction System developed by Gamesa is to control the noise levels at which 
each wind turbine should operate according to the acoustic impact study that has been conducted. Controlling 
the noise level emitted by each wind turbine reduces the total noise emission at a wind farm. This function 
means that wind turbines can be installed close to urban areas, limiting the environmental impact that they 
cause around them. 

The noise reduction system is a GAMESA trademark registered under the acronym NRS® which consists of 
two separate parts: the application set up within the Gamesa Environmental Manager in the SCADA 
system and an algorithm correctly set up in each wind turbine's controller, as schematically shown in the 
following figure: 

 

Fig. 5. Noise reduction system conceptual schema 

 

Control will be equipped with a calendar-timetable which, once set up, displays the times of the year and day 
when the tool should be operational. It also takes into account whether various environmental factors are 
being met at the same time in order to act accordingly; i.e. sending different noise levels (including Pause 
mode) to the affected wind turbine via SCADA. 
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Via the SCADA overview screen, wind turbines running at lower noise levels will be identified by the RUN_L 
status. The tool's details screen displays each wind turbine's current noise level. 
 

 

Fig. 6. Example of noise level status indication for each wind turbine. 

 

The NRS® application is an unattended process; i.e. it requires no operation whatsoever from the farm 
operator beyond initial setup. Information regarding the tool is available in the SCADA interface. 

 

6.1. SETUP FEATURES 

 
In addition to the common setup of the Gamesa Environmental Manager, the NRS® system must be 
correctly set up as per the wind farm's acoustic impact study. The main system setup parameters are 
summarized below: 

 Time periods: As many time periods as desired can be established. An annual update can be 
established for each one or let a single setup carry across from one year to the next. Repetition can be 
based on the day of the week and/or time of day for complete flexibility. 

 Wind direction sectors: You can establish as many wind direction sectors as necessary. 

 Wind speed ranges: You can establish as many wind speed ranges as necessary. 

 Noise levels (including Pause command): For each wind turbine, period, wind sector and wind 
speed, the corresponding noise level is setup, or Pause command if necessary. The available noise levels 
are defined in the technical documentation for each installed wind turbine model. 

 

6.2. INSTALLATION / OPERATION REQUIREMENTS 

 
For the correct performance of the Noise Control System, NRS®, the following conditions must be met at 
the wind farm: 

1. A basic Gamesa SCADA system [1] with Gamesa Environmental Manager set up and operational.  

2. A wind farm infrastructure based on Ethernet in compliance with Gamesa specifications [2]. 

3. Form about the system's specific configuration, for each wind farm. 

4. Control version of each wind turbine set up with the noise levels according to the wind farm's noise 
report. 
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7. GENERAL DESCRIPTION OF THE SHADOW CONTROL SYSTEM  
 

Within the Gamesa Environmental Manager, Gamesa offers the Shadow Control System as an optional tool 
for the SCADA system. The purpose of this system is to manage the shutdown times of wind turbines in the 
event of intermittent shadows on buildings next to the wind farm produced by the moving blades of wind 
turbines blocking out sunlight.   

By monitoring sunlight and calculating the probability of shadows being projected according to the position of 
the wind turbine, the application allows you to reduce the environmental impact of a wind turbine in densely 
populated areas. 

The shadow control tool's internal algorithm processes the information received from the wind turbines and a 
light sensor and, depending on the operation calendar and the parameters that have been set up, it sends a 
Pause command to those wind turbines most likely to project shadows. 

 

 

Fig. 7. Shadow control system conceptual schema 
 

The light sensor is supplied and installed by Gamesa. Generally, it is installed in one wind turbine at the wind 
farm. 

 

7.1. SETUP FEATURES  

 
In addition to the common setup of the Gamesa Environmental Manager, the Shadow Control System 
must be correctly set up as per the wind farm's impact study. The main setup parameters for this control are 
summarized below: 

 Time periods: As many time periods as desired can be established for setting up the operation 
calendar. An annual update can be established for each one or let a single setup carry across from one 
year to the next. Repetition can be based on the day of the week and/or time of day for complete 
flexibility. 

 



Confidentiality: 3/ CLIENT INFORMATION
Code: GD180265-en Rev: 1

 

PRODUCT DOCUMENTATION 
Date: 28/04/14 Page 11 of 13

Title: GAMESA ENVIRONMENTAL MANAGER GD 

 

ICA-TEC-001-R06 (en) Edition 1 

 Position (UTM coordinates) of wind turbines controlled by the tool. 

 Position (UTM coordinates) of elements that the tool must safeguard. 

Once the wind farm is operational and the tool has been correctly set up, the SCADA system controls the 
status of wind turbines under its control as per the configured parameters. 

 

7.2. INSTALLATION / OPERATION REQUIREMENTS 

 

For the correct performance of the Shadow Control System at a wind farm, the following conditions must 
be met: 

1. A basic Gamesa SCADA system [1] with Gamesa Environmental Manager set up and operational.  

2. A wind farm infrastructure based on Ethernet in compliance with Gamesa specifications [2]. 

3. Form about the system's specific configuration, for each wind farm.  

4. Existence of a light sensor reading acquired by SCADA. This reading could come from a single wind 
turbine or several, or from an external device installed at the substation that must be integrated with 
SCADA. 

 

8. GENERAL DESCRIPTION OF THE ICE DETECTION SYSTEM  
 

The system allows wind turbines to be operated according to the likelihood of a build-up of ice on blades and 
structures. Furthermore, it provides resources for designing wind farms that respect local or regional 
restrictions as regards detecting the build-up of ice while optimizing production at the wind farm. 

Gamesa offers the Ice Detection System as an optional feature for the SCADA system. The purpose of this 
system is to reduce the risk of damage or impact on personal safety in the wind turbine's environment, 
optimizing the cost of material at a wind farm. The System allows a number of ice sensors to be installed, less 
than the number of installed wind turbines, as the information from a single ice sensor lets you manage a 
configurable group of wind turbines.   

Within this context, a master wind turbine is defined as one with an ice sensor installed, thereby becoming 
reference information for the group of wind turbines. The tool allows you to define standby master wind 
turbines for cases when the actual master wind turbine suffers communication failure or has an ice sensor 
error. However, once communication with master wind turbine has been reinstated, said wind turbine will 
become the active master in the group once more. 

Likewise, slave wind turbines are defined as those with no ice sensor and are set up to receive Forced 
Pause orders via SCADA when ice is detected. Upon receiving this instruction, the wind turbine's control 
system activates the corresponding alarm, switching to local reset. In other words, the same function is 
maintained as in the case where the wind turbine's control system receives the information from a sensor 
installed on a wind turbine. 

At each wind farm, the client decides which control groups are to be set up in the Ice Detection System. For 
each group, the client must decide which is to be the master wind turbine and which are to be the controlled 
slave wind turbines. Once Gamesa personnel have completed the setup, the operator can include/exclude a 
wind turbine in the control tool. 

As a safeguard, the control algorithm considers the ambient temperature in order to avoid unnecessary 
commands in the event of sporadic errors in the information received. 
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8.1. SETUP FEATURES 

 

In addition to the common setup of the Gamesa Environmental Manager, the Ice Detection System 
must be correctly set up. The main setup parameters for this control are summarized below: 

 Master Wind Turbine: A wind turbine equipped with an ice sensor. 

 Slave Wind Turbine: A wind turbine not equipped with an ice sensor. 

 Groups of wind turbines: For each group, you must set up which wind turbine is master and which 
are slaves. You can also set up a master wind turbine from another group that can send ice sensor 
information in the event of communication failure in the original master wind turbine.  

 Ambient temperature of the wind turbine below a specific configurable level (temperature level 
configured in accordance with local environmental restrictions). 

 Hysteresis: To avoid control instability when the ambient temperature fluctuates, a hysteresis is 
introduced into the control algorithm to ensure safe and stable operation. 

 

8.2. INSTALLATION / OPERATION REQUIREMENTS 

 

For the correct performance of the Ice Detection System at a wind farm, the following conditions must be 
met: 

1. A basic Gamesa SCADA system [1] with Gamesa Environmental Manager set up and operational.  

2. A wind farm infrastructure based on Ethernet in compliance with Gamesa specifications [2]. 

3. An ice sensor, set up and operating on an ice detecting master wind turbine. 

4. Control version of each wind turbine set up according to the operating mode (slave/master) of the 
wind turbine. 

 

9. GENERAL DESCRIPTION OF THE BAT SHIELD SYSTEM 
 

In order to encourage the installation of wind turbines in areas that are a natural habitat for bats, Gamesa has 
developed a Bat Shield System. Bats are usually more active at certain times of the night and at certain times 
of the year, depending on the local habitat and/or migration routes. The purpose of Gamesa's Bat Shield tool is 
to control boundary conditions in order to reduce the risk of impact on bats. Whenever the specific conditions 
for the existence of bats are met, the tool requests wind turbine Pause mode. 

As soon as one of the conditions is no longer met, and always considering the configured hysteresis values, the 
affected wind turbine will return to its initial status prior to being shutdown by the tool. 

On the application's detail screen, you can monitor the general status of the tool, deactivate or activate control 
and find out the light level. 
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9.1. SETUP FEATURES 

 

The main system setup parameters are summarized below: 

 Calendar (days-times): It allows you to set up a calendar with periods in which to operate or not 
operate. 

 Temperature limit (ºC): It allows you to set the temperature beyond which the bat control will 
activate. 

 Light limit (Lumen): It allows you to set a threshold for the amount of light beyond which the bat 
control will activate/deactivate. 

 Wind speed ranges (m/s): It allows you to set different wind speed bins. 

 Wind direction sectors (º): It allows you to set as many wind direction sectors as necessary. 

 Minimum time for meeting conditions (s): It allows you to set a time frame in which all the 
previous conditions must be met before executing an action on the wind turbines. 

 Configurable hysteresis: The tool allows you to set up an hysteresis for parameters, not only relating 
to wind speed and direction, but also temperature and light level so as to limit the number of operations 
on wind turbines. 

 

9.2. INSTALLATION / OPERATION REQUIREMENTS 

 

For the correct performance of the Bat Shield System at a wind farm, the following conditions must be met: 

1. A basic Gamesa SCADA system [1] with Gamesa Environmental Manager set up and operational.  

2. A wind farm infrastructure based on Ethernet in compliance with Gamesa specifications [2]. 

3. Existence of a light sensor reading acquired by the SCADA system. 

 

 

10. REFERENCES  
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1. Introduction 

This document describes the s Shadow Detection System solution with Photasguard Sensors for Ves-
tas turbines. 

2. General Description 
In the planning and erection of wind power installations, the visual impact on the environment plays 
an increasingly important role in terms of the approval of building permits and social acceptance of 
the wind power installation. For example, a wind power installation positioned in the proximity of a res-
idential building could cause periodic shadow impact, depending on the position of the sun. If the sun-
shine is not affected by clouds, the rotor will continuously cast a shadow, which is often perceived by 
residents as being a very severe nuisance. For this reason, building permits for the erection of wind 
power plants increasingly demand the integration of automatic shutdown devices in order to prevent 
adjacent buildings from being impacted more than is acceptable according to the recommended val-
ues. Normally, local authorities specify limit values regarding the maximum permitted daily and annual 
load. 
 
.  

 

 
Figure 2-1: Shadow flicker – concept drawing  
 
 
 
 
 
 
The Shadow Control is an optional system, integrated in the VestasOnlineTM

 Scada system and in 
the turbine, which will stop the turbine in order to avoid shadow flickering over residential areas. The 
Shadow Control consists of two light intensity sensors and a PLC.  
 

 
General Specification – Shadow Control
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The sensors are mounted, by a bracket, on the sides of the WTG tower, facing south-east approx. 
135⁰ and south-west approx. 225⁰ ( where North is 0⁰) On special request we can we can find another 
position. The default height of the light intensity sensors is 3 meters. In case of objects like buildings 
or trees we might consider to bring the sensors higher on the tower. 
 
The PLC, will programmed specifically for each turbine, contains the time tables. In case that the in-
tensity of the sunlight is strong enough to cause shadow impact, The WTG will be paused for the re-
maining part of the shadow time window. All these values and limits are free programmable. The 
Shadow time windows tables needs to provide in prior for shadow control installation. 
 

 
 

3. Functionality 
 
The shadow control is a flexible solution which allows to configure on customs requirements. 
Even other signals can be integrated in this solution. 
 
As default the shadow control uses 2 Photasgard AHKF Light intensity sensors on each tur-
bine.  
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Figure 3-1: Shadow control – Flexible solution 
 
 

3.1 Shadow Sensors 
 
 
The shadow control uses 2 Photasgard AHKF Light intensity sensors. Also a configuration of 
1 sensor is possible. 
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Document xxx for the specifications 
 

3.2 Time Function PLC 
All setup of the shadow control is done via a Vestas PLC and Remote IO. The setup can be changed 
with help from the Vestas Service Department. 
 

3.3 Monitoring 
The shadow control system will be integrated in the VestasOnlineTM Scada system. The actu-
al status of the Shadow Control can easily followed up by predefined mimics. 
 

 
Figure 3-2: Shadow control – mimic 
 
 

 
General Specification – Shadow Control
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3.4 Log Function 
The Shadow Control signals will be integrated the WTG controller about the status of shadow inci-

dence. This status can also be monitored on the VestasOnlineTM  Scada system VOB and VOCII 
logbooks. 
 

 
Figure 3-3: Shadow control – logbook 
 
 
An alarm notification can be send out by email or SMS when the turbine will set in pause due 
to Shadow control. Als a notification can be sendout when turbine(s) are released from 
shadow control. 
 
 

3.5 Reporting 
The Shadow Control data can be stored in the VestasOnlineTM  Scada database. With the col-
lected dataviewer it is easily to create a datadump for reporting.  
 

 
Figure 3-4: Shadow control – database 
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4. Appendix 
 

4.1 Light intensity sensors 
Light Sensor-Photasgard AHKF-I 
Operating Temperature -10⁰ C / +50⁰ C 
Protection Class IP-65 
Dimensions 72x64x39,4 mm 

Range 0-20 Klux 
Connector M16 
Power Supply 10 mA at 24VDC 
Output 4-20 mA 
Fixture Bracket 
Figure 4-1: Light sensor specifications 
 
 
 
 
 

 
Figure 4-2: Light sensor 
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Figure 4-3: Light sensor characteristics 
 
 
 
 
 

4.2 PLC Allen Bradley 
PLC-Allen Bradley CompactLogix Range L32E   
Power Supply PA16 2A at 5VDC 
Configuration L32E 16DI-16DO and 4IA/2IO 

Remote IO AB 1734 AENT max 31 Remote IO 
Configuration AENT 4DI-4DO (sink output) 2AI 
Figure 4-4: PLC specifications 
 
 

 

 

  



Projection d'ombres et module d’arrêt

Projection d'ombres et module d'arrêt

Projection d'ombres des installations d'énergie éolienne

A l’inverse de la projection d'ombres de maisons ou d’arbres, le rotor tournant d’une installation
d'énergie éolienne génère, en cas de soleil, une ombre mobile et clignotante. Celle-ci dépend de la
météo (soleil ou nuages) et de la position du soleil (selon la saison et l’heure de la journée).

IEO

N

S

O E

Figure 1 : Surface qui peut être balayée par l’ombre d’une éolienne au cours de l’année.

Si l’ombre d’une éolienne est projetée p.ex. sur une maison d’habitation, les habitants peuvent être
gênés par les constantes variations de lumière. C'est pourquoi il est indispensable lors de la
planification d'une éolienne, de maintenir les gênes occasionnées par la projection d'ombres pour le
voisinage dans une mesure raisonnable.
Pour cette mesure, il n’existe pas encore de directives légales générales en vigueur pour le moment.
Lors d’un comité d’experts sous la direction du ministère de l'environnement du Land de Schlewsig, la
valeur de référence suivante a été définie, celle-ci est également reprise par de nombreuses
commissions de construction :

 La durée maximale de projection d'ombres ne doit pas dépasser 30 heures par an et
30 minutes par jour.

Cette valeur part de la supposition que le soleil brille toujours, que le rotor est perpendiculaire au soleil
est qu'il est en constante rotation (worst case).

Une prévision Worst-Case de la durée de projection d'ombres peut être calculée à partir des
coordonnées exactes du site de l’éolienne et du point concerné (ex. fenêtre d’une maison d’habitation).
Le cours du soleil est ainsi représenté pour chaque jour de l’année et ainsi la durée de projection
d'ombres sur le site est prise en considération.

Une prévision plus réaliste de la durée de projection d'ombres diffère souvent très fortement de la
prévision Worst-Case. Ainsi on prend en compte que le ciel est souvent couvert, que l’installation
d'énergie éolienne ne fonctionne pas en cas périodes creuses et que selon la direction du vent,
l'ombre n'est pas projetée par la totalité de la surface du rotor. En plus des coordonnées du site,
le calcul de la durée réelle de projection d'ombres nécessite la probabilité d'ensoleillement sur le site
ainsi que le nombres d'heures d'exploitation et la répartition de la direction du vent (rose des vents).

Si des habitations se trouvent dans un périmètre d'un kilomètre autour du site éolien prévu, il est
nécessaire d'entreprendre une prévision de projection d'ombres avant l’installation. Les prévisions de
projection d'ombres représentent également une prestation de service, sans engagement de votre
part, du service commercial NORDEX.

Lorsque les valeurs limite autorisées sont juste légèrement dépassées, il est possible d'arrêter
l'éolienne pendant les phases critiques grâce à un module d'arrêt.

NXX-1-shadowing-fr.doc 15.08.2005 Tous droits réservés 1 / 2

Projection d'ombres et module d’arrêt

NXX-1-shadowing-fr.doc 15.08.2005 Tous droits réservés 2 / 2

Module d’arrêt pour éviter la projection d'ombres

Lorsque la durée de projection d'ombres maximale autorisée est dépassée sur un site, il est possible
d'arrêter l'éolienne pendant les phases critiques grâce à un module d'arrêt intégrable.

Le module d’arrêt contient un enregistrement des coordonnées des emplacements des points en
questions, les fenêtres d'une maison d'habitation. A partir de la date et de l’heure, le module calcule si
ces points sont concernés par une projection d'ombres. Simultanément, le module d’arrêt contrôle
l’intensité du rayonnement du soleil et les temps cumulés pour chacun de ces points. Si les valeurs
limite permises sont atteintes, le module arrête l’éolienne.

L’emploi d’un module d’arrêt pour projection d'ombres est possible pour tous les types d’éolienne.
L’exploitation sécurisée de l’installation n’est pas affectée. Le module indépendant séparé de la
commande de l’éolienne est protégé des intempéries et est monté dans l’éolienne. Le capteur de
mesure du rayonnement du soleil est présent à l’extérieur de la tour tubulaire. Grâce à la possibilité
d’enregistrer plusieurs coordonnées de sites concernés par ces nuisances, les temps d’arrêt, et ainsi
les pertes d’exploitation, restent minimes.
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PRÉAMBULE

CSD confirme par la présente avoir exécuté son mandat avec la diligence requise. Les résultats et conclusions
sont basés sur l'état actuel des connaissances tel qu'exposé dans le rapport et ont été obtenus conformément
aux règles reconnues de la branche.

CSD se fonde sur les prémisses que :

le mandant ou les tiers désignés par lui ont fourni des informations et des documents exacts et
complets en vue de l'exécution du mandat,

les résultats de son travail ne seront pas utilisés de manière partielle,

sans avoir été réexaminés, les résultats de son travail ne seront pas utilisés pour un but autre que celui
convenu ou pour un autre objet ni transposés à des circonstances modifiées.

Dans la mesure où ces conditions ne sont pas remplies, CSD décline toute responsabilité envers le mandant
pour les dommages qui pourraient en résulter.

Si un tiers utilise les résultats du travail ou s'il fonde des décisions sur ceux-ci, CSD décline toute responsabilité
pour les dommages directs et indirects qui pourraient en résulter.
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Le document ci- allemande « Tieffrequente Geraüsche und Infraschall von
Windkraftanlagen und andere Quellen, Baden Württemberg, 2013-2015 .

Celle- :

http://www4.lubw.baden-wuerttemberg.de/servlet/is/257896/

1. CONTEXTE ET INTRODUCTION

au 31.12.2015), 445 éoliennes sont en fonctionnement en Bade-Wurtemberg et plus de
100 en construction. Dans les prochaines années de nombreuses autres vont se rajouter. Suite à l'expansion
de l'énergie éolienne, les effets sur la santé humaine et l'environnement doivent être considérés. Les éoliennes
font du bruit ; en plus du son audible commun, elles produisent également des sons dans les basses
fréquences respectivement des infrasons, soit des sons extrêmement bas.

On appelle infrasons la gamme de fréquences en dessous de 20 Hertz (des explications des termes techniques
importants se trouvent dans l'annexe A3). Physiquement, les sons sont produits principalement par des
procédés aérodynamiques et mécaniques,
bruits de machine ou des vibrations de otre système auditif est très peu
sensible aux composantes de bruit à basse fréquence. Dans Bade-
Wurtemberg se trouvent entre autres des dispositions pour protéger la population contre les sons à basse
fréquence

n danger sa santé.

En Septembre 2012, l'Institut régional pour l'environnement, les mesures et la protection de la nature du Bade-
Wurtemberg (LUBW) ont présenté le concept d'un projet de mesures, au travers duquel des données actuelles
sur les basses fréquences, en ce compris les infrasons, générée
devaient être récoltées. Suite à cela, le LUBW a été mandaté pour la réalisation du projet par le Ministère de

du climat et de -Wurtemberg. La société Wölfel Beratende Ingenieur GmbH a

Dans le cadre du projet, des nombreuses mesures ont été effectuée sources,
ainsi que les analyses relatives. Le rapport est destiné à la fois aux citoyens et citoyennes intéressés mais
également aux administrations et aux professionnels.

2. RESUME

Le LUBW1 a mené depuis 2013, en collaboration avec la société Wölfel Beratende Ingenieure GmbH, le projet
de mesure « sons à basse fréquence ». Ce rapport
fournit des informations sur les résultats du projet de mesures.

1 Landesanstalt für Umwelt, Messungen und Naturschutz Baden-Württemberg (l
mesures et la protection de la nature du Bade-Wurtemberg).
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Figure 2-1 : Eoliennes -elles ? Photo : Ets. Wölfel.

L'objectif du projet est de recueillir des données actuelles sur l'apparition d'infrasons (> 1 Hz) et le bruit à basse
fréquence dans et d'autres sources. À cet effet, des mesures ont été réalisées

dans les environs de six éoliennes de différents fabricants et de différentes tailles, couvrant une
plage de puissance de 1,8 à 3,2 mégawatts (MW). Les distances aux installations étaient, en fonction des
conditions locales, de 150 m, 300 m et 700 m. Dans le chapitre 4, les résultats des mesures relatives aux
éoliennes sont décrites et illustrées à l'aide de graphiques. De manière complémentaire aux études acoustiques,
des mesures de vibrations ont été effectuées constater les
éventuelles émissions de vibrations . La méthode de travail et les difficultés rencontrées
sont mentionnées.

Étant donné que le trafic routier est également considéré comme une source d'infrasons et les sons à basse
fréquence, il était naturel d'étendre le projet de mesure à cet aspect. Le chapitre 5 reprend les résultats d'une
mesure urbaine, à la fois à l'extérieur et à l'intérieur d'un appartement. Par
ailleurs, les données des stations LUBW pour le bruit routier à Karlsruhe et à Reutlingen ont été analysées au

. En outre, les résultats
autoroute fédérale sont décrits. À titre complémentaire, des données relatives aux niveaux sonores mesurés à

Des mesures sans source de référence ont été réalisées pendant la journée et la nuit dans le centre de
Karlsruhe sur la Friedrichsplatz. En parallèle, des mesures ont été prises sur le toit du Musée d'histoire naturelle

typiquement dans des habitations et engendrés par des équipements techniques répandus tels que lave-linges,
réfrigérateurs ou du chauffage ont également été enregistrés et sont présentés au chapitre 7. Pour pouvoir se
prononcer également sur des sources naturelles d'infrasons, des mesures ont été faites dans un champ ouvert,
en lisière forestière et dans la forêt ; une mesure de basses fréquences provoquées par le bruit des vagues et
issue de la littérature est présentée (chapitre 8). Le chapitre 9 reprend des considérations relatives à une station
de mesure pour enregistrer en continu des sons à basses fréquence, en ce compris les infrasons. Une telle
station autonome pourrait le cas échéant être utilisée dans des cas particuliers de plaintes.

Le présent rapport complète le rapport intérimaire précédant en apportant des constats supplémentaires et une
multitude de résultats de mesures. Il est destiné à la fois aux professionnels et aux citoyens et citoyennes
intéressés. Pendant toute la durée du projet grand intérêt de la part du
public et des administrations ; une mesure a été rapportée par la chaîne de télévision SWR. Le LUBW
continuera de suivre le sujet à l'avenir.
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Les annexes fournissent, outre des informations générales sur la thématique infrasons , des explications
approfondies relatives aux termes techniques et la technologie utilisée, ainsi que des informations sur les
sources.

Figure 2-2 :
dans le

centre-ville de Karlsruhe (en bas). Photos : LUBW.

3. RESULTATS

En résumé, les mesures conduisent aux constats suivants:

Les infrasons générés par des éoliennes peuvent en principe bien être mesurés dans le voisinage
proche des installations. En dessous de 8 Hz apparaissent dans le spectre fréquentiel, des lignes
discrètes, qui sont dues au mouvement uniforme des pales du rotor.

mesurés autour des éoliennes c.à.d. à des
distances comprises entre 120 m et 300 m sont bien en-
selon DIN 45680 (projet 2013).

nt plus de manière notable ou seulement d une manière limitée lors du

éoliennes.

A des distances comprises entre 120 m et 190 m, les niveaux pondérés G 2 qui ont été mesurés étaient
compris entre 55 dB(G) et 80 dB(G) lorsque les éoliennes étaient en fonctionnement, et entre 50 dB(G)
et 75 dB(G)

2 Le niveau G - exprimé en dB(G) - représente une valeur unique pondérée en fréquence de tous les sons dans la gamme
des basses fréquences et des infrasons (définition et courbe d'évaluation, voir l'annexe A3).
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étaient compris entre 50 dB (G) et 75 dB (G), aussi bien lorsque les éoliennes étaient en
; voir tableau 2-1. La gran

autres par la contribution sonore très variable du vent et par les différentes conditions locales.

Figure 2-3 :
-1 relatif aux infrasons et aux bruits de

basse fréquence.

-
-

même est ici donc toujours un « élément perturbateur
Par conséquent, les valeurs mesurées sont en principe soumises à une dispersion large.

Les vibrations engendrées par les éoliennes étudiées étaient déjà très faibles à des distances de moins

attendre pour des habitations.

Les résultats du projet de mesure sont cohérents par rapport

Les mesures de basses fréquences en ce compris les infrasons générés par le trafic routier ont pu être
effectuées sans perturbations par le bruit du vent. Contrairement aux éoliennes, les niveaux mesurés se
produisent immédiatement là où se trouvent les habitations. Confo

établir
est élevé, plus les niveaux de basse fréquence

certaines bandes de tiers d'octave de maximum 70 dB (non pondéré). Le niveau pondéré G était situé
dans l'intervalle entre 55 dB(G) et 80 dB(G).

spectres fréquentiels au sein de la plage comprise entre 30 et 80 Hz. Les sons de basse fréquence
dans cette plage sont bien au-dessus du seuil de perception selon tableau A3-1. Ils sont donc plus
importants au regard de leur effets que les infrasons en-dessous de 20 Hz. Les niveaux de basses

Fréquence en Hz

Seuil de perception

À

Bruit routier, Volume de circulation 2.000 evp/h

Gammes de niveaux sonores des éoliennes à une distance
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fréquences dans les situations considérées en matière de trafic routier sont significativement plus
-1).

Lors des mesures dans le centre de Karlsruhe (Friedrichsplatz), il a pu être observé que le niveau
pondéré G diminuait de 65 dB(G) en journée à des valeurs nocturnes autour de 50 dB(G). Le bruit du
vent n'a joué aucun rôle dans ces mesures. Entre 25 et 80 Hz, des niveaux tiers d'octave relativement

-
bruits
fréquentée.

Figure 2-4 :
-1 relatif aux infrasons et aux bruits de

basse fréquence.

Figure 2-5 :
perception selon tableau A3-1 relatif aux infrasons et aux bruits de

basse fréquence.

Fréquence en Hz

Seuil de perception

Machine à laver 1, total

Chaudière au mazout

Chaudière au gaz

Gammes de niveaux sonores des éoliennes à une distance

Fréquence en Hz

Seuil de perception

Prairie, vent 6m/s

Prairie, vent 10 m/s

Gammes de niveaux sonores des éoliennes à une
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laquelle beaucoup de personnes sont régulièrement
exposées, aussi pendant des périodes prolongées. Les valeurs mesurées sont de plusieurs ordres de
grandeurs supérieures aux valeurs mesurées par ailleurs dans le trafic routier ou à proximité

à la fois pour les infrasons que dans les autres gammes des basses fréquences.

Lors des mesures relatives aux équipements techniques dans un immeuble résidentiel, les niveaux
achines à laver. Dans

s, le tableau A3-1. Comme
on s'y attendait, on a constaté que les éléments de construction isolent significativement mieux contre
les composantes de bruit de plus haute fréquence que contre les basses fréquences en-dessous de
20 Hz.

Dans une zone rurale, la distribution spectrale du bruit dans une prairie, en lisière forestière et en forêt
est en principe similaire à l'environnement d'une éolienne (figure 2-5). Dans les zones ouvertes
apparaissent dans le spectre à bande étroite des niveaux linéaires jusqu'à 30 dB plus élevés qu en forêt.
Au-dessus de 16 Hz, les différences ne sont plus aussi prononcées. Concernant les niveaux audibles
pondérés A, des valeurs plus élevées sont rencontrées en forêt, ce qui est dû au bruissement des
feuilles.

4. CONCLUSION

Les infrasons sont causés par un grand nombre de sources naturelles et techniques différentes. Les infrasons
sont une composante quotidienne de notre environnement et sont rencontrés partout. Les éoliennes
contribuent pas significativement. Les sons produits par ces dernières sont bien en deçà des
seuils de perception de l'homme. Il n'existe pas de preuve scientifique solide d'effets indésirables dans ces
gammes de niveaux.

Dans la gamme de fréquences des sons audibles, les résultats des mesures ne montrent pas non plus
anomalies acoustiques. Les éoliennes peuvent donc, comme les autres installations, être évaluées selon les

exigences de la TA Lärm. En cas de respect des prescriptions règlementaires et techniques pour la planification

prévoir.

Tableau 2-1 : Synthèse comparative des résultats. Les résultats des mesures étaient fréquemment soumis à des variations. Ils ont été
es se trouvent dans

les chapitres correspondants du rapport.  Pour la comparaison des résultats (mesures avec/sans disque) une correction a été effectuée ;
voir chapitre 4.1 pour plus de détails.

Source / Situation Chapitre Niveaux pondéré
G en dB(G)

Niveaux
infrasons 20 Hz

en dB 1)

Basses-fréquences
de 25 à 80 Hz en

dB 1)

Eoliennes2)

- Eolienne 1 (Senvion MM92 2,0MW) 4.2
Eolienne on/off

700 m : 55-75 / 50-75
150 m : 65-75 / 50-70

Eolienne on
-

120 m : 60-75

Eolienne off
-

120 m: 50-55

- Eolienne 2 (Enercon E-66 1,8MW) 4.3 240 m : 60-75 / 60-75
120 m : 60-80 / 60-75

-
120 m : 60-75

-
120 m 50-55

- Eolienne 3 (Enercon E-82 2,0MW) 4.4 300 m : 55-80 / 50-75
180 m : 55-75 / 50-75

-
180 = 50-70

-
180 m : 45-50

- Eolienne 4 (Senvion 3.2M114
3,2MW)

4.5 650 m : 50-65 / 50-65
180 m : 55-65 / 50-65

-
180 m : 45-55

-
180 m : 40-45
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- Eolienne 5 (Nordex N117 2,4MW) 4.6 650 m : 60-70 / 55-65
185 m : 60-70 / 55-65

-
185 m : 50-65

-
185 m : 45-50

- Eolienne 6 (Enercon E-101 3,05MW) 4.7 705 m : 55-65 / 55-60
192 m : 60-75 / 55-65

-
192 m : 55-65

-
192 m : 45-50

Trafic routier
Würzburg, circulation en ville, balcon 3)

Würzburg, circulation en ville, salon 3)
5.1 50-75

40-65
35-65
20-55

55-75
35-55

Karlsruhe, station de mesure trafic
routier 3)

5.2 65-75 45-65 55-70

Reutlingen, station de mesure trafic
routier 3)

5.2 70-80 50-70 55-75

Autoroute A5 près de Malsch, 80 m 4)

Autoroute A5 près de Malsch, 260 m 4)
5.3 75

70
55-60
55-60

60-70
55-60

Bruit à l'intérieur
km/h 4)

Bruit à l'intérieur
km/h 4)

5.4 105
100

90-95
85-90

75-95
80-90

Milieu urbain, Karlsruhe 3)

Toit du Musée des Sciences naturelles
Place Friedrich
Intérieur

6 50-65
50-65
45-60

35-55
35-50
20-45

60
60
55

Sources de bruit dans une habitation
5)

Machine à laver (tous les modes)

7.1
50-85 25-75 10-75

Radiateur (mazout et gaz, pleine
charge)

7.2 60-70 40-70 25-60

Frigo (pleine charge) 7.2 60 30-50 15-35

Zone rurale 6)

Prairie, à 130 m
Vent 6 / 10 m/s
50-65 / 55-65

Vent 6 / 10 m/s
40-70 / 45-75

Vent 6 / 10 m/s
35-40 / 40-45

Lisière forestière 50-60 / 50-60 35-50 / 45-75 35-40 / 40-45

Forêt 50-60 / 50-60 35-40 / 40-45 35-50 / 35-40

Vague
Plage, à 25 m 75 55-70 Non mesuré

Falaise, à 250 m 70 55-65 Non mesuré

2) Pour les éoliennes : à partir des valeurs 10 secondes (voir figures des niveaux G en fonction de la vitesse du vent)
3) Pour le trafic routier (Würzburg) et bruit de fond urbain (Karlsruhe) : à partir des niveaux moyens sur 1 heure

: à partir de niveaux moyens sur plusieurs minutes
5) Pour des sources sonores dans un bâtiment résidentiel : à partir de niveaux moyens correspondants aux cycles de
fonctionnement
6) La mesure du vent a toujours été réalisée au point de mesure de bruit (prairie).
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